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ANNEXE A LA DELIBERATION

PROGRAMME D ETUDES SUR LES PERSPECTIVES 
DE REFORME TARIFAIRE

0) Contexte.

évolution tarifaire, dans la continuité des débats sur ce 
sujet développés au cours de la campagne des élections régionales.

Afin de répondre à cette préoccupation des administrateurs, Jean-Paul HUCHON, président du 
conseil du STIF et président de la région Ile-de-France, a souhaité

s approfondies pour fonder les décisions du conseil en matière de réforme tarifaire.

Il a estimé souhaitable, au préalable, de définir, en accord avec les administrateurs du STIF, 

cahier des charges des études à mener.

Le STIF a, p
suite à .

Le cabinet MENSIA Conseil a mené fin 2010 et début 2011 une 
membres de la commission économique et tarifaire et quelques personnalités politiques 
régionales particulièrement impliquées dans le sujet des transports.

Il a par ailleurs rassemblé un certain nombre de données et informations susceptibles de 
participer à une bonne compréhension du contexte et des enjeux de la tarification dans les 
transports franciliens, ainsi que des travaux réalisés par les services du STIF pour apprécier 

à prix unique.

Sur la base de ces investigations, le cabinet MENSIA Conseil a fait une présentation de 

tenue le 28 janvier 2011. Cette présentation visait à mettre en lumière les éléments les plus 

à la commission économique et tarifaire exceptionnelle.

ront 
être présentés au printemps 2012, advient logiquement dans la continuité de cette phase de 
cadrage des orientations.

0.2) Eléments pris en considération pour définir le contenu du 

-après poursuit deux objectifs :

-

connaissances utiles pour 
apprécier la validité des hypothèses (notamment sur la sensibilité de la demande et du 
choix de titre au niveau des tarifs).

-
membres de la commission économique et tarifaire (CET) lors de sa séance 
exceptionnelle du 28/01/11 : 

* simplification de la tarification zonale par la réduction du nombre de zones en 
maintenant le niveau de recettes voyageurs ;
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* « dézonage » pour les utilisateurs -end et 
jours fériés ;

*

résidence. 

* mise en place des « unités transport » (porte monnaie électronique dédié au 
transport).

Par ailleurs, certains participants de la commission économique et tarifaire du 28/01/11 

connaître leur p

- -2020 
(plan de mobilisation)

Les pistes mentionnées par les participants de la commission économique et tarifaire du 
28/01/11 appellent trois remarques :

- La réduction du nombre de zones, pour représenter une simplification significative doit 
être assez radicale. Ainsi, a p l faut 
toutefois rappeler que les forfaits zonaux couvrent systématiquement 2 zones pour 

-
aximale compte tenu de cette règle. Cela donne un 

système avec 3 zones (une zone centrale, une zone intermédiaire, une zone 
périphérique) et 3 forfaits : un forfait « central » (zone centrale + zone intermédiaire), 
un forfait « périphérie » (zone intermédiaire + zone périphérique) et un forfait « région »
(zone centrale + zone intermédiaire + zone périphérique).

- pour les forfaits ImagineR pose un problème de faisabilité 

; en effet, ces aides 

donc pas de légitimité à intervenir sur leur montant. On peut toutefois explorer une 
mesure voisine animé par le même esprit : mettre en place un tarif unique pour le forfait 
ImagineR Scolaire, calé sur le tarif du forfait 2 zones. Cela apporterait une simplification 

unités vendues couvrent 2 zones). 

- unités transport » e
supérieure à celle des autres mesures. Alors que dans les autres cas, est examinée une 

problématique complexe incluant des modifications notables de la gamme de produits 

partie spécifique de ce programme. 

Compte tenu des considérations ci- :

1)

2) tifs.

3)

4)

5)

ion du conseil, pourraient lui être proposée, en complément des 

experts et universitaires compétents en économie, sociologie et écologie des transports 
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pourraient être
débattraient librement avec les administrateurs du STIF. 

à tarif unique :

-
électorale des élections régionales) ;

- deux scénarios à  « iso recettes » se différenciant par les choix tarifaires faits sur les 
tickets et billets. 

er juillet 2010 et 
avec comme situation de référence une hausse uniforme de 3,5%. 

Le principe est de demander à un prestataire externe de réaliser des estimations sur 3 
iso-recettes ». 

par le STIF à des 
scénarios et des points de vue alternatifs.

er

juillet 2011, avec comme situation de référence les tarifs mis en place au 1er juillet 2011.

1.2) Données fournies au prestataire.
Le STIF fournira des données analogues à celles utilisées pour les estimations réalisées en 
interne :

- Nombre de titres vendus en 2010 pour les forfaits Navigo (annuel, mois, année), 
ImagineR, Solidarité Transport (mois et semaine), Mobilis, Tickets Jeune WE, Paris Visite, 
Tickets t+ (unité, carnet plein et 1/2 tarif) billets banlieue (unitéplein et 1/2 tarif, carnet 
plein et 1/2 tarif). 

-
menée en 2002.

-

- Ventes de billets banlieue sur un mois détaillées parorigine-destination.

- Estimation de la répartition des recettes Améthyste entre la part évoluant comme le t+ 
et la part évoluant comme les billets banlieue.

- Taux de pénétration des forfaits Navigo, tickets et billets en fonction de la catégorie 
socio-professionnelle, répartition des utilisateurs de forfaits Navigo, tickets et billets 
selon la catégorie socio-professionnelle.

nt en termes :

- de transferts des modes individuels vers les transports collectifs ou inversement, 

- de transferts des forfaits vers les billets et tickets ou inversement ;

-
transfertsdes forfaits vers les billets et tickets.

fera une analyse comparative des impacts des différents scénarios sur les usagers des 
transports collectifs, actuels ou potentiels, réguliers ou occasionnels, en fonction de leurs lieux 
de résidence et de leurs profils sociaux (sur la base des données disponibles notamment 
auprè . Il pourra également formuler des appréciations sur les effets favorables ou 
défavorables de la mesure au regard du choix modal (privilégier les transports collectifs par 
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rapport 
ou ayant moins de facilité pour se déplacer (jeunes non motorisés, par exemple).
Seront laissés à la libre appréciation du prestataire sticité de la 
mobilité, les transferts inter-titres ou inter-modaux et les choix tarifaires sur les tickets ou 
billets.

2) Etat de la connaissance sur les élasticités tarifaires dans 
le domaine des transports collectifs.

En premie :

- facteurs généralement reconnus comme ayant une influence sur la demande en matière 
de transport collectif ;

- ation aux 
transports collectifs ;

:

-
;

- dégagera des conclusions des dites études les points marquants sur les facteurs affectant 
;

- fera une synthèse des éléments qui peuvent être retenus pour alimenter la réflexion sur 
les évolutions tarifaires en Ile de France.

DRIEA) en matière de modélisation du trafic.

Connaître la perception du public est intéressant et utile sur plusieurs sujets :

- -ce qui motive les choix entre modes individuels ou transports collectifs ? Pour les 

autre ? Quel est le poids du facteur économique dans ces choix et les autres facteurs prix 
en considération ?

-
qui se posent dans leur Région en termes de déplacements, et plus particulièrement 

?

- -ils la 
priorité collectifs les franciliens 
donnent-ils la priorité ?

- Les franciliens sont-
-il leur pratique de mobilité ?- Les franciliens

sont- système à 3 forfaits (central/périphérie/région) 
? Si un tel système était proposé cela modifierait-il leurs pratiques de mobilité ?

- Quelle connaissance les franciliens ont -
de-France ? Ont-ils une idée juste en ordre de grandeur des montants en jeu, du coût 
des projets de développement sur les prochaines années ? Selon les franciliens, comment 

collectifs ou un mode motorisé individuel ? Les franciliens estiment-
financer les transports collectifs doit porter plutôt sur les impôts, plutôt sur les 
entreprises ou plutôt sur les usagers ?
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Un institut de sondage réalisera une synthèse regroupant :

- ;

- ad hoc commandées en complément.

s.

tarifaires évoquées par les membres de la commission économique et tarifaire lors de sa 
séance exceptionnelle du 28/01/2011 moyennant les remarques faites au paragraphe « 0.2) 

»

- :

- les pertes de recettes induites par le  « dézonage
Navigo pendant les week-end et jours fériés ;

- le passage à 3 zones :

-
forfait couvrant 2 zones.

Le principe est le même que celui adopté dans «
» :

- les services du STIF fourniront les données dont ils disposent ;

- Les estimations se feront avec une hypothèse de mise en oeuvre au 1er juillet 2011, avec 
comme situation de référence les tarifs mis en place au 1er juillet 2011.

4.2) Données fournies au prestataire.
Le STIF fournira des données analogues à celles utilisées pour les estimations réalisées en 
interne :

- Détail du nombre de titres vendus en 2010 pour les forfaits Navigo (annuel, mois, 
année), ImagineR, Solidarité Transport (mois et semaine), Mobilis, Tickets Jeune WE, 
Paris Visite, Tickets t+ (unité, carnet plein et demi tarif) billets banlieue ((unitéplein et 
demi tarif, carnet plein et demi tarif). 

- Base de do
menée en 2002.

-

- Ventes de billets banlieue sur un mois détaillées par origine-destination.

- Estimation de la répartition des recettes Améthyste entre la part évoluant comme le t+ 
et la part évoluant comme les billets banlieue.

- Taux de pénétration forfaits Navigo, tickets et billets en fonction de la catégorie socio-
professionnelle, répartition des utilisateurs de forfaits Navigo, tickets et billets selon la 
catégorie socio-professionnelle.

4.3) Exigences et latitudes sur les modalités 

y a lieu, en termes :

- de transferts des modes individuels vers les transports collectifs ou inversement ;

- de transferts des forfaits vers les billets et tickets ou inversement ;

-
transfertsdes forfaits vers les billets et tickets.
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Concernant le « dézonage week-ends et 
jours fériés

être complété par des appréciations sur les effets favorables ou défavorables de la mesure au 
regard du choix modal (privilégier les transports collectifs par rapport aux moyens motorisés 

Concernant le passage à 3 zones, le prestataire devra définir les conditio
permettant de maintenir stables les recettes. Il évaluera les aspects favorables et défavorables 
de cette solution en analysant les « perdants » et « gagnants
déduire sur leur lieu de résidence et leur profil social. Il pourra également formuler des 

:

- le choix des hypothèses sur les élasticités, les transferts inter-titres ou inter-modaux ;

- les choix tarifaires sur les tickets ou billets. 

- pour le scénario « 3 zones », le choix de la recomposition pour passer du zonage actuel à 
3 zones. 

« Unités Transport ».

5.1) Principe général et avantages attendus.
Le voyageur a sur son passe un porte-monnaie électronique dédié au transport débité au fur et 
à mesure des voyages réalisés. Le solde en « Unités Transport » est rechargeable. Les « Unités 
Transport » permettent de circuler sur tous les modes. Des concepts comparables sont en 
usage en Hollande, à Londres, Washington, Tokyo, Seoul, Hong-

- On distingue les « modes rapides » (train/RER, métro, bus express) et les « modes de 
proximité » (bus urbain, Mobilien, tram urbain) ;

-
cement.

-
origine et destination
tarification à la distance sur les modes rapides implique de valider
sortie.

- Modulations positives ou négatives du prix en fonction de critères sociaux, 

la tarification aux évolutions des réseaux (Arc Express et prolongements 
des lignes de métro en banlieue, lignes ferrées en rocade). Il ouvre aussi la voie à une 
modulation fine des tarifs afin de répondre aux demandes exprimées par les usagers ou aux 
politiques du STIF
horaire pour favoriser un équilibrage de la charge des TC, mécanismes de fidélisation par le 

Ce nouveau produit tarifaire au
(utilisable quels que soient le mode utilisé et les caractéristiques du voyage). Il sera au final le 

à
la valeur du service rendu. Ainsi, serait-il intéressant de faire des estimations des recettes 
supplémentaires produit tarifaire, par
au plan de mobilisation.
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ne étude de faisabilité sur les 
Unités Transport (UT).
La mise en place de ce système est un chantier ambitieux qui, si le principe en est validé, 

n une analyse préalable visant à dégager des principes structurants et à 
aboutir à une « esquisse
en connaissance de cause sur la poursuite ou non de la démarche.

Les investigations à mener se déclinent schématiquement en trois dimensions :

- ;

- définition des offres commerciales associées aux UT et estimation de leur impact sur la 
mobilité et les recettes tarifaires ;

- conduite du changement pour les usagers et sécurisation du parcours client.

Afin de donner une bonne visibilité sur les implications de ce projet, ces trois thèmes sont 
développés ci-après de manière globale en précisant, dans les questionnements à explorer, 
ceux à trait

La mise en place des UT présuppose une évolution importante :

- supporter les nouveaux 

vente (guichets, automates de vente, dépositaires, automates bancaires, vente sur 
internet) ;

-
du réseau francilien

distance sur les modes rapides et de faire 

déplacements nécessaires à la détermination de leur tarif.

En outre, le déploiement des UT pourra nécessiter des évolutions technologiques fortes sur la 
capacité de traitement disponible sur les cartes sans contact actuelles. Ainsi, en fonction des 
choix tarifaires effectués et des contraintes technologiques, les passes Navigo actuellement 
distribués pourront être complétés par une nouvelle génération de passes ainsi que par des 
billets sans contact.

chantier technique. Il est donc nécessaire de prévoir :

- formations billettiques des transporteurs ;

-
;

- sans contact) pertinents au regard des 
facteurs économiques, techniques et sécuritaires à considérer ;

- technique
conséquences techniques (volumétrie, exigences de fonctionnement, équipements des 

;

-
;

-

Mobilisation des équipes du STIF et des transporteurs pour piloter une étude technique sur la 
raient.

Accompagnement par un cabinet spécialisé apportant une vision du marché et de 

Etude sur les supports et les moyens de distribution.
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5.4) Définir les offres commerciales associées aux UT et leur 
impact sur la mobilité et les recettes tarifaires
Au-delà des principes généraux posés ci-dessus, il conviendra de préciser les principes et 
paramètres de la tarification basée sur les UT : valeur du terme fixe, fonction de prix selon la 
distance, différenciation des tarifs selon les modes, règles spécifiques pour les accès aux 
aéroports, etc. Cette réflexion devra porter sur la configuration ciblée à terme et sur les étapes 
intermédiaires qui y mèneront car un basculement brutal est difficilement imaginable.

temps aux usagers de ces titres. Au delà,  la tarification basée sur les UT offre des possibilités 
sagers réguliers (par exemple, sur le 

modèle des forfaits selon le volume mensuel de communication en téléphonie mobile). Il 

actuels forfaits zonaux par de tels produits. 

Ces choix sur le positionnement des publics ciblés sont importants pour ensuite affiner le 
travail sur la future gamme de produits tarifaires qui devra notamment étudier :

- les offres commerciales, mécanismes de réduction et services associés à proposer à la 
clientèle « tous publics » ;

- les opportunités offertes par les UT pour faire évoluer la tarification sociale ;

- des solutions basées sur les UT à proposer aux collectivités qui souhaitent offrir des aides 
aux personnes relatives au transport.

La réflexion sur la nouvelle tarification et les nouveaux produits tarifaires doit évidemment 
tenir compte des contraintes et enjeux suivants :

-

- Les recettes tarifaires doivent, a minima, demeurer stables.

- Il faut identifier les « gagnants » et les « perdants » pour chaque scénario en limitant au 
strict minimum le nombre de perdants.

- Le STIF devra définir en concertation avec les transporteurs des mécanismes de 
répartition des recettes des produits tarifaires basés sur les UT avec un impact sur leur 
rémunération acceptable pour toutes les parties prenantes.

transporteurs, proposant :

- les principes structurants de la tarification UT ;

- une gamme cible de produits tarifaires « tous publics » et à caractère social ;

- une méthode pour définir les étapes de transition vers la configuration à terme.

Préparation 
tarifaire élaboré.

5.5) Impact pour les usagers et adaptation du parcours client
La mise en place des UT va venir modifier de manière significative le parcours client, que ce 

-ci. Pendant son voyage
mode rapide, il sera amené à valider en entrée et en sortie de son trajet. Pour une bonne 

:

- r avec les 
;

-
cheminements et les flux dans les gares et stations.
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AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE
SUR LE SECTEUR DU PLATEAU DE SACLAY

CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCES
EN MATIERE DE SERVICES REGULIERS ROUTIERS 

DE TRANSPORT DE VOYAGEURS

ENTRE :

Le -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à PARIS (9ème) (n° 
SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011/XXXX du 

ci-après désigné le « STIF »,

ET

D

La RATION DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES, dont le 
siège est situé au 1 rue Eugène Hénaff ZA du buisson de la Couldre 78192 TRAPPES 
cedex représenté par son Président, Monsieur Robert CADALBERT, autorisé à signer la 
présente par délibération en date du 23 juin 2011, ci-après dénommée « la CASQY »,

La RATION DE VERSAILLES GRAND PARC, dont le siège 
est situé 7 ter rue de la porte de Buc à Versailles, représentée par Monsieur François de 
MAZIERES, Président, autorisé à signer la présente par délibération en date du 28 juin 
2011, ci-après dénommé la « CAVGP »,

La RATION DU PLATEAU DE SACLAY, dont le siège est 
situé en mairie de Palaiseau 91 Rue de Paris 91120 PALAISEAU et dont son siège 
administratif est situé au 26 Rue Jean Rostand Parc Orsay Université 91898 ORSAY 
Cedex représentée par Francois LAMY, Président, autorisé à signer la présente par 
délibération en date du 30 juin 2011, ci-après dénommé la « CAPS »,

du 31 mars 2010 la COMMUNE 
DES ULIS, dont le siège est situé rue du Morvan 91940 LES ULIS représentée par Maud 
OLIVIER, Maire, autorisée à signer la présente par délibération en date du XXX , ci-après 
dénommée « Les Ulis »

ci-après communément désignées « autorités organisatrices de proximité » ou « AOP »,

133



2

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1,
L.1241-2 et L.1241-3,

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009,

VU la loi n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, notamment son article 
36,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du Conseil du STIF n°_____________ du ______________ ;

VU la délibération de la CASQY n°_____________ du ______________ ;

VU la délibération de la CAVGP n°_____________ du ______________ ;

VU la délibération de la CAPS n°_____________ du ______________ ;

VU la délibération de la Commune des Ulis n°_____________ du ______________ ;
VU la convention partenariale STIF -Quentin-

en Yvelines SQYBUS / SAVAC / CARS PERRIER conclue le 27 novembre 2010,
VU la convention partenariale STIF 

Grand Parc / Ville du Chesnay - Keolis SVTU / Keolis Yvelines/ STAVO Hourtoule / 
SAVAC en cours de négociation,

VU la convention partenariale STIF 
Saclay / Co
TIPS/SAVAC conclue(s) le 22 novembre 2010.
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
rs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et la loi 
n° 2009-1503 du 8 décembre 2009, et codifiée dans la partie législative du code des 
transports.

1. Dispositif contractuel en vigueur

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (articles L.1241-1 et 

-de-France, organise les services de transports publics 
réguliers de personnes. A ce titre, il a notamment pour mission de fixer les relations à 
desservir, de désigner les exploitants, de définir les modalités techniques d'exécution 
ainsi que les conditions générales d'exploitation et de financement des services.

-157 du 7 janvier 1959, fixe le cadre de référence entre le 
-de-France. Il prévoit que « des 

conventions pluriannuelles passées entre le STIF et les transporteurs autres que la RATP et la SNCF 
précisent la consistance et la qualité du service attendu des transporteurs ainsi que les conditions 
d'exploitation de leurs lignes ou de leur réseaux. Elles fixent, en outre les contributions apportées par 
le STIF compte tenu des engagements tarifaires qui leur sont applicables ainsi que de la réalisation 
des objectifs de qualité du service assignés ».

Par délibération du 13 décembre 2006, le Conseil du STIF a défini une nouvelle 
architecture contractuelle qui vise notamment à renforcer

de performance des entreprises de transport et de transparence financière.

Cette architecture contractuelle en vigueur depuis le 1er janvier 2007 est encadrée par les 

10 ans (du 1er

de deux contrats. Le second contrat dit « contrat de type 2
réseau

individualisés et le calcul des contributions financières fondé sur les coûts de production 
propres à chaque réseau. 

attribués conformément aux dispositions législatives, réglementaires et européennes 
alors applicables.

réseaux de transport matérialisée par la conclusion de conventions partenariales qui :

- déterminent le rôle que cette dernière entend jouer dans le fonctionnement quotidien 
du réseau ainsi que les participations financières respectives ;

-
Collectivités, 
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- constituent une opportunité de fixer le cadre des relations contractuelles pouvant, le 

délégation de compétence du STIF.

tion parties à la présente convention, des conventions partenariales.

2.
transports de voyageurs en Ile-de-France

er- icle L.1231-10 du 

tarifaire, à des collectivités locales ou à leurs groupements, autorités organisatrices de 

Depuis plusieurs années, le STIF a progressivement mis en place une structuration de 

Déplacements Urbains -de-France (PDUIF) qui repose sur :

- un réseau régional structurant qui reste de la compétence directe et exclusive de 
: sont concernés tout le réseau ferroviaire, le 

réseau routier principal dont les lignes structurantes (Tram, Tzen, lignes Express, 
Lignes Noctilien).

- des réseaux de bassin de transport composés de lignes régulières situées, pour 

- des services spéciaux de transports destinés à des catégories particulières de
personnes comme les Personnes à Mobilité Réduite (réseaux PAM) ou comme les 
élèves, collégiens et lycéens (circuits spéciaux scolaires) ou a des dessertes dites de 

bassin (service réguliers locaux ou Transport à la demande) pour ces services, des 
délégations de compétences peuvent être mises en place dans le cadre de la décision 
du conseil du STIF n° 2007/0048 du 14 février 2007.

3. Eléments de contexte relatifs au secteur du plateau de Saclay et la mise en place 

Dans le cadre de la loi n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, le Syndicat 
-de- de Saint-

Quentin-en- -Grand-Parc 
(CAVGP), et, dans le cadre 

sager 
ensemble une délégation de compétences multipartite en matière de services de 
transports réguliers de voyageurs sur le secteur du plateau de Saclay, dans le cadre de la 
présente convention. 

fre de transports et de mieux 
répondre aux attentes des usagers et a, notamment, pour objectif de favoriser 

et de permettre une allocation des ressources plus proche des besoins locaux.

-Quentin-en-Yvelines (CASQY), la 
-Grand-Parc (CAVGP), la Communauté 

la Commune des Ulis, réaliseront des études techniques et financières permettant, si 
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érents 

Ceci exposé, il est convenu entre les parties et arrêté ce qui suit.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF 
aux Autorités Organisatrices de Proximité (AOP) en matière de services de transports 
routiers réguliers de personnes sur le secteur du plateau de Saclay, pour les lignes listées 
en annexe B1, ainsi que les modalités juridiques et financières de cette délégation de 
compétence.

La présente convention ne remet pas en cause les engagements pris par les Parties au 

En outre, il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure 
dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

des AOP. 

ation, par le STIF, aux AOP, de services 
réguliers locaux et de transports à la demande, y compris si ces derniers sont issus de la 

CT1 concernés).

Par ailleurs, la prés : à son terme, ou 
Article 14 -, le STIF reprend la responsabilité de 

Article 2 - Durée Entrée en vigueur

La présente convention prend effet à compter de sa notification par le STIF à la dernière 
des parties, qui intervient après transmission au contrôle de légalité. Elle est conclue 
pour la période comprise entre le 1er juillet 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 3 - Principes généraux de la délégation

Article 3.1 -

Dans les limites fixées par la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exclusivement exercées par les AOP, sur les périmètres qui les 

.

des collectivités parties à la présente convention se regroup
mixte, celui-
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Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence

une coopération et une transparence 

qui lui ont été déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, 
Article 8 -.

Titre II - CHAMP DE LA DELEGATION

Article 4 - Droits et obligations du STIF

transports collectifs, notamment routiers, et en assure la cohérence :

-157 du 7 janvier 1959, codifiée dans le 
code des transports, et en lien avec les AOP, les relations à desservir, désigne les 
exploitants et conclut avec eux des contrats de service public (contrats de type 2) et 

des contrats de type 2.

atière de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction notamment dans le cahier 
des charges régional applicable aux contrats passés entre le STIF et les entreprises 

loitation des 
services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France, ainsi que dans ses 
annexes.

précisant les caractéristiques du matériel roulant

Il tient à jour le plan régional des transports, après avis des AOP.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. Il examinera, le cas échéant, la possibilité et les conditions juridiques et 

titre de transport local » sur tout ou partie des 
lignes listées en annexe B1.

exploitants.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

r

Le STIF :

vention, notamment dans le cadre du 
Article 8 -,

étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice des compétences déléguées,
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propose des solutions en cas de différends entre les AOP et les exploitants.

Article 5 - Missions déléguées aux AOP

Sans préjudice des compétences demeurant assurées par le STIF, les AOP exercent
ensemble les compétences définies ci-après, qui leur sont déléguées, à savoir :

a.

transports 
réguliers de personnes des lignes listées en annexe B1

b. conduire les 
lignes et réseaux délégués, en lien avec le STIF

c. concerter les opérateurs, collectivités, acteurs économiques, établissements de 
formation concernés listées en 
annexe B1

d. participer aux actions de contrôle de des lignes listées en 
annexe B1, en coordination avec le STIF, afin de permettre un contrôle ciblé et 
optimisé, notamment en ce qui concerne :

i. contractualisée

ii. , suivant les mêmes 
méthodes que celles employées par le STIF. 

e. vérifier le respect des

f. conformément au projet de Plan de déplacements urbains, proposer au STIF les
tronçons des lignes express et Mobilien susceptibles de s
de rues multimodales en relation avec les gestionnaires de voirie et les exploitants 
concernés ,

g. conformément au projet de Plan de déplacements urbains, proposer au STIF les
tronçons empruntés par une ligne forte ou plusieurs lignes locales susceptibles de

h. participer au développement er
des charges régional (SDIV) et notamment ,

i. participer à la mise des schémas directeurs régionaux : SDA, SDPR, 
SDGR, SDPV

j. p -de-
France (PDUIF), le cas échéant sur la base de leur PLD ou de leur schéma de 

PDE/PDIE, etc.).

k. m ci-dessus après accord avec le STIF et 

Article 6 - Engagements financiers des Parties pour les développements 

au regard du PDU révisé sont 
financés en totalité par le STIF.
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Conformément à la p
transport, et dans le cadre 

que ress, est, après accord des parties, financée par le STIF et les 
AOP.

Pour ces lignes, s
ci- :

- 100 % des CRR et du C2,

- 50 % de les 
somme des CRR, des autres recettes de trafic, des recettes liées aux activités 
annexes et du C2.

Article 7 - Communication

Les AOP mettent ensemble en cohérence leurs actions de communication relatives aux 
lignes listées en annexe B1, avec la politique de communication du STIF.

Les parties réitèrent leurs engagements its 
dans les dispositions des conventions partenariales, et notamment leur collaboration et 
information réciproque.

Les lignes listées en annexe B1 conservent leurs livrées respectives conformément aux 
dispositions de chaque convention partenariale.

Titre III - INFORMATION ET CONTROLE

Article 8 - Comité de suivi interbassins

Article 8.1 -

Le Comité de suivi Interbassins traite des sujets communs relatifs aux lignes inscrites en 
Annexe B.1, sans préjudice des attributions dévolues aux comités de suivi des 
conventions partenariales.

Article 8.2 - Fonctionnement du Comité de Suivi Interbassins 

Les parties se réunissent . Ce comité se réunit 
une fois tenus les comités de suivi prévus par les conventions partenariales. Aussi, ces 
comités sont organisés le même trimestre.

Les AOP assureront chacune une présidence tournante annuelle du Comité de Suivi 
Interbassins

Le Comité de Suivi Interbassins peut également se réunir de manière extraordinaire, à la 

Article 8.3 - Organisation du Comité de Suivi Interbassins

ra la session annuelle du Comité de Suivi 
Interbassins.
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transmis au STIF et aux transporteurs trois semaines avant la date retenue pour le 
Comité Interbassins.

Chaqu
deux semaines avant 

la session du Comité de Suivi Interbassins.

Les réunions donnent systématiquement lieu à

Article 8.4 - Attributions du Comité de Suivi Interbassins

Instance de concertation, le Comité de Suivi Interbassins fait la synthèse des travaux des 
comités locaux de bassin et veille à leur coordination. 

Saclay.

Il 
délégation .

Le Comité de Suivi Interbassins examine toutes les questions relatives à la 

Le Comité de Suivi Interbassins fait notamment le bilan :

- ;

- de la réalisation des travaux :

-

- de la mise en accessibil des lignes inscrites au 
SDA et situés sur le périmètre géographique des AOP ;

-

présente c
déléguées.

Article 9 - Outils et données mises à disposition des AOP

aux AOP toute information relative aux transports publics 
concernant leur territoire.

Par ailleurs, pour garantir un suivi efficace du réseau, les AOP sont destinataires, chaque 

annuel.

Sur les périmètres relevant de sa compétence, chacune des AOP veille à ce que 

Enfin, le STIF met en place un outil de gestion informatisé permettant un suivi des 
des conventions partenariales. Dans 

titre gratuit et en interface avec leurs logiciels métiers actuels.
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Article 10 -

Annuellement, les AOP établissent ensemble
déléguées comportant notamment les éléments suivants :

- : données statistiques sur la fréquentation, 
nombre moyen, médian, maximum et minimum de voyageurs par course,

-

-
parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalent temps plein, et en 
particulier les modifications temporaires,

-

- Liste des études réalisées.

services du STIF, en vue de sa présentation au conseil de ce dernier.

Dans le cadre de
mutuellement 

tinuité du service et la sécurité des personnes.

Article 11 - Evaluation de la délégation de compétence

Une évaluation de la délégation de compétence pourra, le cas échéant, être effectuée à 
mi-parcours de la convention. Dans ce cas, elle sera examinée dans le cadre du Comité 
de Suivi Interbassins.

Titre IV - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 12 - Responsabilité

Chaque partie exerce les compétences qui au titre 
de la présente convention sous sa responsabilité.

Elle fait son affaire et supportera les conséquences financières en cas de recours 

relevant dans le cadre de la présente convention.

Chaque partie informe les autres parties de toute action engagée à son encontre dans ce 
cadre.

Ni pendant la durée de la présente convention, ni après son expiration, une partie ne 

par une autre partie, en vertu de la présente convention.

Article 13 -

signé par les personnes dûment habilitées à cet effet par chaque partie.

142



11

Article 14 - Résiliation

Article 14.1 - Résiliation pour faute

plusieurs de ses obligations contractuelles, les autres parties peuvent décider, 15 jours 

demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 14.2 - Résiliation amiable

avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 
de 8 mois.

Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. La résiliation de la convention peut conduire le STIF à procéder 

de référence.

Article 15 - Fin de la convention

compétences déléguées.

Article 16 - Litiges

En cas de lit

contestation juridictionnelle, une procédure de conciliation selon les modalités suivantes :

1. La

2. Chaque partie désigne une personne qualifiée dans les 10 jours qui suivent la 
réception du courrier

3. Les personnes qualifiées remettent leurs conclusions aux parties sous 10 jours,

4.
parties.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.
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Fait à _______________
Le _______________

En cinq (5) exemplaires,

Pour le STIF Pour la CASQY

La Directrice Générale Le Président

Pour la CAVGP Pour la CAPS

Le Président Le Président

Pour Les Ulis

Le Maire
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ANNEXES

A. Annexes Communes

Annexe A.1 Synthèse des modifications

B. Annexes Circonstanciées

Annexe B.1 Liste des lignes déléguées

Pour la CASQY,
- les lignes SQYBUS exploitée par GME : 230-410-401, 402, 410, 411, 412 , 414, 415, 

416, 417, 418, 419, 460, 461, 463, 464, 465, 466, 467, 468, 475, et les lignes 039-
410-100, 101 et 102 (connues commercialement sous les codes 437, 438, 439, 440) 

- les lignes exploitées par la société Cars Perrier : 036-036-005 et 036-036-012,
- la ligne exploitée par la SAVAC : 039-039-012, 039 039 034.

Pour la CAPS, les lignes de transport public 269 269 02, 006 220 495, 100 220 496, 
006 006 001, 006 006 08, 006 006 07, 39 39 04, 006 006 19, 006 006 21, 006 006 22, 
039 039 04, 039 039 08, 039 039 19, 039 039 32, exploitées , TIPS 
et la SAVAC.

Pour les Ulis, les lignes de transport public 006 006 002, 006 006 03, 006 006 004, 
006 006 0

Pour la CAVGP, les lignes de transport public suivantes :
- 027027011 ; 027027028 ; 027027111 ; 027141001 exploitées par les Cars 

Hourtoule
- 039262001 ; 039262003 ; 039039037 ; 039262002 ; 039356221 exploitées par 

SAVAC
- 044044003 exploitée par STAVO
- 056356001 ; 056356002 ; 056356003 ; 056356004 ; 056356005 ;056356006 ;

056356008 ; 056356009 ; 056356011 ; 056356012 ; 056356014 ;056356015 ;
056356016 ; 056356017 ; 056356018 ; 056356019 ; 056356020 ;056356021 ;
056356022 ; 056356024 ; 056356026 ; 056356027 ; 056356028 ;056356029 ;
056356030 ; 056356031 exploitées par SVTU

- 078356101 ; 078356102 ; 078356103 ; 078356107 exploitées par Keolis Yvelines
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CONTRAT

entre

-
de-France

et

la Régie Autonome des Transports 
Parisiens

Avenant n°4
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- 2 -

OBJET DE l'AVENANT

1. MODIFICATION RELATIVE A LA DISTRIBUTION

-6 est inséré le texte suivant :

xploitation du Système Communautaire 
de vente a distance (SCVD) 

distribution et le rechargement de passes Navigo via le portail www.navigo.fr et les 
Guichets Automatiques Bancaires sont définies aux annexes C10 et C13 du présent 
contrat.
La création du SCVD permettra de réaliser des économies significatives sur les autres 
canaux de distribution. En particulier, le renouvellement du système de ventes utilisé par 

»

C13 est ajoutée au contrat.

la directrice générale du STIF Le président directeur général de la RATP

      Sophie MOUGARD        Pierre MONGIN
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ANNEXE C10
CAHIER DES CHARGES RELATIF A LA GESTION COMMUNAUTAIRE

DES PRODUITS TARIFAIRES

Chapitre 1 : Généralités

Article 1 : Objet

Ce Cahier des charges a pour objet de définir les modalités générales de mise en 
des activités liées à la distribution de Produits tarifaires qui sont ou doivent être réalisées en 
partie ou en totalité de manière communautaire.

Article 2 : Définitions et Documents de référence

Article 2.1 Définitions

Aux fins du Cahier des charges, les termes suivants auront la signification fixée au présent 
article:

« Produit tarifaire » Un Produit tarifaire est la matérialisation du titre de transport sur 
un support (papier, magnétique ou télébillettique).

« Titre de Transport » Un titre de transport est la combinaison du droit d'un individu 
à utiliser les transports collectifs sur un périmètre géographique et temporel donné, d'un 
profil de son détenteur et d'un tarif.

« Supports » : Moyen matériel pouvant contenir un titre de transport (passe 
NAVIGO, coupon magnétique).

« Passes » : Support télébillettique sous forme de carte à puce.

« Profil » : Information concernant l'usager contenue dans un passe NAVIGO et 
donnant droit à un tarif ou un droit à voyager particulier (profil CST, profil agent, profil 
«imagine R»...).

« CGVU » : désigne les conditions générales de vente et d'utilisation adoptées par 
décision du STIF qui spécifient les procédures de vente, de SAV et les droits de 
l'usager pour un Produit tarifaire, un Support ou un Titre de transport.

« Tarif » : Prix public d'un titre de transport décidé par le STIF.

« Entreprises » : Désigne toute entreprise titulaire d'un droit d'exploiter un service de 
transport public de voyageurs en Ile-de-France avec laquelle le STIF à conclu un contrat 
relatifs aux modalités d'exploitation des services de transports auquel est annexé le 
présent Cahier des charges.

« Cahier des charges » : Désigne le présent cahier des charges relatif à la gestion 
communautaire des Produits tarifaires.
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« Audit » : Désigne pour l'application du présent Cahier des charges toutes les 
opérations de contrôle techniques ou d'audit financier prévues dans le contrat relatif aux 
modalités d'exploitation du service de transport conclu entre le STIF et les 
Entreprises.

« DAB/GAB »
automate Distributeur Automatique de Billets (DAB) ou Guichet Automatique Bancaires 
(GAB) sous 

Article 2.2 Liste des documents associés au présent cahier des charges

Les documents listés ci-dessous sont contractuels. Ils évoluent sur proposition
ûment habilité et sur validation du « comité de 

pilotage TVDC .

Référence Titre du Document Rédaction

C10-a Matrice des coûts partiels des activités communautaires 
(Article 3.3).

Transporteurs/STIF

C10-b Description des reportings des activités de ventes et 
distribution communautaires (Article 7.7).

Transporteurs/STIF

C10-c Cahier des Charges relatif à la gestion partagée de la 
Tarification Solidarité Transport (Article  10).

Transporteurs/STIF

Le « Comité 3P »  
disposition des différentes versions, en particulier la version en vigueur, vis à vis du STIF, 
des transporteurs et de la structure communautaire.

Les versions successives entrent en vigueur et sont contractuelles au jour décidé à 
« comité de pilotage TVDC » tel que prévu ci-

au présent cahier des charges soit nécessaire.

Les modifications substantielles des documents ainsi validés ne peu
principes de la version initiale ou comporter des  conséquences financières.

Article 3 : Pilotage de la gestion communautaire des Produits 
tarifaires

Le pilotage de la gestion communautaire des produits tarifaires est assuré par un 
comité appelé « Comité de Pilotage de la Télébillettique, Vente et Distribution 
Communautaire » ci-après désigné « Comité de Pilotage TVDC ».

ommunautaire des produits tarifaires est suivie par un 
comité appelé Comité Produits/Process/Projets, ci-après désigné « Comité 3P ».
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Article 3.1 : Comité de Pilotage TVDC

Les membres du « Comité de pilotage TVDC» sont :
Le STIF qui en assure la présidence,
La RATP,
La SNCF,
L'association OPTILE mandatée par ses membres.

Le STIF, la RATP, la SNCF et l'association OPTILE désignent respectivement leur 
représentant pour siéger au sein du «Comité de Pilotage TVDC». En cas de vacance, 
un nouveau représentant est désigné dans les meilleurs délais.
Le Comité de Pilotage TVDC se réunit au moins une fois par trimestre et sur demande 

Article 3.2 : Comité 3P

Le Comité 3P des décisions du 
comité de pilotage TVDC et assure le suivi de la gestion quotidienne et opérationnelle des 
prestations communautaires décrites par le présent cahier des charges. 

Les membres de ce comité sont : 

Le STIF qui en assure la présidence,
La RATP,
La SNCF,
L'association OPTILE mandatée par ses membres.

Le STIF, la RATP, la SNCF et l'association OPTILE désignent respectivement leur 
représentant pour siéger au sein du comité 3P. En cas de vacance, un nouveau 
représentant est désigné dans les meilleurs délais.

Le comité 3P se réunit au moins une fois toutes les six semaines et avant chaque 
Comité de Pilotage TVDC. Le comité 3P peut créer des commissions, groupes projets et 

communautaire
relative au présent cahier des charges.

Articles 3.3 : Réunion de Bilan Annuel

Chaque année, une réunion du Comité de Pilotage TVDC est dédiée au bilan de 
a lieu au deuxième trimestre de chaque année civile, 

avant le 1er juin.
Les Entreprises remettent au STIF au plus tard le 31 mars de chaque année N un
rapport communautaire d'activité composé des informations suivantes :

un retour d'expérience détaillé concernant l'année n-1, ainsi que les propositions 

les objectifs cibles de l'année n;
les évolutions techniques et fonctionnelles envisagées pour les prochaines années.
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(bilan, compte de 
résultat) ;

-1 ;
n

la matrice des coûts par produit et par nature, tel que défini dans le document C10-a
« Matrice des coûts partiels des activités communautaires » mentionné ..

Les Entreprises doivent :

avertir le STIF de toute enquête voyageurs menée par leurs soins sur NAVIGO et 
d'en communiquer les résultats au STIF ;
présenter leur programme d'expérimentation communautaire ;
faciliter les enquêtes voyageurs et les audits menés par le STIF.

Le STIF informe les entreprises des évolutions souhaitées pour les prochaines années.

Article 4 : Organisation Communautaire

Les Entreprises s'appuient sur une structure communautaire à laquelle elles confient la 
mission de mettre en application tout ou partie des articles du présent Cahier des charges.

La forme de cette structure est laissée au libre choix des Entreprises. Ses statuts, ainsi que 
toute modification éventuelle, sont transmis au STIF.

Un référent est nommément désigné, à la signature du Cahier des charges, comme 
interlocuteur principal du STIF pour la gestion de cette structure communautaire. Sauf cas 
de force majeure, le STIF est informé de tout changement de référent au moins un mois 
avant la prise de fonction.

De même, le STIF nomme à la signature du présent Cahier des charges un référent pour 
le suivi de son application. Sauf cas de force majeure, les Entreprises sont informées de
tout changement de référent au moins un mois avant la prise de fonction.

Article 5 : Informatique et liberté

La structure communautaire effectue, en tant que responsable du traitement des
données à caractère personnel, les formalités nécessaires auprès de la CNIL préalables à 

La structure communautaire et le STIF se communiquent mutuellement pour information 
notamment : 

les déclarations envoyées à la CNIL ;
les récépissés de la CNIL ;
le cas échéant, les autorisations de la CNIL ;
le cas échéant les informations détenues par le Correspondant Informatique et 
Liberté (CIL) si la structure communautaire en a mis un en place en son sein.
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Chapitre 2 Obligations relatives aux activités communautaires

Ce chapitre décrit les activités relatives à la distribution de Produits tarifaires 
réalisées de manière communautaire par les Entreprises.

Les objectifs poursuivis par le STIF relatifs aux canaux de distribution visent au 
respect de l'égalité de traitement, une amélioration permanente de la qualité de service et la 
maîtrise des coûts de développement et d'exploitation sur l 'ensemble du 
territoire de la région Ile-de-France.

Pour cela, le STIF encourage les Entreprises à développer et gérer de manière 
communautaire le maximum de systèmes de distribution de titres et Produits tarifaires 
possible.

Article 6 Obligations relatives aux supports des titres de transport 

Article 6.1 : Spécifications des supports télébillettiques carte 

Les obligations des Entreprises et du STIF, concernant la définit ion des 
supports sur lesquels les titres de transport sont chargés, sont décrites dans les contrats 
relatifs aux modalités dans lesquelles sont exploités les services de transports, conclus entre 
le STIF et les Entreprises.

Il est rappelé que tout support télébillettique doit respecter les dispositions du 
référentiel commun télébillettique d'Île de France conformément aux conditions décrites 
dans la charte du Système Telebillettique NAVIGO (annexée au présent contrat).
Les supports télébillettiques sur lesquels peuvent être chargés des titres communautaires 
sont les suivants :

Navigo 
Semaine

Navigo 
Mois

Navigo  
Annuel

imagine 
R
Scolaire

imagine 
R
étudiant

TST
gratuité

TST
Semaine

TST
Mois Police

Passe Navigo Oui Oui Non Non Non Oui Oui Oui Non

Passe Navigo Annuel Oui* Oui* Oui Non Non Non Non Non Non

Passe Navigo imagine R Oui** Oui** Non Oui Oui Non Non Non Non

Passe Navigo Découverte Oui Oui Non Non Non Non Non Non Non

Passe Police Non Non Non Non Non Non Non Non Oui

* e
** en complément titre Imagine R

Article 6.2 Les types de supports
Les types de supports de titres seront proposés dans le cadre du Comité Pilotage TVDC.
Le STIF est informé de la préparation des marchés d'achat de supports télébillettiques 
passés par la structure communautaire. Le STIF fournit les spécifications fonctionnelles qu'il 
souhaite voir prises en compte dans les dossiers de consultation des Entreprises.
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Article 6.3 Billettique

Les activités billettiques 

Article 7 Gestion Relation Client

La Gestion relation client, ci-après désignée « GRC », correspond à l'ensemble des 
prestations communautaires relatives à la gestion des relations avec les clients 

mentionnés au 6.1.

Il est entendu qu'une partie des actions de GRC est réalisée par ailleurs de manière 
individuelle par chacune des Entreprises, à savoir la relation client effectuée selon les 
termes des contrats relatifs aux modalités dans lesquelles sont exploités les services de 
transports, conclus entre le STIF et les Entreprises.

Article 7.1 : Distribution des passes NAVIGO

les Entreprises doivent respecter les conditions générales de vente (CGVU) 
décidées par le STIF.

La distribution des passes Navigo comporte :

une composante individuelle (distribution en agences par exemple) utilisant dans son 
processus un ou bien des outils communautaires (connexion au Système d'Information 
et de Gestion communautaire cf. Article 9). Cette composante est mise en place 
selon les modalités et dans les limites spécifiées dans les contrats relatifs aux 
modalités d'exploitation des services de transports conclus entre le STIF et les 
Entreprises.

une composante communautaire : lorsque la demande est effectuée par 
correspondance au moyen de dossiers distribués dans les réseaux de vente des 
Entreprises ou en ligne sur Internet.

Article 7.2 : Distribution du Produit tarifaire «imagine R»
Le Produit tarifaire «imagine R» est composé du titre de transport «imagine R» sur un 
passe «NAVIGO imagine R» distribué communautairement par correspondance lors de la 
première demande du voyageur.

Lors des éventuelles demandes ultérieures, l'instruction du droit est effectuée
communautairement et le titre de transport est distribué individuellement par les Entreprises 
sur leurs équipements.

La distribution du Produit tarifaire respecte les CGVU «imagine R» décidées par le STIF 
après consultation des transporteurs.
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Article 7.3 : Distribution du Produit tarifaire « Navigo Annuel »

Le Produit tarifaire « Navigo Annuel » est composé du titre de transport « Navigo 
Annuel » sur un passe « Navigo Annuel » distribué de manière communautaire par 
correspondance ou dans les agences des transporteurs.

La distribution du Produit tarifaire « Navigo Annuel » respecte les CGVU « Navigo 
Annuel»

Article 7.4 : Distribution du Produit tarifaire « Passe Police »

Le Produit tarifaire « Police » est réservé :

aux fonctionnaires des services actifs de la Police Nationale affectés dans le ressort 
;

aux fonctionnaires des services actifs de la Police Nationale affectés dans les 
-mer et des 

Collectivités Territoriales.

Le Produit tarifaire « Police » est composé du titre de transport « Police » sur un passe 
« Police » distribué de manière communautaire et mis à disposition dans les locaux de la 

La gestion, la facturation de ce titre sont assurées par la RATP, dûment mandatée par la 
OPTILE.

Article 7.5 : Distribution des cartes et tickets magnétiques Emeraude et Améthyste

Les Produits tarifaires « Améthyste gratuité », « Améthyste demi-tarif » et « Emeraude »
sont composés ominative « Améthyste gratuité », « Améthyste demi-tarif » et 
« Emeraude » et, pour la gratuité, ont pour support un coupon magnétique associé à la carte 
nominative.

Ces produits tarifaires sont gérés, fabriqués, distribués, facturés aux Conseils Généraux et 
à la Ville de Paris par la RATP, dûment mandatée par la SNCF.

Les évolutions concernant ces titres, leur support et leur mode de distribution ont fait 

télébillettique. A terme, le présent article sera remplacé pour tenir compte de ces 
évolutions.

Article 7.6 : Services après vente

Les Entreprises assurent conjointement certains actes de service après vente via les 
GRC des titres communautaires.

Article 7.7 : Indicateurs de service

Les entreprises s'engagent à fournir tous les indicateurs définis dans le document C10-b
« Description des reportings des activités de ventes et distribution communautaires »
mentionné .
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et leurs dates de mise en application sont décrites 

Article 8 : Système Communautaire de Vente et Distribution de titres à Distance

Article 8.1 : Les Objectifs

Le STIF souhaite organiser la mutualisation de certains systèmes et équipements 
nécessaires à la vente à distance et à la distribution à distance de titres avec les objectifs 
suivants :

utilisation des 
nouvelles technologies de communication disponibles (internet en particulier),

décisions du STIF notamment en matière tarifaire,
minimiser les coûts associés à 
canaux de ventes,
permettre le déploiement par tous les transporteurs de services de vente et de 
distribution

:

une architecture ouverte vers tous les nouveaux canaux de distribution à distance et 
vers tous les opérateurs de transport potentiels,
un partage des référentiels et des process communs à tous les nouveaux canaux de
vente à distance,
des interfaces externes standardisées (a minima par canal de vente). 

www.navigo.fr
public. Ce portail dirigera les usagers vers les services internet de vente ou gestion clients 
existants ou à venir.

Article 8.2 : Rappel sur les Services Internet existants

Les Entreprises développent et gèrent dans le cadre des activités communautaires décrites
à l'article 4 du présent cahier des charges, les services internet suivants :

Gestion Relations Clients Imagine R : www.imagine-r.com,
Commande de passes Navigo : www.navigo.fr

Le site www.imagine-r.com permet au voyageur titulaire d'un Produit tarifaire 
«imagine R» :

de gérer son abonnement ;
de régler certains actes de service après vente définis dans les contrats relatifs aux 
modalités dans lesquelles sont exploités les services de transports, conclus entre le 
STIF et les Entreprises ;
d'être informé sur le Produit tarifaire Imagine R ;
de rentrer en contact avec les gestionnaires du titre «imagine R».
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Le site existant www.navigo.fr 
Navigo.

Les entreprises remettent au STIF la documentation fonctionnelle présentant les services 
internet
accord avec les stipulations du chapitre 3.

Article 8.3 : Le système communautaire de vente à distance - SCVD

Le système communautaire de vente
vente et de rechargement des forfaits Navigo Mois et Semaine pour les particuliers via 
Internet et via les Guichets Automatiques Bancaires.

Les conditions communautaire de vente à
distance via le canal internet et le canal Guichet Automatique Bancaire sont régies par 

du présent contrat.

Article 8.4 Titularité et exploitation du nom de domaine

Le STIF déclare être propriétaire du nom de domaine navigo.fr aux termes de la convention 
de cession conclue le 6 avril 2006 référencé auprès de l'Association Française pour le 
Nommage Internet en Coopération (AFNIC).

Le STIF met gratuitement ce nom de domaine à la disposition des Entreprises pour les besoins 
de l'exploitation.
Il demeure seul titulaire du nom de domaine navigo.fr.

Le STIF s'engage à maintenir en vigueur ce nom de domaine et à engager tous les frais et 
formalités nécessaires à leur protection.

Article 8.5 Sécurité des sites et services Internet communautaires

En cas de problème de sécurité, sur les sites et modules communautaires administrés et 
gérés par les Entreprises, les Entreprises informent le STIF dans un délai maximum de
quatre heures ouvrables dès que l'incident est porté à leur connaissance les jours 
ouvrables de 8h00 à 18h00. Une fois le STIF informé, les Entreprises disposent de vingt-
quatre heures pour mettre en 
l'autorité organisatrice. Le STIF ne saurait être tenu responsable des erreurs techniques et 
de sécurité des sites et modules.

De même, en cas de problème de sécurité, sur les sites et services communautaires 
administrés et gérés par le STIF, dont les Entreprises gèrent et administrent un ou plusieurs 
modules, le STIF informe les Entreprises dans un délai maximum de quatre heures 
ouvrables dès que l'incident est porté à sa connaissance les jours ouvrables de 8h00 à 
18h00. Les Entreprises ne sauraient être tenues responsables des erreurs techniques et de 
sécurité des sites et services administrés et gérés par le STIF, dont les Entreprises 
administrent un module.
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Article 8.6- Responsabilité

Dans le cas de contenus élaborés en commun par les Entreprises et mis en ligne sur les 
sites communautaires par les Entreprises, la responsabilité des Entreprises est commune en 
cas de recours de tiers ayant pour fondement la violation de la réglementation en vigueur 
au moyen desdits contenus, notamment mais non exclusivement la violation de droits de 
propriété intellectuelle.

Article 9 Système d'information et de gestion communautaire

Le Système d'information et de gestion communautaire permet la gestion de la relation avec 
les clients et enregistre les données sur les supports personnalisés en circulation, les titres 
vendus et les actes du service après vente.
Il est développé et géré de manière communautaire par les Entreprises.
Il contient la base de données des clients possédant un passe Navigo personnalisé, un 
passe Navigo Annuel, ou un passe Navigo Imagine R. Dès l'entrée en vigueur du présent 
Cahier des charges, les Entreprises remettent au STIF la documentation fonctionnelle 
présentant le Système d'Information et de Gestion communautaire.
Les évolutions du Système d'Information et de Gestion communautaire respectent les 
modalités définies dans le chapitre 3 du présent Cahier des charges.
Le Système d'Information et de Gestion communautaire contient les données de 
distribution des titres « Navigo Mois », « Navigo Semaine »,  TST, «imagine R» et Navigo 
Annuel  vendus par les Entreprises de manière individuelle ou communautaire sur les 
passes Navigo personnalisé, Navigo Annuel et Navigo Imagine R.

Le Système d'Information et de Gestion communautaire est en liaison avec les systèmes 
des Entreprises de transport pour, entre autres, recevoir et émettre les données de vente, 
créer, émettre et recevoir des listes noires, blanches et vertes.

Article 10 Gestion de la Tarification Solidarité Transport

Le STIF confie à des prestataires la gestion des droits à réduction Solidarité 
Transport 75% et Gratuité.
Les informations contenues dans le Système d'Information et de Gestion Communautaire pour 
les bénéficiaires de la TST possesseurs d'un passe Navigo personnalisé doivent pouvoir 
être consultées, enrichies et mises à jour depuis les systèmes d'information propres aux 
Entreprises et depuis les systèmes d'information des prestataires visés à l'alinéa précédent.
L'interface des systèmes d'information des Entreprises et des prestataires doit être 
compatible avec le Système d'Information et de Gestion communautaire. Les Entreprises 
et le STIF imposent le respect de cette condition dans tous les contrats conclus avec leurs 
prestataires.

Les engagements réciproques du STIF, de son ou ses prestataire(s) d'une part, et des 
Entreprises et de leur ou leurs gestionnaire(s) du Système d'Information et de Gestion 
communautaire d'autre part, sont établis précisément dans le document C10-c « Cahier des 
Charges relatif à la gestion partagée de la Tarification Solidarité Transport » mentionné à 
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Chapitre 3 : Evolutions et modifications des activités communautaires

Ce chapitre expose, sans préjudice des les modalités dans 
lesquelles les évolutions des systèmes visés au chapitre 2 du Cahier des charges, les 
expérimentations et innovations technologiques communautaires sont réalisées.

Il est distingué deux types d'évolutions du service :
évolutions mineures des services. Il s'agit des évolutions décidées par les 
Entreprises, visant à améliorer la gestion quotidienne des modalités de distribution, et 
qui n'affectent pas substantiellement le service concerné offert aux voyageurs
évolutions majeures des services : Il s'agit d'évolutions importantes modifiant un 
service offert aux voyageurs.

Article 11 : Evolutions mineures

Le STIF est informé annuellement dans le cadre du rapport d'activités communautaire des 
évolutions visées par cet article.

Pour les évolutions d'un service offert aux voyageurs, le STIF peut émettre un avis consultatif 
s'il est saisi a priori ou remettre en cause, a posteriori, la classification de l'évolution, valider 
ou non sa mise en service et demander, le cas échéant, son retrait.

Article 12 : Evolutions majeures

Les évolutions visées à cet article sont réalisées selon les modalités suivantes :

Lancement du projet :
Information du STIF ou par le STIF du lancement du projet ;
Mise en place d'une cellule de suivi de projet ;
Détermination des étapes clés du projet et des éléments techniques, financiers et 
de délais que le STIF et les transporteurs doivent valider.

Mise au point : Les spécifications générales (techniques et fonctionnelles) sont réalisées 
conjointement par l 'équipe projet et validées par le STIF en concertation 
avec les transporteurs.
Les Entreprises et le STIF examinent ensemble :

Les impacts pour les voyageurs ;
Les données économiques.

Développement : La responsabilité technique est à la charge des Entreprises qui 
informent 
et outils nécessaires conformes aux spécifications. Le STIF valide aux étapes clés du 
projet déterminées au lancement du projet les éléments techniques ayant un lien 
avec la sécurité, l'interopérabilité ou le service offert au voyageur.

Mise en service : La mise en service est conditionnée par une décision du STIF.

Si les nouveaux projets mis en place induisent une modification substantielle des 
charges et des coûts de développements non pris en compte dans les contrats conclus 
entre le STIF et les Entreprises relatifs aux modalités d'exploitation des services de 
transports, un avenant aux contrats précités est signé entre les parties.
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Article 13 : Développement d'Interfaces techniques 

Les Entreprises définissent les spécifications des interfaces pour se connecter au 
Système d'Information et de Gestion communautaire. Celles ci sont transmises aux 
prestataires dûment mandatés par le STIF qui doivent les appliquer

Des réunions de pilotage sont mises en place au lancement du projet et durant son suivi à une 
périodicité cohérente avec les besoins de chacun des acteurs.

Les adaptations spécifiques et la mise en place, facilitées par les Entreprises, sont à la 
charge technique et financière des prestataires qui souhaitent se connecter.

Chapitre 4 Communication

Article 14 : Obligations relatives à la communication communautaire

Les actions de communication concernant les activités communautaires s'inscrivent en 
cohérence avec la Politique Commune de Communication pilotée par le STIF en 
concertation avec les Entreprises.

La structure communautaire indique sur tout support de communication et d'information 
voyageurs son lien avec le STIF par la présence du logo du STIF.

Toute action de communication, réalisée par la structure communautaire fait l'objet d'une 
validation préalable par le STIF. Le délai de validation doit être approprié au type d'action 
ainsi qu'à son contexte.

La mise à jour, le renouvellement, ou les modifications mineures de documents 
existants ne nécessitent pas la validation du STIF.

Les informations techniques et ponctuelles de service (information sur un incident technique...) 
n'impliquent pas une validation du STIF, ni la présence de son logo.
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Annexe C13

Système Communautaire de Vente à Distance

via le canal internet et le canal des Guichets Automatiques Bancaires

Entre: 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41, rue de Châteaudun à Paris (IXème), numéro 
SIRET : 287 500 078 00020, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD, dûment habilitée par délibération du conseil n° 2011-XXX du XX/XX/2011, 

Ci-après désigné « le STIF », 

Et : 

La Régie Autonome des Transports Parisiens, établissement public à caractère 
industriel et commercial, inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS 
Paris B 775 663 438, dont le siège est situé à Paris 12ème, 54 quai de la Rapée, 
représentée par , en sa qualité de Directeur Général Adjoint de la RATP, ci-après 
dénommée la "RATP", 
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La Société Nationale des Chemins de Fer Français, établissement public à caractère 
industriel et commercial, inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS 
Paris-B-552 049 447, dont le siège est à Paris XIVème, 34 rue du Commandant 
Mouchotte, représentée par , directeur délégué Transilien, ci-après désigné « la 
SNCF »,

, Association loi de 
1901, n° de SIRET : 435 403 472 00010, dont le siège est situé à Paris (75014), 12, villa 
de Lourcine, représentée par Monsieur Thierry COLLE, Directeur Général, ci-après 
désignée « OPTILE»,

Ci-après désignés conjointement « les transporteurs »,
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CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 - Objet 

La présente convention décrit les conditions de conception, de développement et 

vente, la distribution et le rechargement de passes Navigo à destination du grand public 
via le canal de vente internet et les Guichets Automatiques Bancaires.

on passés entre le STIF 
et les transporteurs. 

STIF et la RATP, la SNCF et l
OPTILE, dans les mêmes formes et suivant la même rédaction.

Article 2 - Définitions 

Dans la suite du document :

Le vocable « Portail Navigo » désigne le site internet www.navigo.fr géré par le 
STIF.

le système complet mis en place est dénommé « Système Communautaire de 
Vente à Distance» (SCVD).  Il comprend :

o un module internet de vente à distance (front office vente Internet),
o une interface vis-à-vis des réseaux bancaires (canal DAB/GAB),
o un back office (système unique de rechargement Navigo).

Le vocable « version » rassemble toutes les fonctions du système mis en service 
au même moment.

Le vocable « version majeure » est une version contenant de nouvelles 
fonctionnalités entraînant une modification importante du système. 

Le vocable « réseau bancaire
assurant une gestion intégrée des Guichets Automatiques de Bancaires incluant 
tous leurs sous participants et pour lequel une seule négociation commerciale et 
tech

Le vocable « Jour de pointe » correspond :

o dernier jour ouvrable de chaque mois et premier jour ouvrable de chaque 
mois 

o + 2ème jour du mois lorsque le 1° est un dimanche ou un jour férié, 
o + 3ème jour du mois lorsque le 1° est un samedi,
o tous les dimanches et lundis.

Le vocable « Jour standard » correspond à tous les jours qui ne sont pas des jours 
de pointe.
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Article 3 - Organisation Communautaire

Les droits et obligations de la présente convention sont confiés par les entreprises de 
transport au GIE COMUTITRES conformément au mandat ci-annexé. 

La clé de répartition des quanta de responsabilités entre la RATP, la SNCF et OPTILE est 
définie dans la convention de partage annexée au mandat.

Article 4 - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée courant du 1 juillet 2011 au 31 
. Elle

survit aux contrats actuels entre le STIF et les transporteurs arrivant à 
de la présente convention et a vocation à être intégrée aux 

prochains contrats pluriannuels.

Elle a vocation à être reconduite de manière expresse et , les parties 
arrêtant alors les nouvelles dispositions techniques et financières applicables, au moins 
12 mois av
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CHAPITRE II: EXIGENCES FONCTIONNELLES

Article 5 - Le service cible

5.1 Vente sur canal internet

la commande de passes Navigo,
Navigo mois » et « Navigo semaine » sur 

passes Navigo et Navigo Découverte,
le rechargement des titres Imagine R sur passe Navigo Imagine R

ransport,
le chargement des Droits Solidarité Transport et de forfaits Gratuité Transport,
le rechargement des titres Améthyste

pratique des clients liée aux services, 
le paiement des titres,
le support technique client de premier niveau.

5.2 Vente canal DAB/GAB : aux guichets automatiques bancaires

le choix du titre de transport,
Navigo mois » et « Navigo semaine » sur 

passes Navigo et Navigo Découverte,
le rechargement des titres Imagine R sur passe Navigo Imagine R

le chargement des Droits Solidarité Transport et de forfaits Gratuité Transport,
le rechargement des titres Améthyste,
le paiement des titres.

Article 6 - Exigences de qualité de Service

Les exigences de qualité sont pour le système cible :

Système de rechargement ouvert 365 jours par an, 7 /7 et 24h/24

Le module internet de vente à distance doit pouvoir gérer, en simultané, 1000 
connexions. Le système doit pouvoir gérer 500 rechargements minutes. 

Les temps de réponse du module internet de vente à distance, hors temps dû à la 

de 6 secondes maximum pour les pages nécessitant la lecture du passe et 

pour le rechargement.

Le système communautaire de vente à distance devra offrir une disponibilité de 99,5 % 

6 h à 01 h.
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Une disponibilité trimestrielle de 99% est également garantie sur les seuls jours de 
pointe.

qui seront exonérées de ce calcul et ne pourront excéder 24h. Ces périodes devront être 

Elles ne pourront pas avoir lieu les jours de pointe. Il ne pourra pas y avoir plus de 2 
périodes de ce type par trimestre.

reporting trimestriel précisant les ventes en nombre par canal et par titre tarifaire, les 
t
périodes de maintenance réalisées. Ces données seront fournies pour le trimestre échu et 

Article 7 - Contenu des interfaces : Exigences spécifiques 
Canal internet

Le STIF fournira une expression des besoins relative à la recommandation graphique et à
la page d'accueil concernant le module internet de vente à distance pour T0+2 
(1/09/2011). La charte graphique actuelle (décrite dans le document : Charte d'identité 
visuelle Internet et recommandations techniques - juillet 2010) servira de référence aux 
transporteurs pour développer le module internet de vente à distance.

uivra la 
nouvelle charte graphique élaborée pour le « Portail Navigo ». Cette nouvelle charte 
graphique sera communiquée aux Transporteurs au plus tard fin décembre 2011. Dans le 

la charte graphique actuelle.

Les Transporteurs ayant établi leurs estimations financières et leur planning sur la base 
(couleurs, 

police, etc..) t à la 
présente les surcoûts 
complexité de la nouvelle charte par rapport à la charte actuelle.

Cette complexité est établie dès lors que les transporteurs démontrent
un surcoût par rapport au coût de mise en conformité estimé à la signature de la 
présente convention.

Le module internet de vente à distance est accessible via le portail Navigo. Les sites des 
transporteurs présentent un lien (procédé technique de redirection) qui redirigera 
systématiquement et exclusivement vers le « portail Navigo ». En revanche, les 

besoins spécifiques.

u module internet de vente dans 

Dans la limite et à condition que le calendrier, de Article 12 - Calendrier des livraisons et 
, ne soit pas remis en cause, les transporteurs associeront le 

le portail Navigo et le module internet de vente à distance géré par les transporteurs. 

Avant la mise en service ou lors des évolutions des interfaces à disposition des 
utilisateurs, les fonctionnalités et les éléments graphiques doivent être présentés au STIF 
dans le cadre du comité de suivi prévu à l'Article 19 -

Le STIF validera la bonne application par les transporteurs de la nouvelle charte 
graphique dans le calendrier compatible avec la mise en service de la V1.
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Les engagements de 
module internet de vente à distance.

Le module internet de vente à distance comportera une page de contact appelable des
pages spécifiques liées au rechargement. Il comportera les coordonnées de 

concerne le portail
renverra vers celui de navigo.fr.

potentiels des lecteurs de rechargement (USB) conformes aux services proposés. Le STIF 
ne finance aucun équipement lecteur de rechargement.

Article 8 - Contenu des interfaces : Exigences spécifiques au 
Canal GAB

Le rechargement sur automates bancaires doit respecter des exigences sur les interfaces 
clients (par exemple
communautaire, définition de la cinématique transactionnelle de rechargement, etc.)

agglomérations où ce service existe, sur les interfaces utilisateurs et les interfaces 
externes du système pour définir les nouvelles interfaces à mettre en place.

interface utilisateur similaire auprès de 
tous les réseaux bancaires avec lesquels ils envisagent de développer le service 
communautaire. Ils tiendront compte toutefois des contraintes techniques et 
commerciales éventuelles de la banque.

Avant la mise en service ou lors des évolutions des interfaces à disposition des 
utilisateurs, les fonctionnalités et les éléments graphiques doivent être présentés au STIF 
dans le cadre du comité de suivi prévu à l'Article 19 -

Article 9 - Contenu de la version V1

La version 1
décrits à l'Article 5 - :

o Pour le module internet de vente à distance :
du rechargement des titres Imagine R sur passe Navigo Imagine R,
du rechargement des titres Améthyste.

o Pour les services vente par le canal DAB/GAB : Guichets Automatiques 
Bancaires :

du rechargement des titres Imagine R sur passe Navigo Imagine R,
du rechargement des titres Améthyste.

Note : Le rechargement des titres Imagine R sur passe Navigo Imagine R ainsi que le 
rechargement des titres Améthyste seront traités selon les modalités de la maintenance 
évolutive décrites dans l'Article 13 -
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Article 10 -

plusieurs lots.

spécifications 
fonctionnelles du Système Communautaire de Vente à Distance, à savoir tout document 
de description fonctionnelle échangé entre elles et leur(s) prestataire(s) ainsi que la 
description technique des interfaces entre le back office et le module internet de vente à 
distance et entre ce dernier et les systèmes des banques.

durée, en vue de leur utilisation dans le cadre des transports en Ile de France.

10

LOT 1 : Gestion de Projet 

Le LOT 1 comprend :

le pilotage du Projet,
les spécifications fonctionnelles du module internet de vente à distance,
les spécifications de service du back office,

module internet 
de vente à distance avec le système back office,

présente convention,
la réalisation de la Recette Applicative,
la réalisation de la Recette Bout en Bout,
la mise en Production de la version V1.

à distance

Le LOT 2 comprend le développement du module internet de vente à distance en 
conformité avec l'Article 9 -

Le LOT 3 correspond au développement par les entreprises et les réseaux bancaires du 
service de rechargement des passes Navigo via les interfaces automates bancaires des 
réseaux bancaires.

-contact du Passe.

utomates en 
Grande Couronne et performances du système bancaire

un montant 
forfaitaire par réseau bancaire accepteur, Article 14 - 1.

Chaque transporteur doit justifier que le nouveau réseau bancaire offre environ 600 
automates ouverts au service dont au moins 300 localisés en « grande couronne ». 

Le cumul des contributions versées à ce titre
taxe (correspondant à 5 réseaux bancaires).
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Le réseau bancaire (CIC/Crédit Mutuel) actuellement exploité par la RATP ne fera pas 

LOT 4: (OPTIONNEL) Lecteurs Sans-Contact sur automates bancaires

Le LOT 4 est optionnel
les réseaux bancaires. 

Couronne) ait été approuvé par lui avant
contribution spécifique par lecteur sans-contact à installer sur les automates bancaires.

(200 automates) pourra bénéficier de cette contribution sur justificatifs et accord 
préalable du STIF.

10

LOT 5 : Exploitation du module internet de vente à distance

Le  LOT 5 corresp module internet de 
vente à distance
à l'Article 17 - Révision des contributions.

-ci n
effective sur une année complète.

La contribution est due à la mise en service de la V1 et versée selon les modalités 
Article 15 - « Echéanciers des paiements ».

LOT 6: Exploitation Moteur de Rechargement

rechargement. 

La contributio
Article 17 - Les contributions du STIF,

postes suivants :

% des Ventes CA Annuel (généré par les nouveaux canaux de vente)  au dessus 

Gratuité et contrat Gratuité associé,

journalière si celle- .

Article 18 - Pénalités.

La contribution est due dès la mise en service de la V1, éventuellement minorée des 
Article 17 - pour non respect des exigences de qualité 

de service. La contribution sera versée selon les mod Article 15 - .

Le LOT 
avec les réseaux bancaires.
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Article 17 -
postes suivants :

it à Réduction, 

La contribution est due dès la mise en service de la V1 et versée selon les modalités 
Article 15 - .

La facturation du montant forfaitaire sera établie au 
journalière si celle- .

Le réseau bancaire (CIC/Crédit Mutuel) actuellement exploité par la RATP est pris en 
compte dès la mise en service de la V1 Article 9 -

Article 11 - Les livrables de spécifications

Article 
12 - .

Les transporteurs transmettent au STIF pour information les livrables suivants :

les spécifications fonctionnelles du module internet de vente à distance,
les spécifications de service du back office,
Les spécifications fonctionnelles des interfaces Canal DAB/GAB,

module internet 
de vente à distance avec le système back office.

Le STIF transmet aux transporteurs ses observations par lettre simple, dans le délai 
indiqué dans le calendrier des livraisons.

Toute modification des spécifications entraînant le non respect des délais contractuels 

Article 12 -
services

Les entreprise à respecter le planning suivant :

Réf Date Livrables

T0 1/07/2011
-

transporteurs à toutes les entreprises

T1 T0

1/07/2011

Début de rédaction des livrables de spécification du Système 
Communautaire de Vente à Distance, soit :

les spécifications fonctionnelles du module internet de vente,

les spécifications de service du back office
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module internet de vente avec le système back office

T2 T0+2

1/09/2011

Expression de besoin du STIF relative à la recommandation graphique 
et à la page d'accueil

T3 T0+3

1/10/2011

Présentation des projets des livrables de spécifications au STIF pour 
commentaires

T4 T0+4

1/11/2011

Fourniture des commentaires STIF sur les spécifications

T5 T0+5

1/12/2011

Fourniture des livrables définitifs des spécifications

T6 T0+15 

1/10/2012

Ouverture du Service V1 et date limite de livraison des mises à jour 
des spécifications du système communautaire de vente à distance.

Article 18 -

Article 13 - Prise en compte des évolutions

Article 19 - Comité de 
suivi, ci-dessous, au moins deux semaines avant la mise en production effective projetée, 
information qui précise notamment les apports fonctionnels et techniques ainsi que les 

Les transporteurs
dispositions législatives ou réglementaires qui auront un impact sur le Système. Celles-ci 
seront considérées comme de la maintenance évolutive.

La maintenance évolutive liée aux décisions du STIF ou à des évolutions législatives ou 

présenter au STIF un ou plusieurs devis et les plannings associés, entre 4 et 8 semaines
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CHAPITRE III : REGIME FINANCIER

Article 14 - Les contributions du STIF

tels que prévus entre les parties. Les économies réalisées sur les autres canaux de 
distribution seront prises en compte au travers les contrats 

Concernant les lots 3, 4 et 7, les négociations avec les réseaux bancaires permettront de 

pour trouver des réseaux intéressés, les transporteurs et le STIF étudieront les 
évolutions envisageables.

14.1 - Les contributions

MISE EN OEUVRE Montants Hors Taxe

LOT 1 : Gestion de Projet 

LOT 2 module internet de vente

LOT 3: interface DAB/GAB (Canal GAB)

Par nouveau réseau Bancaire agréé par le STIF

LOT 4: (OPTIONNEL) Lecteurs Sans-Contact Automates bancaires (par 
lecteur)
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14.2 - Les contributions

Les montants forfaitaires ou unitaires des contributions -dessous 
les coûts du 

service.

EXPLOITATION Montants Hors Taxe

V1

LOT 5 : Exploitation du module internet Forfait Annuel 100

LOT 6 : Exploitation Moteur de Rechargement

Fixe Contribution Forfaitaire Annuelle Forfait Annuel 700

Variable

Contribution Variable Annuelle

En % du CA 0,60%

Annuel 
En % du CA 0.35 %

Par Chargement du Droit à Gratuité 
et contrat Gratuité associé

PU

Par Chargement du Droit à 
Réduction 

PU 0,10

Coût CB au réel des Ventes Taux en % du 
CA

0,7%

LOT 7 : Exploitation interface canal DAB/GAB V1

Fixe Contribution Forfaitaire Annuelle Par réseau 10K

Variable

Contribution Variable Annuelle

Par opération de vente (Hors Droits 
à Gratuité et Réduction)

PU 0,50

Par Chargement de Droit à Gratuité 
et contrat Gratuité associé

PU

Par Chargement de Droit à 
Réduction 

PU

Grille de lecture :

se Navigo via le module internet de vente à distance :
Application des règles des lots 5 et 6
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(DAB/GAB) : application des règles des lots 6 et 7

Article 15 - Echéancier des Paiements

15.1 -

s
:

LOT 1 : Gestion de Projet 

20% au démarrage du projet (T0)
20% à la présentation des livrables de spécification (T3)
40% à la mise en service 
20% à la mise à jour finale des livrables de spécification suite à la mise en 
service 

LOT 2

25% au démarrage du projet (T0)
25% à la présentation des spécifications du module internet de vente (T3)
35% à la mise en service 
15% à la remise des spécifications fonctionnelles finales de la V1 du module 
internet de vente.

Par nouveau réseau 
Bancaire agréé par le STIF

15% au démarrage de chaque projet,
25% à la fournitu

ure de 95% des GAB du nouveau réseau bancaire.

LOT 4: (OPTIONNEL) Lecteurs Sans-Contact Automates bancaires Projet 
agréé par le STIF

25% au démarrage de chaque projet agrée par le STIF (nombre de GAB prévus)
interface avec le réseau bancaire,

bancaire

15.2  -

s
:

du montant prévisionnel varia

documentation mise à jour s'il y a lieu ainsi que du reporting
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Si la mise en service de la V1

entage à appliquer dessus sera celui de 

u module 
communautaire de vente à distance conforme (donc mis à jour) aux fonctionnalités 

LOT 5 : Exploitation module internet de vente

Forfait annuel de Contribution

LOT 6 : Exploitation Moteur de Rechargement (internet et DAB/GAB)

Forfait Annuel de Contribution
Part Variable de la Contribution

o -
office (moteur de rechargement),

o % des Ventes CA Annuel pour le coût de la redevance cartes bancaires
o Prix Unitaire par Chargement du Droit à Gratuité et contrat Gratuité associé
o Prix Unitaire par Chargement du Droit à Réduction 

Forfait Annuel de Contribution par réseau bancaire
Forfait Variable de Contribution

o Prix Unitaire par Vente
o Prix Unitaire par Chargement du Droit à Gratuité et contrat Gratuité associé
o Prix Unitaire par Chargement du Droit à Réduction 

Article 16 - Modalités de facturation et de règlement

Les Entreprises confient au GIE Com
des contributions du STIF.

la Banque de France, à Paris, dont les références du compte (Code Banque, Code 
guichet, N° compte, Clé) seront transmises au STIF avant le premier versement.

Le paiement est effectué par virement bancaire, portant dans son libellé le numéro de 

Les versements ont lieu dans les 40 jours suivant la réception par le STIF
fond acc .

Les modèles de factures seront définis dans le cadre du Comité de Suivi.

Toutes les prestations facturées dans le cadre de la présente annexe sont taxées au taux 
de 5,5% au titre de la taxe sur la valeur ajoutée.

Le STIF s'engage à supporter toutes les conséquences financières qui pourraient être 
mises à la charge des parties, en raison de la remise en cause du taux 

écution de la 
présente convention.
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En cas de désaccord qui devra être motivé et étayé par des justificatifs, le STIF réserve 

t dans les meilleurs délais et par courrier avec 
accusé de réception de son désaccord sur le montant du solde précité et de déclencher 
une procédure de conciliation dans les conditions suivantes.

A compter de l'accusé de réception du courrier informant les entreprises du désaccord 
sur le montant facturé, qui doit être joint d'un mémoire exposant les motifs de la 
contestation, les parties disposent d'un délai de trente jours pour désigner, d'un commun 
accord, un conciliateur unique. 
désignation de ce conciliateur unique, la partie la plus diligente envoie une lettre RAR à 

alors 30 jours pour désigner chacune un conciliateur (les transporteurs s'accordant sur la 
désignation d'un conciliateur unique).

Les conciliateurs désignés devront désigner un troisième conciliateur dans un délai de 
signation 

xercice de ses pouvoirs 
de conciliation. Les frais de conciliation sont supportés par moitié par le STIF d'une part 
et par les transporteurs d'autre part.

Le conciliateur unique ou, le cas échéant, les conciliateurs examinent de façon 
contradictoire les motifs de la contestation et les positions respectives des Parties. Ils 
rendent un avis motivé sur le différend dans un délai de trois mois à compter de la 
désignation du conciliateur unique ou, le cas échéant, du dernier des conciliateurs. Cet 
avis propose aux Parties une solution de conciliation.

contestation peut être soumise au tribunal compétent par la Partie la plus diligente."

Article 17 - Révision des contributions

Les contributions sont révisées annuellement au 1er juillet, par application de la formule 
ci-dessous :

P = P° x (Sy/Sy°) x 0,995(n-2010)

Pour laquelle :

P représente la contribution révisée

P° représente la contribution initiale

Sy est la valeur finale de ice SYNTEC

nue de 
au 1er juillet.
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Article 18 - Pénalités 

18.1  -

pénalités sont appliquées dans les conditions prévues ci-dessous. 

Les pén
exceptionnels. 

Les aléas exceptionnels sont des événements extérieurs aux entreprises de transport, 

programmer et/ou de surmonter.

au nom et pour le compte des Entreprises.

Tout retard sans accord préalable du STIF sur la mise en service (T6) sur le calendrier de 
livraison (Article 12 -

conformément au tableau suivant :

Retard Pénalité

De 1 à 3 mois

De 4 à 5 mois
au-delà du 3ème mois

Au delà de 6 mois de retard imputable aux Entreprises, le STIF prendra acte de 
contractuels et peut constater

leur défaillance. Dans ce cas de figure, le STIF
Article 20 - Défaillance, non respect des engagements. Ces mesures 

ne sont pas applicables si un événement extérieur aux transporteurs retarde cette mise 
en service.

18.2  - Pénalités pour non respect des exigences de qualité de service

Le taux de disponibilité du service est calculé pour chaque trimestre selon les modalités 
de l'Article 6 - Exigences de qualité de Service. Dans le cas où le taux de disponibilité de 
référence pour des raisons imputables aux entreprises, celles-ci
encourent une pénalité calculée trimestriellement selon les modalités suivantes :

- 1000 euros par heure - en jour de pointe

- 500 euros par heure en jour normal

Le montant de la pénalité est réglé par précompte sur les paiements à effectuer aux 
entreprises.

Le montant cumulé des pénalités sur une année calendaire est plafonné à 20% du forfait 
annuel de contribution fixe des lots considérés d'exploitation du système.
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Lorsque le montant cumulé des pénalités sur une année atteint ce plafond (20%), le STIF 

contractuels et constater leur défaillance. Dans ce cas de figure, le STIF se réserve la 
Article 20 - Ces mesures ne sont pas 

applicables si un événement extérieur aux transporteurs retarde cette mise en service.
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CHAPITRE IV : DIVERS

Article 19 - Comité de suivi

Article 20 - Défaillance, non respect des engagements

En cas de défaillance des Transporteurs, telle que dé Article 18 - Pénalités ci-
dessus, sans préjudice des pénalités déjà appliquées, le STIF peut décider une autre 
organisation de la vente à distance. Il en informe les entreprises par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Dans ce cas, la présente convention est résiliée de plein droit à 
une date fixée dans la lettre recommandée avec accusé de réception qui sera 
nécessairement postérieure à la date de réception du recommandé.

La date de réception de la lettre recommandée marque le terme de la durée 

Article 21 - Continuité de service

21-1- iation prévue à 
Article 20 - ou en cas de non reconduction de la convention

En cas de non reconduction de la présente convention, ou, à tout moment, en cas de 
Article 18 - Pénalités

résulte un droit à indemnité pour les entreprises de transport, de prendre, pendant la 
s

Article 18 - Pénalités, toute mesure pour assurer la
continuité du service public pour cette prestation.

mesures nécessaires pour 

n nouvel exploitant du système.

En cas de non reconduction de la présente convention ou en cas de défaillance, telle que 
Article 18 - Pénalités et notifiée aux transporteurs par lettre recommandée 

Article 20 - , le STIF ou un tiers désigné par 
lui de son choix sera subrogé dans les droits et obligations des entreprises de transport 

et notamment dans les contrats passés 
avec des prestataires à cet effet.

Cette subrogation interviendra soit au terme de la présente convention telle que prévue à 
Article 4 - Durée de la convention, ci-avant, soit à la date de résiliation de la présente

Article 20 - ci-avant, pour la durée restante des contrats 

convention, dans la limite de 9 mois à compter du terme de la présente convention.
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module de vente à distance revient entièrement et exclusivement au STIF, sans que les 
transporteurs ne puissent prétendre à une quelconque indemnité. Le transfert de 
propriété est automatique et immédiat, les documents transférés ne constituant que des 

situation de fait.

En tout état de cause, les marques des transporteurs exploitées dans le cadre de la 
présente convention restent leur entière propriété. Elles ne pourront être modifiées ou 
supprimée Le présent alinéa ne 
s'applique pas aux marques développées spécifiquement par les transporteurs pour la 
mise en 

21-2- Reprise des contrats et engagements des entreprises de transport

1- En cas de non reconduction de la présente convention ou, à tout moment, en cas 
Article 20 - , les entreprises de transport 

de la présente convention, ainsi que tous les documents techniques facilitant le 
passage à un nouvel exploitant, y compris sans que cela soit limitatif : le schéma 
complet des données du module communautaire de vente à distance mis à jour et 
les fichiers de données associés. 

2- Cette communication a lieu sous réserve du respect du secret industriel et 
commercial des prestataires contractants des entreprises de transport, lequel ne 

s
les droits des transporteurs.

3- En cas de cessat
normale ou anticipée), le STIF se réserve le droit soit de poursuivre ces contrats, 
soit de faire poursuivre ces contrats par le tiers de son choix. Le STIF notifie sa 
décision aux entreprises de transport et à leurs cocontractants dans un délai de 9 
mois avant la fin de la présente convention en cas de non reconduction de celle-ci, 
ou de 2 mois à compter de la date de réception de la lettre RAR mentionnée à 
Article 20 - ci-dessus.

4- Les entreprises de transport devront veiller à ce que soient insérées dans les 

convention, les stipulations propres à permettre l .

5-
les contrats passés par les entreprises de transport avec des tiers avant ladite 

tipulations du présent 
article.

6- En cas 
du présent article, qui rendrait impossible la poursuite par le STIF ou tout tiers 

même nature, aux frais et risques des entreprises de transport.

7- En cas de non reconduction de la présente convention ou, à tout moment, en cas 
Article 20 - le cas échéant, les entreprises de 

transport communiquent au STIF les informations nécessaires à la mise en 
-1 du code du travail si ce dernier est applicable.

21-3 -
convention ou à la défaillance

En cas de non reconduction de la présente convention ou à tout moment en cas de 
défaillance telle que définie à Article 18 - et notifiée aux transporteurs par lettre 

Article 20 - , les entreprises de 
transport établ
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convention ou de un état des créances et des dettes
reprises par le STIF ou un tiers par lui désigné de son choix et assumées par ces 
derniers.

Si cet état fait apparaître un solde en faveur des entreprises de transport, alors le STIF 

un délai maximum de trois mois après la cessation de la présente convention.

Si cet état fait apparaître un solde en faveur du STIF, alors les entreprises de transport 

de trois mois après la cessation de la présente convention.

financier.

Article 22 - Autres dispositions 

En cas de l
spécifique expresse entre le STIF et les entreprises, la partie la plus diligente saisit les 
juridictions compétentes.

Fait à Paris, le  en 4 originaux. 

Pour le STIF, la 
Directrice Générale 

Sophie MOUGARD 

Pour la SNCF, 

Pour RATP, Pour OPTILE, 
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CONTRAT

entre

le Syndicat des Transports
-de-France

et
la Société Nationale 

des Chemins de Fer Français

Avenant n°5
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Le présent avenant a pour objet de modifier les dispositions contractuelles relatives à la 
distribution des titres de transport. 

ARTICLE 1. DISTRIBUTION

Est inséré un article 17-6 intitulé « Modalités de vente sur les Guichets Automatiques 
Bancaires et sur Internet » rédigé comme suit :

«

1/Modalités de vente sur Guichets automatiques bancaires (GAB)

GAB, le système de gestion et la présentation commerciale de cette offre seront unifiés. 
Cette offre sera

2/ Modalités de vente sur internet

sur 
Internet, le système de gestion et la présentation commerciale de cette offre seront unifiés. 

Le système communautaire de vente à distance assure 
la vente et le rechargement des titres de transport pour les particuliers via le portail 
www.navigo.fr et les Guichets Automatiques Bancaires
tous les transporteurs.

xploitation du Système Communautaire de 
vente a distance (SCVD) 

distribution et le rechargement de passes Navigo via le site navigo.fr et les Guichets 
Automatiques Bancaires sont définies aux annexes C10 et C13 du présent contrat. »

C13 est ajoutée au contrat.

Fait à Paris, le

La directrice générale du STIF Le président de la SNCF

       Sophie MOUGARD Guillaume PEPY
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ANNEXE C10
CAHIER DES CHARGES RELATIF A LA GESTION COMMUNAUTAIRE

DES PRODUITS TARIFAIRES

Chapitre 1 : Généralités

Article 1 : Objet

Ce Cahier des charges a pour objet de définir les modalités générales de mise en 
des activités liées à la distribution de Produits tarifaires qui sont ou doivent être réalisées en 
partie ou en totalité de manière communautaire.

Article 2 : Définitions et Documents de référence

Article 2.1 Définitions

Aux fins du Cahier des charges, les termes suivants auront la signification fixée au présent 
article:

« Produit tarifaire » Un Produit tarifaire est la matérialisation du titre de transport sur 
un support (papier, magnétique ou télébillettique).

« Titre de Transport » Un titre de transport est la combinaison du droit d'un individu 
à utiliser les transports collectifs sur un périmètre géographique et temporel donné, d'un 
profil de son détenteur et d'un tarif.

« Supports » : Moyen matériel pouvant contenir un titre de transport (passe 
NAVIGO, coupon magnétique).

« Passes » : Support télébillettique sous forme de carte à puce.

« Profil » : Information concernant l'usager contenue dans un passe NAVIGO et 
donnant droit à un tarif ou un droit à voyager particulier (profil CST, profil agent, profil 
«imagine R»...).

« CGVU » : désigne les conditions générales de vente et d'utilisation adoptées par 
décision du STIF qui spécifient les procédures de vente, de SAV et les droits de 
l'usager pour un Produit tarifaire, un Support ou un Titre de transport.

« Tarif » : Prix public d'un titre de transport décidé par le STIF.

« Entreprises » : Désigne toute entreprise titulaire d'un droit d'exploiter un service de 
transport public de voyageurs en Ile-de-France avec laquelle le STIF à conclu un contrat 
relatifs aux modalités d'exploitation des services de transports auquel est annexé le 
présent Cahier des charges.

« Cahier des charges » : Désigne le présent cahier des charges relatif à la gestion 
communautaire des Produits tarifaires.

185



Annexe C10 CA STIF du 1 juin 2011 2

« Audit » : Désigne pour l'application du présent Cahier des charges toutes les 
opérations de contrôle techniques ou d'audit financier prévues dans le contrat relatif aux 
modalités d'exploitation du service de transport conclu entre le STIF et les 
Entreprises.

« DAB/GAB »
automate Distributeur Automatique de Billets (DAB) ou Guichet Automatique Bancaires 
(GAB) sous 

Article 2.2 Liste des documents associés au présent cahier des charges

Les documents listés ci-dessous sont contractuels. Ils évoluent sur proposition
ûment habilité et sur validation du « comité de 

pilotage TVDC .

Référence Titre du Document Rédaction

C10-a Matrice des coûts partiels des activités communautaires 
(Article 3.3).

Transporteurs/STIF

C10-b Description des reportings des activités de ventes et 
distribution communautaires (Article 7.7).

Transporteurs/STIF

C10-c Cahier des Charges relatif à la gestion partagée de la 
Tarification Solidarité Transport (Article  10).

Transporteurs/STIF

Le « Comité 3P »  
disposition des différentes versions, en particulier la version en vigueur, vis à vis du STIF, 
des transporteurs et de la structure communautaire.

Les versions successives entrent en vigueur et sont contractuelles au jour décidé à 
« comité de pilotage TVDC » tel que prévu ci-

au présent cahier des charges soit nécessaire.

Les modifications substantielles des documents ainsi validés ne peu
principes de la version initiale ou comporter des  conséquences financières.

Article 3 : Pilotage de la gestion communautaire des Produits 
tarifaires

Le pilotage de la gestion communautaire des produits tarifaires est assuré par un 
comité appelé « Comité de Pilotage de la Télébillettique, Vente et Distribution 
Communautaire » ci-après désigné « Comité de Pilotage TVDC ».

ommunautaire des produits tarifaires est suivie par un 
comité appelé Comité Produits/Process/Projets, ci-après désigné « Comité 3P ».
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Article 3.1 : Comité de Pilotage TVDC

Les membres du « Comité de pilotage TVDC» sont :
Le STIF qui en assure la présidence,
La RATP,
La SNCF,
L'association OPTILE mandatée par ses membres.

Le STIF, la RATP, la SNCF et l'association OPTILE désignent respectivement leur 
représentant pour siéger au sein du «Comité de Pilotage TVDC». En cas de vacance, 
un nouveau représentant est désigné dans les meilleurs délais.
Le Comité de Pilotage TVDC se réunit au moins une fois par trimestre et sur demande 

Article 3.2 : Comité 3P

Le Comité 3P des décisions du 
comité de pilotage TVDC et assure le suivi de la gestion quotidienne et opérationnelle des 
prestations communautaires décrites par le présent cahier des charges. 

Les membres de ce comité sont : 

Le STIF qui en assure la présidence,
La RATP,
La SNCF,
L'association OPTILE mandatée par ses membres.

Le STIF, la RATP, la SNCF et l'association OPTILE désignent respectivement leur 
représentant pour siéger au sein du comité 3P. En cas de vacance, un nouveau 
représentant est désigné dans les meilleurs délais.

Le comité 3P se réunit au moins une fois toutes les six semaines et avant chaque 
Comité de Pilotage TVDC. Le comité 3P peut créer des commissions, groupes projets et 

communautaire
relative au présent cahier des charges.

Articles 3.3 : Réunion de Bilan Annuel

Chaque année, une réunion du Comité de Pilotage TVDC est dédiée au bilan de 
a lieu au deuxième trimestre de chaque année civile, 

avant le 1er juin.
Les Entreprises remettent au STIF au plus tard le 31 mars de chaque année N un
rapport communautaire d'activité composé des informations suivantes :

un retour d'expérience détaillé concernant l'année n-1, ainsi que les propositions 

les objectifs cibles de l'année n;
les évolutions techniques et fonctionnelles envisagées pour les prochaines années.
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(bilan, compte de 
résultat) ;

-1 ;
n

la matrice des coûts par produit et par nature, tel que défini dans le document C10-a
« Matrice des coûts partiels des activités communautaires » mentionné ..

Les Entreprises doivent :

avertir le STIF de toute enquête voyageurs menée par leurs soins sur NAVIGO et 
d'en communiquer les résultats au STIF ;
présenter leur programme d'expérimentation communautaire ;
faciliter les enquêtes voyageurs et les audits menés par le STIF.

Le STIF informe les entreprises des évolutions souhaitées pour les prochaines années.

Article 4 : Organisation Communautaire

Les Entreprises s'appuient sur une structure communautaire à laquelle elles confient la 
mission de mettre en application tout ou partie des articles du présent Cahier des charges.

La forme de cette structure est laissée au libre choix des Entreprises. Ses statuts, ainsi que 
toute modification éventuelle, sont transmis au STIF.

Un référent est nommément désigné, à la signature du Cahier des charges, comme 
interlocuteur principal du STIF pour la gestion de cette structure communautaire. Sauf cas 
de force majeure, le STIF est informé de tout changement de référent au moins un mois 
avant la prise de fonction.

De même, le STIF nomme à la signature du présent Cahier des charges un référent pour 
le suivi de son application. Sauf cas de force majeure, les Entreprises sont informées de
tout changement de référent au moins un mois avant la prise de fonction.

Article 5 : Informatique et liberté

La structure communautaire effectue, en tant que responsable du traitement des
données à caractère personnel, les formalités nécessaires auprès de la CNIL préalables à 

La structure communautaire et le STIF se communiquent mutuellement pour information 
notamment : 

les déclarations envoyées à la CNIL ;
les récépissés de la CNIL ;
le cas échéant, les autorisations de la CNIL ;
le cas échéant les informations détenues par le Correspondant Informatique et 
Liberté (CIL) si la structure communautaire en a mis un en place en son sein.
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Chapitre 2 Obligations relatives aux activités communautaires

Ce chapitre décrit les activités relatives à la distribution de Produits tarifaires 
réalisées de manière communautaire par les Entreprises.

Les objectifs poursuivis par le STIF relatifs aux canaux de distribution visent au 
respect de l'égalité de traitement, une amélioration permanente de la qualité de service et la 
maîtrise des coûts de développement et d'exploitation sur l 'ensemble du 
territoire de la région Ile-de-France.

Pour cela, le STIF encourage les Entreprises à développer et gérer de manière 
communautaire le maximum de systèmes de distribution de titres et Produits tarifaires 
possible.

Article 6 Obligations relatives aux supports des titres de transport 

Article 6.1 : Spécifications des supports télébillettiques carte 

Les obligations des Entreprises et du STIF, concernant la définit ion des 
supports sur lesquels les titres de transport sont chargés, sont décrites dans les contrats 
relatifs aux modalités dans lesquelles sont exploités les services de transports, conclus entre 
le STIF et les Entreprises.

Il est rappelé que tout support télébillettique doit respecter les dispositions du 
référentiel commun télébillettique d'Île de France conformément aux conditions décrites 
dans la charte du Système Telebillettique NAVIGO (annexée au présent contrat).
Les supports télébillettiques sur lesquels peuvent être chargés des titres communautaires 
sont les suivants :

Navigo 
Semaine

Navigo 
Mois

Navigo  
Annuel

imagine 
R
Scolaire

imagine 
R
étudiant

TST
gratuité

TST
Semaine

TST
Mois Police

Passe Navigo Oui Oui Non Non Non Oui Oui Oui Non

Passe Navigo Annuel Oui* Oui* Oui Non Non Non Non Non Non

Passe Navigo imagine R Oui** Oui** Non Oui Oui Non Non Non Non

Passe Navigo Découverte Oui Oui Non Non Non Non Non Non Non

Passe Police Non Non Non Non Non Non Non Non Oui

* e
** en complément titre Imagine R

Article 6.2 Les types de supports
Les types de supports de titres seront proposés dans le cadre du Comité Pilotage TVDC.
Le STIF est informé de la préparation des marchés d'achat de supports télébillettiques 
passés par la structure communautaire. Le STIF fournit les spécifications fonctionnelles qu'il 
souhaite voir prises en compte dans les dossiers de consultation des Entreprises.
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Article 6.3 Billettique

Les activités billettiques 

Article 7 Gestion Relation Client

La Gestion relation client, ci-après désignée « GRC », correspond à l'ensemble des 
prestations communautaires relatives à la gestion des relations avec les clients 

mentionnés au 6.1.

Il est entendu qu'une partie des actions de GRC est réalisée par ailleurs de manière 
individuelle par chacune des Entreprises, à savoir la relation client effectuée selon les 
termes des contrats relatifs aux modalités dans lesquelles sont exploités les services de 
transports, conclus entre le STIF et les Entreprises.

Article 7.1 : Distribution des passes NAVIGO

les Entreprises doivent respecter les conditions générales de vente (CGVU) 
décidées par le STIF.

La distribution des passes Navigo comporte :

une composante individuelle (distribution en agences par exemple) utilisant dans son 
processus un ou bien des outils communautaires (connexion au Système d'Information 
et de Gestion communautaire cf. Article 9). Cette composante est mise en place 
selon les modalités et dans les limites spécifiées dans les contrats relatifs aux 
modalités d'exploitation des services de transports conclus entre le STIF et les 
Entreprises.

une composante communautaire : lorsque la demande est effectuée par 
correspondance au moyen de dossiers distribués dans les réseaux de vente des 
Entreprises ou en ligne sur Internet.

Article 7.2 : Distribution du Produit tarifaire «imagine R»
Le Produit tarifaire «imagine R» est composé du titre de transport «imagine R» sur un 
passe «NAVIGO imagine R» distribué communautairement par correspondance lors de la 
première demande du voyageur.

Lors des éventuelles demandes ultérieures, l'instruction du droit est effectuée
communautairement et le titre de transport est distribué individuellement par les Entreprises 
sur leurs équipements.

La distribution du Produit tarifaire respecte les CGVU «imagine R» décidées par le STIF 
après consultation des transporteurs.
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Article 7.3 : Distribution du Produit tarifaire « Navigo Annuel »

Le Produit tarifaire « Navigo Annuel » est composé du titre de transport « Navigo 
Annuel » sur un passe « Navigo Annuel » distribué de manière communautaire par 
correspondance ou dans les agences des transporteurs.

La distribution du Produit tarifaire « Navigo Annuel » respecte les CGVU « Navigo 
Annuel»

Article 7.4 : Distribution du Produit tarifaire « Passe Police »

Le Produit tarifaire « Police » est réservé :

aux fonctionnaires des services actifs de la Police Nationale affectés dans le ressort 
;

aux fonctionnaires des services actifs de la Police Nationale affectés dans les 
-mer et des 

Collectivités Territoriales.

Le Produit tarifaire « Police » est composé du titre de transport « Police » sur un passe 
« Police » distribué de manière communautaire et mis à disposition dans les locaux de la 

La gestion, la facturation de ce titre sont assurées par la RATP, dûment mandatée par la 
OPTILE.

Article 7.5 : Distribution des cartes et tickets magnétiques Emeraude et Améthyste

Les Produits tarifaires « Améthyste gratuité », « Améthyste demi-tarif » et « Emeraude »
sont composés ominative « Améthyste gratuité », « Améthyste demi-tarif » et 
« Emeraude » et, pour la gratuité, ont pour support un coupon magnétique associé à la carte 
nominative.

Ces produits tarifaires sont gérés, fabriqués, distribués, facturés aux Conseils Généraux et 
à la Ville de Paris par la RATP, dûment mandatée par la SNCF.

Les évolutions concernant ces titres, leur support et leur mode de distribution ont fait 

télébillettique. A terme, le présent article sera remplacé pour tenir compte de ces 
évolutions.

Article 7.6 : Services après vente

Les Entreprises assurent conjointement certains actes de service après vente via les 
GRC des titres communautaires.

Article 7.7 : Indicateurs de service

Les entreprises s'engagent à fournir tous les indicateurs définis dans le document C10-b
« Description des reportings des activités de ventes et distribution communautaires »
mentionné .
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et leurs dates de mise en application sont décrites 

Article 8 : Système Communautaire de Vente et Distribution de titres à Distance

Article 8.1 : Les Objectifs

Le STIF souhaite organiser la mutualisation de certains systèmes et équipements 
nécessaires à la vente à distance et à la distribution à distance de titres avec les objectifs 
suivants :

utilisation des 
nouvelles technologies de communication disponibles (internet en particulier),

décisions du STIF notamment en matière tarifaire,
minimiser les coûts associés à 
canaux de ventes,
permettre le déploiement par tous les transporteurs de services de vente et de 
distribution

:

une architecture ouverte vers tous les nouveaux canaux de distribution à distance et 
vers tous les opérateurs de transport potentiels,
un partage des référentiels et des process communs à tous les nouveaux canaux de
vente à distance,
des interfaces externes standardisées (a minima par canal de vente). 

www.navigo.fr
public. Ce portail dirigera les usagers vers les services internet de vente ou gestion clients 
existants ou à venir.

Article 8.2 : Rappel sur les Services Internet existants

Les Entreprises développent et gèrent dans le cadre des activités communautaires décrites
à l'article 4 du présent cahier des charges, les services internet suivants :

Gestion Relations Clients Imagine R : www.imagine-r.com,
Commande de passes Navigo : www.navigo.fr

Le site www.imagine-r.com permet au voyageur titulaire d'un Produit tarifaire 
«imagine R» :

de gérer son abonnement ;
de régler certains actes de service après vente définis dans les contrats relatifs aux 
modalités dans lesquelles sont exploités les services de transports, conclus entre le 
STIF et les Entreprises ;
d'être informé sur le Produit tarifaire Imagine R ;
de rentrer en contact avec les gestionnaires du titre «imagine R».
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Le site existant www.navigo.fr 
Navigo.

Les entreprises remettent au STIF la documentation fonctionnelle présentant les services 
internet
accord avec les stipulations du chapitre 3.

Article 8.3 : Le système communautaire de vente à distance - SCVD

Le système communautaire de vente
vente et de rechargement des forfaits Navigo Mois et Semaine pour les particuliers via 
Internet et via les Guichets Automatiques Bancaires.

Les conditions communautaire de vente à
distance via le canal internet et le canal Guichet Automatique Bancaire sont régies par 

du présent contrat.

Article 8.4 Titularité et exploitation du nom de domaine

Le STIF déclare être propriétaire du nom de domaine navigo.fr aux termes de la convention 
de cession conclue le 6 avril 2006 référencé auprès de l'Association Française pour le 
Nommage Internet en Coopération (AFNIC).

Le STIF met gratuitement ce nom de domaine à la disposition des Entreprises pour les besoins 
de l'exploitation.
Il demeure seul titulaire du nom de domaine navigo.fr.

Le STIF s'engage à maintenir en vigueur ce nom de domaine et à engager tous les frais et 
formalités nécessaires à leur protection.

Article 8.5 Sécurité des sites et services Internet communautaires

En cas de problème de sécurité, sur les sites et modules communautaires administrés et 
gérés par les Entreprises, les Entreprises informent le STIF dans un délai maximum de
quatre heures ouvrables dès que l'incident est porté à leur connaissance les jours 
ouvrables de 8h00 à 18h00. Une fois le STIF informé, les Entreprises disposent de vingt-
quatre heures pour mettre en 
l'autorité organisatrice. Le STIF ne saurait être tenu responsable des erreurs techniques et 
de sécurité des sites et modules.

De même, en cas de problème de sécurité, sur les sites et services communautaires 
administrés et gérés par le STIF, dont les Entreprises gèrent et administrent un ou plusieurs 
modules, le STIF informe les Entreprises dans un délai maximum de quatre heures 
ouvrables dès que l'incident est porté à sa connaissance les jours ouvrables de 8h00 à 
18h00. Les Entreprises ne sauraient être tenues responsables des erreurs techniques et de 
sécurité des sites et services administrés et gérés par le STIF, dont les Entreprises 
administrent un module.
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Article 8.6- Responsabilité

Dans le cas de contenus élaborés en commun par les Entreprises et mis en ligne sur les 
sites communautaires par les Entreprises, la responsabilité des Entreprises est commune en 
cas de recours de tiers ayant pour fondement la violation de la réglementation en vigueur 
au moyen desdits contenus, notamment mais non exclusivement la violation de droits de 
propriété intellectuelle.

Article 9 Système d'information et de gestion communautaire

Le Système d'information et de gestion communautaire permet la gestion de la relation avec 
les clients et enregistre les données sur les supports personnalisés en circulation, les titres 
vendus et les actes du service après vente.
Il est développé et géré de manière communautaire par les Entreprises.
Il contient la base de données des clients possédant un passe Navigo personnalisé, un 
passe Navigo Annuel, ou un passe Navigo Imagine R. Dès l'entrée en vigueur du présent 
Cahier des charges, les Entreprises remettent au STIF la documentation fonctionnelle 
présentant le Système d'Information et de Gestion communautaire.
Les évolutions du Système d'Information et de Gestion communautaire respectent les 
modalités définies dans le chapitre 3 du présent Cahier des charges.
Le Système d'Information et de Gestion communautaire contient les données de 
distribution des titres « Navigo Mois », « Navigo Semaine »,  TST, «imagine R» et Navigo 
Annuel  vendus par les Entreprises de manière individuelle ou communautaire sur les 
passes Navigo personnalisé, Navigo Annuel et Navigo Imagine R.

Le Système d'Information et de Gestion communautaire est en liaison avec les systèmes 
des Entreprises de transport pour, entre autres, recevoir et émettre les données de vente, 
créer, émettre et recevoir des listes noires, blanches et vertes.

Article 10 Gestion de la Tarification Solidarité Transport

Le STIF confie à des prestataires la gestion des droits à réduction Solidarité 
Transport 75% et Gratuité.
Les informations contenues dans le Système d'Information et de Gestion Communautaire pour 
les bénéficiaires de la TST possesseurs d'un passe Navigo personnalisé doivent pouvoir 
être consultées, enrichies et mises à jour depuis les systèmes d'information propres aux 
Entreprises et depuis les systèmes d'information des prestataires visés à l'alinéa précédent.
L'interface des systèmes d'information des Entreprises et des prestataires doit être 
compatible avec le Système d'Information et de Gestion communautaire. Les Entreprises 
et le STIF imposent le respect de cette condition dans tous les contrats conclus avec leurs 
prestataires.

Les engagements réciproques du STIF, de son ou ses prestataire(s) d'une part, et des 
Entreprises et de leur ou leurs gestionnaire(s) du Système d'Information et de Gestion 
communautaire d'autre part, sont établis précisément dans le document C10-c « Cahier des 
Charges relatif à la gestion partagée de la Tarification Solidarité Transport » mentionné à 
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Chapitre 3 : Evolutions et modifications des activités communautaires

Ce chapitre expose, sans préjudice des les modalités dans 
lesquelles les évolutions des systèmes visés au chapitre 2 du Cahier des charges, les 
expérimentations et innovations technologiques communautaires sont réalisées.

Il est distingué deux types d'évolutions du service :
évolutions mineures des services. Il s'agit des évolutions décidées par les 
Entreprises, visant à améliorer la gestion quotidienne des modalités de distribution, et 
qui n'affectent pas substantiellement le service concerné offert aux voyageurs
évolutions majeures des services : Il s'agit d'évolutions importantes modifiant un 
service offert aux voyageurs.

Article 11 : Evolutions mineures

Le STIF est informé annuellement dans le cadre du rapport d'activités communautaire des 
évolutions visées par cet article.

Pour les évolutions d'un service offert aux voyageurs, le STIF peut émettre un avis consultatif 
s'il est saisi a priori ou remettre en cause, a posteriori, la classification de l'évolution, valider 
ou non sa mise en service et demander, le cas échéant, son retrait.

Article 12 : Evolutions majeures

Les évolutions visées à cet article sont réalisées selon les modalités suivantes :

Lancement du projet :
Information du STIF ou par le STIF du lancement du projet ;
Mise en place d'une cellule de suivi de projet ;
Détermination des étapes clés du projet et des éléments techniques, financiers et 
de délais que le STIF et les transporteurs doivent valider.

Mise au point : Les spécifications générales (techniques et fonctionnelles) sont réalisées 
conjointement par l 'équipe projet et validées par le STIF en concertation 
avec les transporteurs.
Les Entreprises et le STIF examinent ensemble :

Les impacts pour les voyageurs ;
Les données économiques.

Développement : La responsabilité technique est à la charge des Entreprises qui 
informent 
et outils nécessaires conformes aux spécifications. Le STIF valide aux étapes clés du 
projet déterminées au lancement du projet les éléments techniques ayant un lien 
avec la sécurité, l'interopérabilité ou le service offert au voyageur.

Mise en service : La mise en service est conditionnée par une décision du STIF.

Si les nouveaux projets mis en place induisent une modification substantielle des 
charges et des coûts de développements non pris en compte dans les contrats conclus 
entre le STIF et les Entreprises relatifs aux modalités d'exploitation des services de 
transports, un avenant aux contrats précités est signé entre les parties.
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Article 13 : Développement d'Interfaces techniques 

Les Entreprises définissent les spécifications des interfaces pour se connecter au 
Système d'Information et de Gestion communautaire. Celles ci sont transmises aux 
prestataires dûment mandatés par le STIF qui doivent les appliquer

Des réunions de pilotage sont mises en place au lancement du projet et durant son suivi à une 
périodicité cohérente avec les besoins de chacun des acteurs.

Les adaptations spécifiques et la mise en place, facilitées par les Entreprises, sont à la 
charge technique et financière des prestataires qui souhaitent se connecter.

Chapitre 4 Communication

Article 14 : Obligations relatives à la communication communautaire

Les actions de communication concernant les activités communautaires s'inscrivent en 
cohérence avec la Politique Commune de Communication pilotée par le STIF en 
concertation avec les Entreprises.

La structure communautaire indique sur tout support de communication et d'information 
voyageurs son lien avec le STIF par la présence du logo du STIF.

Toute action de communication, réalisée par la structure communautaire fait l'objet d'une 
validation préalable par le STIF. Le délai de validation doit être approprié au type d'action 
ainsi qu'à son contexte.

La mise à jour, le renouvellement, ou les modifications mineures de documents 
existants ne nécessitent pas la validation du STIF.

Les informations techniques et ponctuelles de service (information sur un incident technique...) 
n'impliquent pas une validation du STIF, ni la présence de son logo.
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Annexe C13

Système Communautaire de Vente à Distance

via le canal internet et le canal des Guichets Automatiques Bancaires

Entre: 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41, rue de Châteaudun à Paris (IXème), numéro 
SIRET : 287 500 078 00020, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD, dûment habilitée par délibération du conseil n° 2011-XXX du XX/XX/2011, 

Ci-après désigné « le STIF », 

Et : 

La Régie Autonome des Transports Parisiens, établissement public à caractère 
industriel et commercial, inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS 
Paris B 775 663 438, dont le siège est situé à Paris 12ème, 54 quai de la Rapée, 
représentée par , en sa qualité de Directeur Général Adjoint de la RATP, ci-après 
dénommée la "RATP", 
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La Société Nationale des Chemins de Fer Français, établissement public à caractère 
industriel et commercial, inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS 
Paris-B-552 049 447, dont le siège est à Paris XIVème, 34 rue du Commandant 
Mouchotte, représentée par , directeur délégué Transilien, ci-après désigné « la 
SNCF »,

, Association loi de 
1901, n° de SIRET : 435 403 472 00010, dont le siège est situé à Paris (75014), 12, villa 
de Lourcine, représentée par Monsieur Thierry COLLE, Directeur Général, ci-après 
désignée « OPTILE»,

Ci-après désignés conjointement « les transporteurs »,
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CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 - Objet 

La présente convention décrit les conditions de conception, de développement et 

vente, la distribution et le rechargement de passes Navigo à destination du grand public 
via le canal de vente internet et les Guichets Automatiques Bancaires.

on passés entre le STIF 
et les transporteurs. 

STIF et la RATP, la SNCF et l
OPTILE, dans les mêmes formes et suivant la même rédaction.

Article 2 - Définitions 

Dans la suite du document :

Le vocable « Portail Navigo » désigne le site internet www.navigo.fr géré par le 
STIF.

le système complet mis en place est dénommé « Système Communautaire de 
Vente à Distance» (SCVD).  Il comprend :

o un module internet de vente à distance (front office vente Internet),
o une interface vis-à-vis des réseaux bancaires (canal DAB/GAB),
o un back office (système unique de rechargement Navigo).

Le vocable « version » rassemble toutes les fonctions du système mis en service 
au même moment.

Le vocable « version majeure » est une version contenant de nouvelles 
fonctionnalités entraînant une modification importante du système. 

Le vocable « réseau bancaire
assurant une gestion intégrée des Guichets Automatiques de Bancaires incluant 
tous leurs sous participants et pour lequel une seule négociation commerciale et 
tech

Le vocable « Jour de pointe » correspond :

o dernier jour ouvrable de chaque mois et premier jour ouvrable de chaque 
mois 

o + 2ème jour du mois lorsque le 1° est un dimanche ou un jour férié, 
o + 3ème jour du mois lorsque le 1° est un samedi,
o tous les dimanches et lundis.

Le vocable « Jour standard » correspond à tous les jours qui ne sont pas des jours 
de pointe.
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Article 3 - Organisation Communautaire

Les droits et obligations de la présente convention sont confiés par les entreprises de 
transport au GIE COMUTITRES conformément au mandat ci-annexé. 

La clé de répartition des quanta de responsabilités entre la RATP, la SNCF et OPTILE est 
définie dans la convention de partage annexée au mandat.

Article 4 - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée courant du 1 juillet 2011 au 31 
. Elle

survit aux contrats actuels entre le STIF et les transporteurs arrivant à 
de la présente convention et a vocation à être intégrée aux 

prochains contrats pluriannuels.

Elle a vocation à être reconduite de manière expresse et , les parties 
arrêtant alors les nouvelles dispositions techniques et financières applicables, au moins 
12 mois av
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CHAPITRE II: EXIGENCES FONCTIONNELLES

Article 5 - Le service cible

5.1 Vente sur canal internet

la commande de passes Navigo,
Navigo mois » et « Navigo semaine » sur 

passes Navigo et Navigo Découverte,
le rechargement des titres Imagine R sur passe Navigo Imagine R

ransport,
le chargement des Droits Solidarité Transport et de forfaits Gratuité Transport,
le rechargement des titres Améthyste

pratique des clients liée aux services, 
le paiement des titres,
le support technique client de premier niveau.

5.2 Vente canal DAB/GAB : aux guichets automatiques bancaires

le choix du titre de transport,
Navigo mois » et « Navigo semaine » sur 

passes Navigo et Navigo Découverte,
le rechargement des titres Imagine R sur passe Navigo Imagine R

le chargement des Droits Solidarité Transport et de forfaits Gratuité Transport,
le rechargement des titres Améthyste,
le paiement des titres.

Article 6 - Exigences de qualité de Service

Les exigences de qualité sont pour le système cible :

Système de rechargement ouvert 365 jours par an, 7 /7 et 24h/24

Le module internet de vente à distance doit pouvoir gérer, en simultané, 1000 
connexions. Le système doit pouvoir gérer 500 rechargements minutes. 

Les temps de réponse du module internet de vente à distance, hors temps dû à la 

de 6 secondes maximum pour les pages nécessitant la lecture du passe et 

pour le rechargement.

Le système communautaire de vente à distance devra offrir une disponibilité de 99,5 % 

6 h à 01 h.
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Une disponibilité trimestrielle de 99% est également garantie sur les seuls jours de 
pointe.

qui seront exonérées de ce calcul et ne pourront excéder 24h. Ces périodes devront être 

Elles ne pourront pas avoir lieu les jours de pointe. Il ne pourra pas y avoir plus de 2 
périodes de ce type par trimestre.

reporting trimestriel précisant les ventes en nombre par canal et par titre tarifaire, les 
t
périodes de maintenance réalisées. Ces données seront fournies pour le trimestre échu et 

Article 7 - Contenu des interfaces : Exigences spécifiques 
Canal internet

Le STIF fournira une expression des besoins relative à la recommandation graphique et à
la page d'accueil concernant le module internet de vente à distance pour T0+2 
(1/09/2011). La charte graphique actuelle (décrite dans le document : Charte d'identité 
visuelle Internet et recommandations techniques - juillet 2010) servira de référence aux 
transporteurs pour développer le module internet de vente à distance.

uivra la 
nouvelle charte graphique élaborée pour le « Portail Navigo ». Cette nouvelle charte 
graphique sera communiquée aux Transporteurs au plus tard fin décembre 2011. Dans le 

la charte graphique actuelle.

Les Transporteurs ayant établi leurs estimations financières et leur planning sur la base 
(couleurs, 

police, etc..) t à la 
présente les surcoûts 
complexité de la nouvelle charte par rapport à la charte actuelle.

Cette complexité est établie dès lors que les transporteurs démontrent
un surcoût par rapport au coût de mise en conformité estimé à la signature de la 
présente convention.

Le module internet de vente à distance est accessible via le portail Navigo. Les sites des 
transporteurs présentent un lien (procédé technique de redirection) qui redirigera 
systématiquement et exclusivement vers le « portail Navigo ». En revanche, les 

besoins spécifiques.

u module internet de vente dans 

Dans la limite et à condition que le calendrier, de Article 12 - Calendrier des livraisons et 
, ne soit pas remis en cause, les transporteurs associeront le 

le portail Navigo et le module internet de vente à distance géré par les transporteurs. 

Avant la mise en service ou lors des évolutions des interfaces à disposition des 
utilisateurs, les fonctionnalités et les éléments graphiques doivent être présentés au STIF 
dans le cadre du comité de suivi prévu à l'Article 19 -

Le STIF validera la bonne application par les transporteurs de la nouvelle charte 
graphique dans le calendrier compatible avec la mise en service de la V1.
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Les engagements de 
module internet de vente à distance.

Le module internet de vente à distance comportera une page de contact appelable des
pages spécifiques liées au rechargement. Il comportera les coordonnées de 

concerne le portail
renverra vers celui de navigo.fr.

potentiels des lecteurs de rechargement (USB) conformes aux services proposés. Le STIF 
ne finance aucun équipement lecteur de rechargement.

Article 8 - Contenu des interfaces : Exigences spécifiques au 
Canal GAB

Le rechargement sur automates bancaires doit respecter des exigences sur les interfaces 
clients (par exemple
communautaire, définition de la cinématique transactionnelle de rechargement, etc.)

agglomérations où ce service existe, sur les interfaces utilisateurs et les interfaces 
externes du système pour définir les nouvelles interfaces à mettre en place.

interface utilisateur similaire auprès de 
tous les réseaux bancaires avec lesquels ils envisagent de développer le service 
communautaire. Ils tiendront compte toutefois des contraintes techniques et 
commerciales éventuelles de la banque.

Avant la mise en service ou lors des évolutions des interfaces à disposition des 
utilisateurs, les fonctionnalités et les éléments graphiques doivent être présentés au STIF 
dans le cadre du comité de suivi prévu à l'Article 19 -

Article 9 - Contenu de la version V1

La version 1
décrits à l'Article 5 - :

o Pour le module internet de vente à distance :
du rechargement des titres Imagine R sur passe Navigo Imagine R,
du rechargement des titres Améthyste.

o Pour les services vente par le canal DAB/GAB : Guichets Automatiques 
Bancaires :

du rechargement des titres Imagine R sur passe Navigo Imagine R,
du rechargement des titres Améthyste.

Note : Le rechargement des titres Imagine R sur passe Navigo Imagine R ainsi que le 
rechargement des titres Améthyste seront traités selon les modalités de la maintenance 
évolutive décrites dans l'Article 13 -
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Article 10 -

plusieurs lots.

spécifications 
fonctionnelles du Système Communautaire de Vente à Distance, à savoir tout document 
de description fonctionnelle échangé entre elles et leur(s) prestataire(s) ainsi que la 
description technique des interfaces entre le back office et le module internet de vente à 
distance et entre ce dernier et les systèmes des banques.

durée, en vue de leur utilisation dans le cadre des transports en Ile de France.

10

LOT 1 : Gestion de Projet 

Le LOT 1 comprend :

le pilotage du Projet,
les spécifications fonctionnelles du module internet de vente à distance,
les spécifications de service du back office,

module internet 
de vente à distance avec le système back office,

présente convention,
la réalisation de la Recette Applicative,
la réalisation de la Recette Bout en Bout,
la mise en Production de la version V1.

à distance

Le LOT 2 comprend le développement du module internet de vente à distance en 
conformité avec l'Article 9 -

Le LOT 3 correspond au développement par les entreprises et les réseaux bancaires du 
service de rechargement des passes Navigo via les interfaces automates bancaires des 
réseaux bancaires.

-contact du Passe.

utomates en 
Grande Couronne et performances du système bancaire

un montant 
forfaitaire par réseau bancaire accepteur, Article 14 - 1.

Chaque transporteur doit justifier que le nouveau réseau bancaire offre environ 600 
automates ouverts au service dont au moins 300 localisés en « grande couronne ». 

Le cumul des contributions versées à ce titre
taxe (correspondant à 5 réseaux bancaires).
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Le réseau bancaire (CIC/Crédit Mutuel) actuellement exploité par la RATP ne fera pas 

LOT 4: (OPTIONNEL) Lecteurs Sans-Contact sur automates bancaires

Le LOT 4 est optionnel
les réseaux bancaires. 

Couronne) ait été approuvé par lui avant
contribution spécifique par lecteur sans-contact à installer sur les automates bancaires.

(200 automates) pourra bénéficier de cette contribution sur justificatifs et accord 
préalable du STIF.

10

LOT 5 : Exploitation du module internet de vente à distance

Le  LOT 5 corresp module internet de 
vente à distance
à l'Article 17 - Révision des contributions.

-ci n
effective sur une année complète.

La contribution est due à la mise en service de la V1 et versée selon les modalités 
Article 15 - « Echéanciers des paiements ».

LOT 6: Exploitation Moteur de Rechargement

rechargement. 

La contributio
Article 17 - Les contributions du STIF,

postes suivants :

% des Ventes CA Annuel (généré par les nouveaux canaux de vente)  au dessus 

Gratuité et contrat Gratuité associé,

journalière si celle- .

Article 18 - Pénalités.

La contribution est due dès la mise en service de la V1, éventuellement minorée des 
Article 17 - pour non respect des exigences de qualité 

de service. La contribution sera versée selon les mod Article 15 - .

Le LOT 
avec les réseaux bancaires.
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Article 17 -
postes suivants :

it à Réduction, 

La contribution est due dès la mise en service de la V1 et versée selon les modalités 
Article 15 - .

La facturation du montant forfaitaire sera établie au 
journalière si celle- .

Le réseau bancaire (CIC/Crédit Mutuel) actuellement exploité par la RATP est pris en 
compte dès la mise en service de la V1 Article 9 -

Article 11 - Les livrables de spécifications

Article 
12 - .

Les transporteurs transmettent au STIF pour information les livrables suivants :

les spécifications fonctionnelles du module internet de vente à distance,
les spécifications de service du back office,
Les spécifications fonctionnelles des interfaces Canal DAB/GAB,

module internet 
de vente à distance avec le système back office.

Le STIF transmet aux transporteurs ses observations par lettre simple, dans le délai 
indiqué dans le calendrier des livraisons.

Toute modification des spécifications entraînant le non respect des délais contractuels 

Article 12 -
services

Les entreprise à respecter le planning suivant :

Réf Date Livrables

T0 1/07/2011
-

transporteurs à toutes les entreprises

T1 T0

1/07/2011

Début de rédaction des livrables de spécification du Système 
Communautaire de Vente à Distance, soit :

les spécifications fonctionnelles du module internet de vente,

les spécifications de service du back office

206



11/21

module internet de vente avec le système back office

T2 T0+2

1/09/2011

Expression de besoin du STIF relative à la recommandation graphique 
et à la page d'accueil

T3 T0+3

1/10/2011

Présentation des projets des livrables de spécifications au STIF pour 
commentaires

T4 T0+4

1/11/2011

Fourniture des commentaires STIF sur les spécifications

T5 T0+5

1/12/2011

Fourniture des livrables définitifs des spécifications

T6 T0+15 

1/10/2012

Ouverture du Service V1 et date limite de livraison des mises à jour 
des spécifications du système communautaire de vente à distance.

Article 18 -

Article 13 - Prise en compte des évolutions

Article 19 - Comité de 
suivi, ci-dessous, au moins deux semaines avant la mise en production effective projetée, 
information qui précise notamment les apports fonctionnels et techniques ainsi que les 

Les transporteurs
dispositions législatives ou réglementaires qui auront un impact sur le Système. Celles-ci 
seront considérées comme de la maintenance évolutive.

La maintenance évolutive liée aux décisions du STIF ou à des évolutions législatives ou 

présenter au STIF un ou plusieurs devis et les plannings associés, entre 4 et 8 semaines
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CHAPITRE III : REGIME FINANCIER

Article 14 - Les contributions du STIF

tels que prévus entre les parties. Les économies réalisées sur les autres canaux de 
distribution seront prises en compte au travers les contrats 

Concernant les lots 3, 4 et 7, les négociations avec les réseaux bancaires permettront de 

pour trouver des réseaux intéressés, les transporteurs et le STIF étudieront les 
évolutions envisageables.

14.1 - Les contributions

MISE EN OEUVRE Montants Hors Taxe

LOT 1 : Gestion de Projet 

LOT 2 module internet de vente

LOT 3: interface DAB/GAB (Canal GAB)

Par nouveau réseau Bancaire agréé par le STIF

LOT 4: (OPTIONNEL) Lecteurs Sans-Contact Automates bancaires (par 
lecteur)
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14.2 - Les contributions

Les montants forfaitaires ou unitaires des contributions -dessous 
les coûts du 

service.

EXPLOITATION Montants Hors Taxe

V1

LOT 5 : Exploitation du module internet Forfait Annuel 100

LOT 6 : Exploitation Moteur de Rechargement

Fixe Contribution Forfaitaire Annuelle Forfait Annuel 700

Variable

Contribution Variable Annuelle

En % du CA 0,60%

Annuel 
En % du CA 0.35 %

Par Chargement du Droit à Gratuité 
et contrat Gratuité associé

PU

Par Chargement du Droit à 
Réduction 

PU 0,10

Coût CB au réel des Ventes Taux en % du 
CA

0,7%

LOT 7 : Exploitation interface canal DAB/GAB V1

Fixe Contribution Forfaitaire Annuelle Par réseau 10K

Variable

Contribution Variable Annuelle

Par opération de vente (Hors Droits 
à Gratuité et Réduction)

PU 0,50

Par Chargement de Droit à Gratuité 
et contrat Gratuité associé

PU

Par Chargement de Droit à 
Réduction 

PU

Grille de lecture :

se Navigo via le module internet de vente à distance :
Application des règles des lots 5 et 6
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(DAB/GAB) : application des règles des lots 6 et 7

Article 15 - Echéancier des Paiements

15.1 -

s
:

LOT 1 : Gestion de Projet 

20% au démarrage du projet (T0)
20% à la présentation des livrables de spécification (T3)
40% à la mise en service 
20% à la mise à jour finale des livrables de spécification suite à la mise en 
service 

LOT 2

25% au démarrage du projet (T0)
25% à la présentation des spécifications du module internet de vente (T3)
35% à la mise en service 
15% à la remise des spécifications fonctionnelles finales de la V1 du module 
internet de vente.

Par nouveau réseau 
Bancaire agréé par le STIF

15% au démarrage de chaque projet,
25% à la fournitu

ure de 95% des GAB du nouveau réseau bancaire.

LOT 4: (OPTIONNEL) Lecteurs Sans-Contact Automates bancaires Projet 
agréé par le STIF

25% au démarrage de chaque projet agrée par le STIF (nombre de GAB prévus)
interface avec le réseau bancaire,

bancaire

15.2  -

s
:

du montant prévisionnel varia

documentation mise à jour s'il y a lieu ainsi que du reporting
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Si la mise en service de la V1

entage à appliquer dessus sera celui de 

u module 
communautaire de vente à distance conforme (donc mis à jour) aux fonctionnalités 

LOT 5 : Exploitation module internet de vente

Forfait annuel de Contribution

LOT 6 : Exploitation Moteur de Rechargement (internet et DAB/GAB)

Forfait Annuel de Contribution
Part Variable de la Contribution

o -
office (moteur de rechargement),

o % des Ventes CA Annuel pour le coût de la redevance cartes bancaires
o Prix Unitaire par Chargement du Droit à Gratuité et contrat Gratuité associé
o Prix Unitaire par Chargement du Droit à Réduction 

Forfait Annuel de Contribution par réseau bancaire
Forfait Variable de Contribution

o Prix Unitaire par Vente
o Prix Unitaire par Chargement du Droit à Gratuité et contrat Gratuité associé
o Prix Unitaire par Chargement du Droit à Réduction 

Article 16 - Modalités de facturation et de règlement

Les Entreprises confient au GIE Com
des contributions du STIF.

la Banque de France, à Paris, dont les références du compte (Code Banque, Code 
guichet, N° compte, Clé) seront transmises au STIF avant le premier versement.

Le paiement est effectué par virement bancaire, portant dans son libellé le numéro de 

Les versements ont lieu dans les 40 jours suivant la réception par le STIF
fond acc .

Les modèles de factures seront définis dans le cadre du Comité de Suivi.

Toutes les prestations facturées dans le cadre de la présente annexe sont taxées au taux 
de 5,5% au titre de la taxe sur la valeur ajoutée.

Le STIF s'engage à supporter toutes les conséquences financières qui pourraient être 
mises à la charge des parties, en raison de la remise en cause du taux 

écution de la 
présente convention.
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En cas de désaccord qui devra être motivé et étayé par des justificatifs, le STIF réserve 

t dans les meilleurs délais et par courrier avec 
accusé de réception de son désaccord sur le montant du solde précité et de déclencher 
une procédure de conciliation dans les conditions suivantes.

A compter de l'accusé de réception du courrier informant les entreprises du désaccord 
sur le montant facturé, qui doit être joint d'un mémoire exposant les motifs de la 
contestation, les parties disposent d'un délai de trente jours pour désigner, d'un commun 
accord, un conciliateur unique. 
désignation de ce conciliateur unique, la partie la plus diligente envoie une lettre RAR à 

alors 30 jours pour désigner chacune un conciliateur (les transporteurs s'accordant sur la 
désignation d'un conciliateur unique).

Les conciliateurs désignés devront désigner un troisième conciliateur dans un délai de 
signation 

xercice de ses pouvoirs 
de conciliation. Les frais de conciliation sont supportés par moitié par le STIF d'une part 
et par les transporteurs d'autre part.

Le conciliateur unique ou, le cas échéant, les conciliateurs examinent de façon 
contradictoire les motifs de la contestation et les positions respectives des Parties. Ils 
rendent un avis motivé sur le différend dans un délai de trois mois à compter de la 
désignation du conciliateur unique ou, le cas échéant, du dernier des conciliateurs. Cet 
avis propose aux Parties une solution de conciliation.

contestation peut être soumise au tribunal compétent par la Partie la plus diligente."

Article 17 - Révision des contributions

Les contributions sont révisées annuellement au 1er juillet, par application de la formule 
ci-dessous :

P = P° x (Sy/Sy°) x 0,995(n-2010)

Pour laquelle :

P représente la contribution révisée

P° représente la contribution initiale

Sy est la valeur finale de ice SYNTEC

nue de 
au 1er juillet.
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Article 18 - Pénalités 

18.1  -

pénalités sont appliquées dans les conditions prévues ci-dessous. 

Les pén
exceptionnels. 

Les aléas exceptionnels sont des événements extérieurs aux entreprises de transport, 

programmer et/ou de surmonter.

au nom et pour le compte des Entreprises.

Tout retard sans accord préalable du STIF sur la mise en service (T6) sur le calendrier de 
livraison (Article 12 -

conformément au tableau suivant :

Retard Pénalité

De 1 à 3 mois

De 4 à 5 mois
au-delà du 3ème mois

Au delà de 6 mois de retard imputable aux Entreprises, le STIF prendra acte de 
contractuels et peut constater

leur défaillance. Dans ce cas de figure, le STIF
Article 20 - Défaillance, non respect des engagements. Ces mesures 

ne sont pas applicables si un événement extérieur aux transporteurs retarde cette mise 
en service.

18.2  - Pénalités pour non respect des exigences de qualité de service

Le taux de disponibilité du service est calculé pour chaque trimestre selon les modalités 
de l'Article 6 - Exigences de qualité de Service. Dans le cas où le taux de disponibilité de 
référence pour des raisons imputables aux entreprises, celles-ci
encourent une pénalité calculée trimestriellement selon les modalités suivantes :

- 1000 euros par heure - en jour de pointe

- 500 euros par heure en jour normal

Le montant de la pénalité est réglé par précompte sur les paiements à effectuer aux 
entreprises.

Le montant cumulé des pénalités sur une année calendaire est plafonné à 20% du forfait 
annuel de contribution fixe des lots considérés d'exploitation du système.
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Lorsque le montant cumulé des pénalités sur une année atteint ce plafond (20%), le STIF 

contractuels et constater leur défaillance. Dans ce cas de figure, le STIF se réserve la 
Article 20 - Ces mesures ne sont pas 

applicables si un événement extérieur aux transporteurs retarde cette mise en service.
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CHAPITRE IV : DIVERS

Article 19 - Comité de suivi

Article 20 - Défaillance, non respect des engagements

En cas de défaillance des Transporteurs, telle que dé Article 18 - Pénalités ci-
dessus, sans préjudice des pénalités déjà appliquées, le STIF peut décider une autre 
organisation de la vente à distance. Il en informe les entreprises par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Dans ce cas, la présente convention est résiliée de plein droit à 
une date fixée dans la lettre recommandée avec accusé de réception qui sera 
nécessairement postérieure à la date de réception du recommandé.

La date de réception de la lettre recommandée marque le terme de la durée 

Article 21 - Continuité de service

21-1- iation prévue à 
Article 20 - ou en cas de non reconduction de la convention

En cas de non reconduction de la présente convention, ou, à tout moment, en cas de 
Article 18 - Pénalités

résulte un droit à indemnité pour les entreprises de transport, de prendre, pendant la 
s

Article 18 - Pénalités, toute mesure pour assurer la
continuité du service public pour cette prestation.

mesures nécessaires pour 

n nouvel exploitant du système.

En cas de non reconduction de la présente convention ou en cas de défaillance, telle que 
Article 18 - Pénalités et notifiée aux transporteurs par lettre recommandée 

Article 20 - , le STIF ou un tiers désigné par 
lui de son choix sera subrogé dans les droits et obligations des entreprises de transport 

et notamment dans les contrats passés 
avec des prestataires à cet effet.

Cette subrogation interviendra soit au terme de la présente convention telle que prévue à 
Article 4 - Durée de la convention, ci-avant, soit à la date de résiliation de la présente

Article 20 - ci-avant, pour la durée restante des contrats 

convention, dans la limite de 9 mois à compter du terme de la présente convention.
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module de vente à distance revient entièrement et exclusivement au STIF, sans que les 
transporteurs ne puissent prétendre à une quelconque indemnité. Le transfert de 
propriété est automatique et immédiat, les documents transférés ne constituant que des 

situation de fait.

En tout état de cause, les marques des transporteurs exploitées dans le cadre de la 
présente convention restent leur entière propriété. Elles ne pourront être modifiées ou 
supprimée Le présent alinéa ne 
s'applique pas aux marques développées spécifiquement par les transporteurs pour la 
mise en 

21-2- Reprise des contrats et engagements des entreprises de transport

1- En cas de non reconduction de la présente convention ou, à tout moment, en cas 
Article 20 - , les entreprises de transport 

de la présente convention, ainsi que tous les documents techniques facilitant le 
passage à un nouvel exploitant, y compris sans que cela soit limitatif : le schéma 
complet des données du module communautaire de vente à distance mis à jour et 
les fichiers de données associés. 

2- Cette communication a lieu sous réserve du respect du secret industriel et 
commercial des prestataires contractants des entreprises de transport, lequel ne 

s
les droits des transporteurs.

3- En cas de cessat
normale ou anticipée), le STIF se réserve le droit soit de poursuivre ces contrats, 
soit de faire poursuivre ces contrats par le tiers de son choix. Le STIF notifie sa 
décision aux entreprises de transport et à leurs cocontractants dans un délai de 9 
mois avant la fin de la présente convention en cas de non reconduction de celle-ci, 
ou de 2 mois à compter de la date de réception de la lettre RAR mentionnée à 
Article 20 - ci-dessus.

4- Les entreprises de transport devront veiller à ce que soient insérées dans les 

convention, les stipulations propres à permettre l .

5-
les contrats passés par les entreprises de transport avec des tiers avant ladite 

tipulations du présent 
article.

6- En cas 
du présent article, qui rendrait impossible la poursuite par le STIF ou tout tiers 

même nature, aux frais et risques des entreprises de transport.

7- En cas de non reconduction de la présente convention ou, à tout moment, en cas 
Article 20 - le cas échéant, les entreprises de 

transport communiquent au STIF les informations nécessaires à la mise en 
-1 du code du travail si ce dernier est applicable.

21-3 -
convention ou à la défaillance

En cas de non reconduction de la présente convention ou à tout moment en cas de 
défaillance telle que définie à Article 18 - et notifiée aux transporteurs par lettre 

Article 20 - , les entreprises de 
transport établ
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convention ou de un état des créances et des dettes
reprises par le STIF ou un tiers par lui désigné de son choix et assumées par ces 
derniers.

Si cet état fait apparaître un solde en faveur des entreprises de transport, alors le STIF 

un délai maximum de trois mois après la cessation de la présente convention.

Si cet état fait apparaître un solde en faveur du STIF, alors les entreprises de transport 

de trois mois après la cessation de la présente convention.

financier.

Article 22 - Autres dispositions 

En cas de l
spécifique expresse entre le STIF et les entreprises, la partie la plus diligente saisit les 
juridictions compétentes.

Fait à Paris, le  en 4 originaux. 

Pour le STIF, la 
Directrice Générale 

Sophie MOUGARD 

Pour la SNCF, 

Pour RATP, Pour OPTILE, 
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AVENANT N° 6

AU CONTRAT D EXPLOITATION DE SERVICES REGULIERS ROUTIERS

DE VOYAGEURS EN ILE-DE-FRANCE

CONTRAT DE TYPE 1

ENTRE

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), établissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n°
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 39 bis - 41 rue de 
Châteaudun, 75009 Paris, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de 
directrice générale, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération
n°2010/____ du Conseil en date du 8 décembre 2010,

ci-après dénommé le « STIF »,
d'une part,

ET

: _____________________________________________________

Adresse : ______________________________________________________________
______________________________________________________________________

Code STIF : __________________________

N° RCS :     __________________________

Représentée par : ______________________________________

ci-après dénommée « se »,
d'autre part,

L -après désignés conjointement les « Parties ».
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IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

Le Conseil du STIF, par délibération du 13 décembre 2006, a défini une nouvelle
architecture contractuelle inscrite dans un cahier des charges régional dont les principes 

Le premier (le contrat de type 1) est destiné à être conclu pour une période maximale de 
4 ans (2007-2010) ; le second (le contrat de type 2) est destiné à être conclu après 
négociation pour la .

1 passés entre le STIF et les entreprises privées de transport et annexé à ces derniers 

contrat de type 2. 

Cette disposition, dans sa version initiale, prévoyait que :

« 3. Pour les réseaux ou les lignes
échec des négociations dûment constaté par les Parties ou, au plus tard, le 30 juin 2010, le STIF se 

«

-dessus, de contracter pendant dix ans ».

Compte tenu du volume de négociation, le Conseil a, par délibération du 8 décembre
cle 4.4 du cahier des charges régional et autorisé que 

les conclusions des négociations soient tirées non plus le 30 juin 2010 mais le 31 
décembre 2010.
Le conseil du 9 février 2011 a ensuite autorisé le principe de la prolongation 
juin 2011 des contrats de type 1 annexés à la dite délibération.

Cependant, pour des raisons technique ou institutionnelle, plusieurs réseaux, dont celui 
sont passés en contrat de type 2 ou en SRL :

- ni avant le 31 décembre -4 du cahier des 
charges régional précité, dans sa version issue du conseil du 8 décembre 2010 ;

- ni avant la date du 30 juin 2011 en vertu 
de la délibération 2010/0026 du 9 février 2010.

décembre 2016) et garantir la continuité du service public, il est nécessaire,
conformément à la délibération n°2011/____ du 1er juin 2011 du Conseil du STIF, de :

-
encore basculé en contrat de type 2 ou en Service Régulier Local.
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EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :
Article 1er

Pour les services de transports exploités dans le cadre du c
concl :

- e jusq

Article 2

Le présent avenant entre en vigueur à compter du XX/XX/XXXX.

Article 3

Toutes les autres clauses , ainsi que de ses 
annexes et de ses avenants, non modifiées par le présent avenant et non contraires aux 
dispositions de ce dernier, demeurent inchangées.

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, le

Pour le STIF Pour 

Madame Sophie MOUGARD
Directrice générale 
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AVENANT N°2
au

CONTRAT DE TYPE II
LES MUREAUX 002 022
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 1er juin 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

Veolia Transport, Société Anonyme au capital de 195 936
Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n° B 383 607 090, dont le siège social est 
situé Parc des Fontaines, 169 avenue Georges Clémenceau 92735 Nanterre Cedex, 
représentée par Monsi

Ci-

d'autre part,

-après désignés conjointement les « Parties ».
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Préambule

du réseau Les Mureaux 
le 07/07/2010 et la convention partenariale.

Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat :

- avenant n°1 voté le

Afin de prendre en compte dans le cadre du fonctionnement du 
écessaire de passer un avenant à la convention 

partenariale susvisé.

Ces modifications concernent :

Le projet de modification de la ligne 3 mis en place depuis septembre 2010 dessert le 
- Albert Thomas ».  

10 allers-retours sont créés le matin, du lundi au vendredi toutes les 10 minutes en 
heures de pointe et toutes les 30 minutes en heures creuses. Cette desserte 

t
tardivement, le dernier bus passant à 20h33. De plus, les correspondances en gare ont 
été adaptées, cette ligne dessert 5 trains supplémentaires.
Ce projet totalise 20 000 Kilomètres supplémentaires et 625 heures conducteurs.

Conformément aux échanges avec les acteurs économiques locaux, la collectivité 
partenaire finance le renfort à hauteur de 26

Leur date de mise en service est le : 01/09/2010.

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1. Pièces contractuelles modifiées

Les 3 annexes circonstanciées modifications sont annexées au 
présent avenant.
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées 
initiale et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe A3 Service de référence
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexes E3 Recettes
- Annexe F4 Spécificités du réseau

Article 2. Entrée en vigueur et notification

2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le
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__________________________ __________________________

Le Syndicat des Transports 

-de-France
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AVENANT N°1 
à la  

Convention Partenariale du 
Réseau 

Les Mureaux – 002 022
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 1er juin 2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une première part, 

ET 
 
La Ville des MUREAUX, MAIRIE, Place de la Libération, 78 135 LES MUREAUX 
CEDEX représentée par Monsieur Le Maire François GARAY, autorisé à signer la présente 
par délibération en date du 15 MARS 2008, DELIBERATION ACCORDANT 
DELEGATION AU MAIRE SUIVANT L'ARTICLE L 2122.22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES  

 
 

ci�après dénommée « La Collectivité » 
d'une deuxième part, 

 
 
 
 
Veolia Transport, Société Anonyme au capital de 195 936 240 €, inscrite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n° B 383 607 090, dont le siège social est 
situé Parc des Fontaines, 169 avenue Georges Clémenceau 92735 Nanterre Cedex, 
représentée par Monsieur Bernard BOUVROT, Directeur de l’Etablissement 
d’Ecquevilly, situé 4 à 6 rue de la Chamoiserie, 78920 ECQUEVILLY. 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d’une troisième  part, 
 
 
 
 
Le STIF, La Collectivité et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties 
». 
 
 
 
 
Le STIF, les Collectivités et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement par « les 
Parties ». 
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Préambule 
 
Le conseil du STIF a approuvé la convention partenariale du réseau Les Mureaux le 
07/07/2010 et le contrat d’exploitation de type 2. 
 
 
Afin de prendre en compte l’évolution intervenue dans le cadre du fonctionnement du 
réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant à la convention 
partenariale susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 
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Conformément aux échanges avec les acteurs économiques locaux, la collectivité 
partenaire finance le renfort à hauteur de 26 K€. 

 
Leur date de mise en service est le : 01/09/2010. 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. 
 
L’article 10.1 de la convention, relatif aux « Principes généraux», est modifié comme 
suit :  

Article 10-1 Principes généraux 
 

Le Contrat d’exploitation de type 2 est constitué d’un service de référence arrêté entre le 
STIF et l’Entreprise qui est décrit en ��������� �	��
�� ��� ���	�� ����	������ à la présente 
convention. 

 
Les principes de la rémunération de ce service de référence sont destinés à :  
 

- Couvrir l’ensemble des charges de service public imposées par le STIF ; 
 

- Couvrir l’ensemble des compléments de service financés par la 
Collectivité conformément à l’article 9 du décret n° 59-157 du 7 janvier 
1959, modifié par l’article 22-I du décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, 
relatif à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France; 

 
- Prévoir, conformément aux dispositions du Règlement européen 

n°1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de 
transports de voyageurs par chemin de fer et par Route, un bénéfice 
raisonnable pour l’Entreprise. 

 
Le coût total du service de référence est fixé annuellement à : 

 
(k€ constants 2008) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
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Coût du service de référence 3085 3144 3144 3156 3149 3164 3155 
 

Article 10.2 Engagements financiers du STIF 
 

Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, le STIF 
versera à l’Entreprise, hors recettes annexes directement perçues par l’entreprise une 
contribution financière annuelle fixée à : 

 
(k€ constants 2008) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Contributions financières 2744 2741 2735 2738 2726 2740 2731 

 
Pour la première année d’exploitation, le montant de la contribution est calculé selon la 
règle du prorata temporis. 
 
Article 1-1 - Engagements financiers de la Collectivité 

 
Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, la 
Collectivité versera à l’Entreprise une participation financière forfaitaire annuelle d’un 
montant de 128 000 € HT. 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes adoptées lors de l’approbation initiale de la 
convention partenariale susvisée et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe 2 Service de référence 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. La contribution pour l’année 2011 ne sera pas 
proratisée. 
 
Article 3. 
 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées. 
 
Fait à Paris, en 3 exemplaires, le 
 
 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
La Directrice générale 
 
 
 
 
 
Madame Sophie MOUGARD 
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Pour La Collectivité, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l’Entreprise 
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Avenant 3 – CT2 TRAM 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

AVENANT N°3 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
TRAM – 002 007 
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Avenant 3 – CT2 TRAM 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 1er juin 2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
 
VEOLIA TRANSPORT Etablissement de Vaux-le-Pénil, société Anonyme au capital 
de 195 936 240 €, inscrite au RCS de Nanterre (n° 383 607 090), dont le siège est situé 
169, avenue Georges Clémenceau, 92000 Nanterre, représentée, par délégation, par le 
directeur de l’établissement, Monsieur Romain de Montbel. 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 
 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Avenant 3 – CT2 TRAM 

 
 
Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau TRAM le 
09/12/2009 et la convention partenariale 
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 

- Avenant n°1 voté le 08/12/2010, ayant pour objet : 
o L’intégration du mécanisme de subventionnement par le STIF des véhicules 

à partir de 2011, à hauteur de 30% du montant du bien pour les 
renouvellements, et de 50% pour les extensions ; 

o Le complètement d’offres « rentrée scolaire » mis en œuvre le 1er 
septembre 2010 

- Avenant n°2 voté le 09/02/2011, ayant pour objet :  
o La modification de l’annexe B9 du contrat 
o La modification de l’annexe F4 du contrat concernant la Prévention 

Politique de la ville. 
 
Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 
fonctionnement du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au 
contrat d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent la restructuration complète du réseau TRAM, avec une 
« diamétralisation » des lignes, le cadencement en gare de Melun, point de passage de 
toutes les lignes, et l’amélioration de la lisibilité du réseau afin d’optimiser le rabattement 
sur le mode bus. 
 
Il s’agit notamment de prendre en compte ces modifications dans le modèle financier 
contractuel. 
 
La date de mise en service de la restructuration du réseau TRAM est le : 11/07/2011 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A1 Liste des lignes 
- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe D2 Programme d’Investissement 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe D5 Etat du parc 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Tableau F4 subvention CT2 
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Avenant 3 – CT2 TRAM 

Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant n° 3 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
 
Article 3 Clause Particulière 
 
Les coûts unitaires, les coûts fixes et notamment la valorisation du poste de charge 
« assistance technique » retenus pour le projet faisant l’objet du présent avenant ne 
constituent pas une référence pour de futures évolutions d’offres.  
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

 

 

__________________________   __________________________ 

Le Syndicat des Transports     L’Entreprise 

d’Ile-de-France  
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à 
caractère administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 
modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé 
au 41 rue de Châteaudun, 75009, représenté par Sophie Mougard en sa qualité 
de directrice générale, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération 
du Conseil en date du 1er juin 2011. 
  
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une première part, 

ET 
 
La Communauté d’agglomération Melun Val de Seine, dont le siège se situe 
297 rue Rousseau Vaudran, BP12 - 77191 Dammarie-Les-Lys, représentée par 
Bernard Gasnos, son Président, autorisé à signer la présente par délibération en 
date du ../../…..  
 
 
Ci-après dénommée « la Collectivité », 
 
 

d'une seconde part, 
 
 
VEOLIA TRANSPORT Etablissement de Vaux-le-Pénil, société Anonyme au 
capital de 195 936 240 €, inscrite au RCS de Nanterre (n° 383 607 090), dont le 
siège est situé 169, avenue Georges Clémenceau, 92000 Nanterre, représentée, 
par délégation, par le directeur de l’établissement, Monsieur Romain de Montbel. 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 

d'une troisième part, 
 
 
Le STIF, la Collectivité et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les         
« Parties ». 
� �
�
�
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Préambule 
 
 
Le Contrat d’exploitation de type 2 et la convention partenariale du réseau TRAM ont été 
approuvés par le conseil d’administration du STIF en date du 09/12/2009. 
 
Le conseil a ensuite validé les avenants suivants à la convention partenariale : 
- avenant n°1 voté le 08/12/2010, ayant pour objet : 

• L’intégration du mécanisme de subventionnement par le STIF des véhicules à 
partir de 2011, à hauteur de 30 % du montant du bien pour les 
renouvellements, et de 50 % pour les extensions ; 

• Le complément d’offres « rentrée scolaire » mis en œuvre le 1er septembre 
2010 

 
Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 
fonctionnement du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant à la 
convention partenariale susvisé. 
 
Ces modifications concernent la restructuration complète du réseau TRAM, avec une 
« diamétralisation » des lignes, le cadencement en gare de Melun, point de passage de 
toutes les lignes, et l’amélioration de la lisibilité du réseau afin d’optimiser le rabattement 
sur le mode bus. 
 
Il s’agit notamment de prendre en compte ces modifications dans le modèle financier 
contractuel. 
 
Il en résulte une modification de la convention partenariale conformément aux 
dispositions ci-dessous. 
 
 
 
Article 1.  
 

• L’article 11.1 de la convention relatif aux « Principes généraux » de l’  « Engagement 
financier des Parties » est modifié comme suit :  

 
 « Le Contrat de Type 2 est constitué d’un service de référence arrêté entre le STIF et 
l’Entreprise qui est décrit en annexe 2 à la présente convention. 

 
Les principes de la rémunération de ce service de référence sont destinés à :  
 

- Couvrir l’ensemble des charges de service public imposées par le STIF ; 
 

- Couvrir l’ensemble des compléments de service financés par la CAMVS 
conformément à l’article 9 du décret n° 59-157 du 7 janvier  1959, modifié par 
l’article 22-I du décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, relatif à l’organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France; 

 
- Prévoir, conformément aux dispositions du Règlement européen n° 1370/2007 

du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transports de voyageurs par 
chemin de fer et par Route, un bénéfice raisonnable pour l’Entreprise. 

 
Le coût total du service de référence est fixé annuellement à : 
 
(k€ constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Charges d'exploitation 16 938 16 233 16 304 16 279 16 282 16 188 
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• L’article 11.2 de la convention relatif aux « Engagements financiers du STIF » est 
modifié comme suit :  

 
« Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 11.1 ci-dessus, le STIF 
versera à l’Entreprise, hors recettes annexes directement perçues par l’entreprise : 
 

- une contribution financière annuelle fixée à : 
(k€ constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Total contribution STIF 12 610 12 060 12 108 12 068 12 053 11 942 
 
 
�
• Article 11.3 relatifs aux « Engagements financiers de la CAMVS » est remplacé par : 

�
Convention partenariale initiale : 
 
« Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, la 
CAMVS versera à l’Entreprise :  

- Une participation annuelle de 1.859.482 € HT (valeur à la signature de 
la convention) 

En année pleine, cette participation est payable chaque mois échu (la date d’exigibilité de 
la facture étant le 1er jour du 1er mois suivant). Elle sera indexée chaque année selon la 
formule prévue à l’annexe 9 des présentes, par rapport à la date de signature de la 
présente convention. 
 
Pour la première année d’exploitation, le montant de la Compensation est calculé selon la 
règle du prorata temporis. » 
 
Avenant 1 :  
 
« Il est ajouté un nouvel alinéa à la fin de l’article 11.3 : 
 
La participation financière de la CAMVS au titre du complément d’offre prévu par 
l’avenant est égale à  
 
(k€ constants 2008) 
 

 
2010 (4 mois) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Participation financière 
CAMVS 

 
17 41 40 46 45 45 45 

 
La participation financière de la CAMVS au titre de tout complément d’offre s’ajoute à 
celle correspondant à l’offre de base » 
 
 
Avenant 2 :  
 
Il est ajouté un nouvel alinéa à la fin de l’article 11.3 : 
 
La restructuration du réseau TRAM génère un coût supplémentaire pour la collectivité de 
170 000 € HT (euros constants 2008) de 2011 à 2016. L’année 2011 n’est pas 
proratisée. 
 
La participation financière de la CAMVS au titre de tout complément d’offre s’ajoute à 
l’offre de base. 
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Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. Elles annulent et remplacent les annexes adoptées lors de l’approbation initiale 
de la convention partenariale susvisée et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont :  

- annexe 2 Service de référence 
- annexe 1 « Liste des lignes » 

 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er 
juillet 2011 et le 31 décembre 2016 
 
 
 
 
Article 3. 
 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées. 
 
 
 
 
 
Fait à Paris, en 3 exemplaires, le 
 

 

 

 

__________________________   __________________________ 

Le Syndicat des Transports   La Collectivité  

d’Ile-de-France  

 

 
 
 
 
 
 
__________________________    

L’Entreprise 
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AVENANT N°1
au

CONTRAT DE TYPE II
Réseau AERIAL 002 062 -

244



Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 1er juin 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

Veolia Transport SA, société anonyme au capital de 293 072
Nanterre sous le numéro B 383 607 090, dont le siège est situé au 169, avenue Georges 
Clémenceau, 92 735 Nanterre Cedex, représentée par Pascal Grossetete, directeur de 

: 383 607 090
00313 ), dûment habilité à cet effet.

Losay Voyages
Melun sous le numéro B 382 681 823, dont le siège est situé au Domaine des Joncs, 
77 950 Montereau-sur-le-Jard, représentée par Michel KLYMKO, Président dûment 
habilité à cet effet,

Ci-

d'autre part,

i-après désignés conjointement les « Parties ».
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Préambule

Le conseil du STIF du réseau AERIAL le 9
février 2011 et la convention partenariale avec la Communauté de communes de 
Fontainebleau-Avon, le 9 février 2011.

Afin de prendre en compte la restructuration du réseau sur les communes de 
Fontainebleau et Avon
contrat susvisé.

Ces modifications concernent:

- Une restructuration du réseau, privilégiant les rabattements gare directs, la 
desserte du Campus et une meilleure lisibilité des lignes (suppression de doubles 
antennes et  boucles impropres à une lecture simple du réseau par le voyageur)

Leur date de mise en service est le : 05/09 /2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1. Pièces contractuelles modifiées

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent 
avenant.
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées 
initiale et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe A3 Service de référence
-
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexe D5 Etat du parc
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic
- Annexe F4 Spécificités du réseau

Article 2. Entrée en vigueur et notification

1 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 
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Article 3 Clause Particulière

Il est précisé que les coûts unitaires (particulièrement la part de coût fixe
technique t du présent 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le

__________________________ __________________________

Le Syndicat des Transports VEOLIA TRANSPORT

-de-France

_________________________

LOSAY VOYAGE
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AVENANT N°1
à la 

Convention Partenariale du Réseau
AERIAL 002 062
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 1er juin 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ET

La Communauté de Communes  Fontainebleau-Avon,  44 rue du Château 77300 
Fontainebleau représentée par Monsieur Frédéric VALLETOUX, Président, autorisé à 
signer la présente par délibération n° en date .........

ci après dénommée « La Collectivité »
d'une deuxième part,

ET

Veolia Transport SA, société Anonyme au capital de 293 072 240
Nanterre sous le numéro B 383 607 090, dont le siège est situé 169, avenue Georges 
Clémenceau  92 735 Nanterre Cedex, représentée, par délégation, par Pascal Grossetete, 

secondaire Veolia Transport Vulaines sur Seine (siret :
383 607 090 00313) dûment habilité à cet effet.

Ci-

part,

Le STIF, La Collectivité -après désignés conjointement les 
«Parties ».

249



3

Préambule

Le conseil du STIF a approuvé la convention partenariale du réseau AERIAL le 9 février 
2011 e

Afin de prendre en compte les évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 

partenariale susvisé.

Ces modifications concernent :

- Une restructuration du réseau sur les communes de Fontainebleau et Avon, 
privilégiant les rabattements directs sur la gare, la desserte du Campus et une 
meilleure lisibilité des lignes (suppression de doubles antennes et de boucles 
impropres à une lecture simple du réseau par le voyageur).

Leur date de mise en service est le : 05/09/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.

-1 de la convention, relatif à « Principes 
généraux », est modifié comme suit :

« Le coût total du nouveau service de référence modifié à partir du 05/09/2011 est fixé 
annuellement comme détaillé dans le tableau ci-dessous » (en euros HT Valeur 2008)
O

2011 2012 2013 2014 2015 2016
Charges 
d'exploitation 4 022 3 970 3 947 3 940 3 941 3 938

-2 de la convention relatif aux engagements financiers du STIF est modifié 
comme suit 
« Pour la réalisation du nouveau service -1
(restructuration du réseau AERIAL au 5 septembre 2011), le STIF versera aux 
entreprises Veolia Transport et Losay Voyages, hors recettes annexes directement 
perçues par les entreprises, la contribution annuelle suivante à partir de 2011 :

2011 2012 2013 2014 2015 2016
Total contribution 
STIF 2 676 2 642 2 605 2 589 2 583 2 571

05/09/2011. »
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10-3 de la convention, relatif «aux engagements financiers de la collectivité»,
est modifié comme suit :

« -1
(restructuration du réseau AERIAL au 5 septembre 2011) la CCFA versera à Veolia 
Transport Vulaines sur Seine à partir de 2011 la partition annuelle suivante détaillée dans 
le tableau ci-dessous et exprimée en euros HT (valeur 2008):

2011 2012 2013 2014 2015 2016
Total contribution 
CCFA 339 320 321 319 319 316

05/09/2011. »

ons sont annexées au présent 
avenant.

convention partenariale susvisée  et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe B.2 Service de référence

Article 2. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er

juillet 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 3.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.

Fait à Paris, en 3 exemplaires, le

Pour le Syndicat des transports 
-de-France,

La Directrice générale

Madame Sophie MOUGARD

Pour La Communauté de Communes,
Fontainebleau-Avon
Le Président

Monsieur Frédéric VALLETOUX 

Pour Veolia Transport
Le directeur de VT Vulaines/Seine

Monsieur Pascal GROSSETETE
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AVENANT N°2

CONVENTION PARTENARIALE STIF / COMMUNE DE MAURECOURT, 
RATION 2-RIVES-DE-SEINE ET SIVOM DE 

VERNEUIL SUR SEINE ET VERNOUILLET/ SOCIETE VEOLIA TRANSPORTS
DANS LE CADRE DE LA CONCLUSION DU CONTRA
TYPE 2 DU RESEAU DEUX RIVES DE SEINE

Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à 
caractère administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 
modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé 
au 41 rue de Châteaudun, 75009, représenté par Sophie Mougard en sa qualité 
de directrice générale, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération 
du Conseil en date du 1er juin 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ET

La commune de MAURECOURT, rue du Général Leclerc, 78780 
MAURECOURT, représentée par Monsieur le Maire Gérald RUTAULT, 
autorisé à signer la présente par délibération en date du [...]

d'une deuxième part,

ET

La commun Deux-RIVES-DE-SEINE, 270 
Grande Rue, CS 20539, 78915 Carrières-sous-Poissy cedex, représentée 

signer la présente par délibération en date du [...]

d'une troisième part,

ET
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Le SIVOM de Verneuil sur Seine et Vernouillet, 6, boulevard André 
Malraux, 78480 Verneuil-sur-Seine, représentée par Monsieur le Président 
Philippe TAUTOU, autorisé à signer la présente par délibération en date du 
[...]

d'une quatrième part,

Ci-après dénommés « les Collectivités »,

ET

Les Autocars Tourneux,
Versailles sous le numéro B 352 220 172, n° de SIRET 352 220 172 000 
30, dont le siège est situé à ZAE du Rouillard Parc des 3 Etang, 78 480 
Verneuil-sur-Seine, représentés par karim Ghodbane, Directeur des 
Autocars Tourneux.

d'une cinquième part,

ET

CSO (Courriers de Seine et Oise),
au RCS de Versailles sous le numéro B 572 045 573, n° de SIRET
572 045 573 000 27, dont le siège est situé à 18, rue de la Senette, 
78 955 Carrières-sous-Poissy, représentés par Pierre Bonicel, Directeur 
des Courriers de Seine et Oise (CSO).

d'une sixième part,

Ci-

Le STIF, les Co -après désignés 
conjointement par « les Parties ».
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Préambule

n date du 7 juillet 2010.

Lors des négociations de la convention partenariale précitée, il est apparu que des titres 
-4 prévoit la substitution de ces titres 

locaux dans les six mois à compter de la pri (01/01/2011). Le 
remplacement des titres locaux ne pouvant pas être effectué pour le 01/07/2011, il est 
nécessaire de prolonger le délai 

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.

0.4 de la convention, relatif aux « Titres locaux », est modifié comme suit :

« Les titres locaux du réseau Deux Rives de Seine
31/12/2011 selon les conditions actuellement en vigueur.
En 2012, la contribution forfaitaire de la Collectivité sera ajustée en fonction de 

contribution totale. Un avenant sera signé entre les parties afin de prendre en compte la 
solution retenue et les modalités financières qui en découlent. Sans accord entre la 
Collectivité, le transporteur et le STIF au 31/12/2011, les titres locaux ne seront plus 
valables. »

Article 2. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er

juillet 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 3.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.
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Fait à Paris, en 6 exemplaires, le

Pour le Syndicat des transports 
-de-France,

La directrice générale
Sophie MOUGARD

Pour Les Collectivités,

Deux Rives de 
Seine

Le président ,
Pierre CARDO

Commune de Maurecourt

Le maire,
Gérald RUTAULT

SIVOM de Verneuil sur Seine et Vernouillet

Le président,
Philippe TAUTOU

Pour les Entreprises

Autocars Tourneux

Le directeur,
Karim GHODBANE

CSO (Courriers de Seine et Oise)

Le directeur,
Pierre BONICEL
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AVENANT N°1

CONVENTION PARTENARIALE STIF /  CAPS / CAEE / TRANSDEV / SAVAC
DANS LE CADRE DE LA CONCLUSION DU CONTRA

TYPE 2 DU RESEAU LES ULIS MASSY - SACLAY

Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à 
caractère administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 
modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé 
au 41 rue de Châteaudun, 75009, représenté par Sophie Mougard en sa qualité 
de directrice générale, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération 
du Conseil en date du 1er juin 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ET

,
Etablissement Public de Coopération Intercommunale, dont le siège est situé en 
mairie de Palaiseau 91 Rue de Paris 91120 PALAISEAU et dont son siège 
administratif est situé au 26 Rue Jean Rostand Parc Orsay Université 91898
ORSAY Cedex représentée par Francois LAMY, Président, autorisé à signer la 
présente par délibération n° XX en date du [...]

Ci après dénommée « la CAPS»,

ET

Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale, dont le siège est situé 1 avenue du 
général De Gaulle 91 300 MASSY, représentée par Vincent DELAHAYE, 
Président, autorisé à signer la présente convention par délibération en date du 

Ci après dénommée « la CAEE »,
d'une troisième part,

La CAEE et la CAPS seront ci après dénommées « Les Collectivités »

ET

n°579 807 041, dont le siège est situé au 5 rue Angiboust ZI de 
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la Fontaine de Jouvence à Marcoussis (91460), représentée par son Président, 
Monsieur Loic BLANDIN.

d'une quatrième part,

La société T.I.P.S., Société Transports Interurbain du Plateau de Saclay, SAS 
au capital de 40
siège est situé au 5 rue Angiboust ZI de la Fontaine de Jouvence à Marcoussis 
(91460), représentée par son Président, Monsieur Bernard STUMPF.

d'une cinquième part,

La société SAVAC
VERSAILLES sous le n°679 801 605, dont le siège est situé au 37 rue Dampierre 
à Chevreuse (78460), représentée par son Président, Monsieur Géric BIGOT.

d'une sixième part,

Ci-

-après désignés 
conjointement par « les Parties ».
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Préambule

Les Ulis 
Massy - Saclay 2
juin 2010.

Lors des négociations de la convention partenariale précitée, il est apparu que des titres 
-4 prévoit la substitution de ces titres 

locaux dans les six mois (01/01/2011). Le 
remplacement des titres locaux ne pouvant pas être effectué pour le 01/07/2011, il est 
nécessaire de prolonger le délai 

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.

0.4 de la convention, relatif aux « Titres locaux », est modifié comme suit :

« Les titres locaux du réseau Les Ulis Massy - Saclay
31/12/2011 selon les conditions actuellement en vigueur.
En 2012, la contribution forfaitaire de la Collectivité sera ajustée en fonction de 

contribution totale. Un avenant sera signé entre les parties afin de prendre en compte la 
solution retenue et les modalités financières qui en découlent. Sans accord entre la 
Collectivité, le transporteur et le STIF au 31/12/2011, les titres locaux ne seront plus 
valables. »

Article 2. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er

juillet 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 3.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.
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Fait à Paris, en 6 exemplaires, le

Pour le Syndicat des transports 
-de-France,

La Directrice générale

Madame Sophie MOUGARD

Pour Les Collectivités,

Plateau de Saclay

Le Président ,
François LAMY

Le Président,
Vincent DELAHAYE

SAVAC

Le Président,
Géric BIGOT

Le Président,
Loic BLANDIN

TIPS

Le Président,
Bernard STUMPF
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AVENANT N°1
CONVENTION PARTENARIALE STIF / COMMUNE DE POISSY, SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL A VOCATION MULTIPLE DU PINCERAIS / COMMUNE 
DE MEDAN / COMMUNE DE VILLENNES SUR SEINE/ COMPAGNIE DES 
TRANSPORTS DE VOYAGEURS DU MANTOIS INTERURBAIN / SOCIETE 
DES COURRIERS DE SEINE ET OISE DANS LE CADRE DE LA CONCLUSION 

ATION DE TYPE 2 DU RESEAU POISSY AVAL.

Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à 
caractère administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 
modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé 
au 41 rue de Châteaudun, 75009, représenté par Sophie Mougard en sa qualité 
de directrice générale, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération 
du Conseil en date du 1er juin 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ET

La commune de Poissy, hotel de ville, Place de la république, 78300 
Poissy, représentée par son Maire Monsieur Frédérik BERNARD, autorisé à
signer la présente par délibération en date du [...]

d'une deuxième part,

et

Le syndicat à vocation multiple du Pincerais, 243 rue Maréchal Foch 
BP 107 78630 Orgeval, représenté par sa Présidente, Madame 

Fabienne DEVEZE, autorisée à signer la présente par délibération en date 
du [...]

d'une troisième part,
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ET

La Commune de Medan, 18 rue de Verdun, 78670 Medan, représentée 
par son Maire, Monsieur Serge GOBLET, autorisé à signer la présente par 
délibération en date du [...]

d'une quatrième part,

ET

La commune de Villennes-sur-Seine,  36 avenue Foch, 78670 
Villennes-sur-Seine, représentée par son Maire, Monsieur François 

Ci-après dénommés « les Collectivités »,

ET

Le pool constitué des entreprises CSO et CTVMI, dont CSO est le leader,

Compagnie des transports de voyageurs du Mantois Interurbains 
(CTVMI), société SASU au capital de 3 00
Versailles sous le numéro B 438 472 185, dont le siège est situé impasse 
Sainte deville  78200 Mantes-la-jolie, représentés par son directeur, 
Monsieur Olivier BOULLE.

La société des courriers de Seine et Oise (CSO), SA au capital de 190 
045 573, n° de 

SIRET 572 045 573 000 27, dont le siège est situé à 18, rue de la 
Senette, 78 955 Carrières-sous-Poissy, représentés par son directeur 
Monsieur Pierre Bonicel

d'une sixième part,

Ci-

-après désignés 
conjointement par « les Parties ».
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Préambule

Poissy-Aval
ont été 8 décembre 2010.

Lors des négociations de la convention partenariale précitée, il est apparu que des titres 
locaux étaient distribués sur le réseau.(Communes de Morainvilliers et de Orgeval 
appartenant toutes deux au SIVOM du Pincerais) -4 prévoit la substitution de 
ces titres locaux dans les six mois 
(01/01/2011). Le remplacement des titres locaux ne pouvant pas être effectué pour le 
01/07/2011, il est nécessaire de prolonger le délai 

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.

0.4 de la convention, relatif aux « Titres locaux », est modifié comme suit :

« Les titres locaux du réseau Poissy-Aval 
les conditions actuellement en vigueur.
En 2012, la contribution forfaitaire de la Collectivité sera ajustée en fonction de 

stitution pour maintenir sa 
contribution totale. Un avenant sera signé entre les parties afin de prendre en compte la 
solution retenue et les modalités financières qui en découlent. Sans accord entre la 
Collectivité, le transporteur et le STIF au 31/12/2011, les titres locaux ne seront plus 
valables. »

Article 2. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er

juillet 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 3.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.
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Fait à Paris, en 6 exemplaires, le

Pour le Syndicat des transports 
-de-France,

La directrice générale
Sophie MOUGARD

Pour Les Collectivités,

Pour la Commune de Poissy 

Le Maire,
Frédérik BERNARD

Pour le Sivom du Pincerais

La Présidente,
Fabienne DEVEZE

Pour la Commune de MEDAN

Le Maire,
Serge GOBLET

Pour la Commune de Villennes-sur-Seine

Le Maire,
François GOURDON

Pour les Entreprises

CTVMI 

Le directeur,
Olivier BOULLE

CSO (Courriers de Seine et Oise)

Le directeur,
Pierre BONICEL
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CONVENTION PARTENARIALE STIF / COLLECTIVITE(S) / 
ENTREPRISE(S) DANS LE CADRE DE LA CONCLUSION DU CONTRAT 

PE 2 DU RESEAU VEXIN

La présente convention est établie entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à 
caractère administratif dont le siège social est situé au 39bis-41 rue de Châteaudun, 
75009 Paris, représenté par sa Directrice Générale Mme Sophie Mougard autorisée 

1er juin 
2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ET

, hôtel du Département, 
Avenue du Parc 95032 Cergy-Pontoise Cedex, représenté par Arnaud BAZIN,

Président, autorisé à signer la présente convention par les délibérations n°2-10 et 
n°0-02 en date du 14/01/2011 et du 31/03/2011 ;

Ci-après dénommée « la Collectivité »,

d'une seconde part,

VEOLIA, société anonyme au capital de 293 072 24
383 607 090 00024, dont le siège est situé Parc des fontaines, 169 avenue Georges 
Clemenceau 92735 Nanterre cedex, représentée par son Président, Monsieur Henri 
Proglio

CEOBUS, SAS au capital de 4 840 S de Pontoise sous le numéro 
B 438 352 007, dont le siège est situé 35, rue des Fossettes 95 650 GENICOURT, 
représentée par Monsieur Daniel MAISON,

TIMBUS, 
432 243 921, dont le siège est situé ZA de la Demi Lune 07, rue des Frères 
Montgolfier 95420 MAGNY EN VEXIN, représentée par Monsieur Daniel MAISON,

Ci-

d'une troisième part,

-après désignés conjointement par « les 
Parties ».
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CHAPITRE II - Préambule

n au plan de transport régional ; ces lignes ont 
des vocations diverses :

-
régionale, ont un caractère express avec un niveau de service normalisé et 
assuré par le STIF ;

- Certaines sont intégrées dans un réseau clairement identifiable, sur un bassin 
de transport, avec une identité visuelle particulière ;

- Certaines ne sont pas rattachables à un réseau mais ont également des 
fonctions de dessertes vers les gares et/ou les établissements scolaires et/ou 

;

- Certaines ne sont pas rattachables à un réseau mais ont également des 
fonctions de dessertes vers les gares et/ou les établissements scolaires et/ou 

local. 

-157 du 7 janvier 1959, fixe le cadre de référence entre le 
-de-France. 

Il prévoit que « des conventions pluriannuelles passées entre le STIF et les transporteurs 
autres que la RATP et la SNCF précisent la consistance et la qualité du service attendu 
des transporteurs ainsi que les conditions d'exploitation de leurs lignes ou de leur 
réseaux. Elles fixent, en outre les contributions apportées par le STIF compte tenu des 
engagements tarifaires qui leur sont applicables ainsi que de la réalisation des objectifs 
de qualité du service assignés ».

Ce cadre contractuel avec les entreprises privées doit par ailleurs respecter les 
dispositions du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 selon lequel les entreprises 
privées, comme les entreprises publiques, disposent d'autorisations unilatérales par ligne 
qui leur sont attribuées par le STIF.

Par délibération du 13 décembre 2006, le Conseil du STIF a défini une nouvelle 
architecture contractuelle qui vise notamment à

de performance des entreprises de transport et de transparence financière. 

Cette architecture contractuelle en vigueur depuis le 1er janvier 2007 est encadrée par les 
:

ractualisation sur une durée totale de 10 ans (du 1er

janvier 2007 au 31 décembre 2016) ;

(sans mise en concurrence) :
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un 1er contrat dit « contrat de type 1 » de 4 ans maximum, 

comporte des avancées significatives vers un véritable contrat de service public car il 

a dimension communautaire, de 

leurs coûts, les investissements et les résultats financiers.

un 2nd contrat dit « contrat de type 2» 31 

peuvent être passés avec la même entreprise) : ce contrat présente toutes les 

d
fondé sur les coûts de production propres à chaque réseau. Il sera conclu pour une durée 
minimale de 6 ans. 

rats de service public seront 
attribués conformément aux dispositions législatives, réglementaires et européennes 
alors applicables.

transport dans la perspective de la conclusion
type 2.

La collectivité est un partenaire essentiel qui partage et renforce par son action 
historique les objectifs définis par le STIF. Elle  entend, dans le cadre des compétences 
reconnues au STIF, continuer à participer 

F et la Collectivité déterminent le 
rôle que cette dernière entend jouer dans le fonctionnement quotidien du réseau ainsi 
que les participations financières respectives.

compétences du STIF à la collectivité, constitue en outre une opportunité de fixer le 
cadre des relations contractuelles qui pourront être reprises et enrichies dans 

Proximité.

et la Collectivité.

Les dispositions de la présente convention peuvent préciser celles du contrat 

Ceci exposé, il est convenu entre les parties et arrêté ce qui suit.
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Article 1 - Objet de la convention

les rôles respectifs :

-
157 du 7 janvier 1959, les relations à desservir, désigne les exploitants, définit 
les modalités techniques d'exécution ainsi que les conditions générales 
d'exploitation et de financement des services et veille à la cohérence des 
programmes d'investissement ;

de la Collectivité qui souhaite
;

au plan de transport.

Cette convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Collectivité 

du réseau VEXIN, desservant les communes de Ableiges, Avernes, Banthelu, Cergy, 
Commeny, Condecourt, Courcelles-sur-Viosne, Fremainville, Gadancourt, Gouzangrez,
Guiry-en-Vexin, Le Perchay, Longuesse, Montgeroult, Moussy, Pontoise, Sagy, 
Seraincourt, Themericourt, Us, Vigny, Wy-dit-joli-village, Eragny, Jouy-le-Moutier, 
Nucourt, Osny, Saint-Ouen- -et-Lu, Buhy, La Chapelle en Vexin, 
Clery en Vexin, Montreuil sur Epte, Puiseux Pontoise, Saint-Calir sur pte, Saint-Gervais, 
Drocourt, Limay, Mantes-la Jolie, Saint-Martin la Garenne, Aincourt, Chaussy, Cherence, 
Haute-Isle, La Roche Guyon, Saint-Cyr en Arthies, Vetheuil, Vienne en Arthies, Villiers en 

Genainville, Hodent, Maudetour en Vexin, Omerville, Arthies, Chars, Arronville, Berville, 
Ennery, Frouville, Genicourt, Herouville, Labbeville, Livilliers, Menouville, Vallangoujard, 
Theuville,  Thiais, Brigancourt, Cormeilles en Vexin, Epiais-Rhus, Fremecourt, Grisy les 
Platres, Marines, Santeuil, Rueil-Malmaison, Breancon, Haravilliers, Le Heaulme, Neuilly 
en Vexin, n° 025 conclu avec 

Article 2 - Durée.

La présente convention prend effet à compter de sa notification par le STIF à la dernière 
des parties, qui intervient après transmission au contrôle de légalité. Elle est conclue 
pour la période comprise entre le 01/01/2011 et le 31 décembre 2016. 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, la présente 
convention ne pourra pas être renouvelée par tacite reconduction.

Article 3 -
convention offre de référence

suivantes :

Code STIF
Appellation 

commerciale
Communes desservies

22 95-022 Avernes, Cergy, Condecourt, Fremainville, Longuesse, 
Pontoise, Sagy, Seraincourt, Vigny
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23 95-023
Ableiges, Avernes, Banthelu, Cergy, Fremainville, Gadancourt, 
Guiry-en-Vexin, Pontoise, Sagy, Themericourt, Vigny, Wy-dit-
joli-village

24 95-024 Ableiges, Commeny, Courcelles-sur-Viosne, Gouzangrez, Le 
Perchay, Montgeroult, Moussy, Sagy, Us, Vigny

25 95-025
Avernes, Condecourt, Fremainville, Gadancourt, Longuesse, 
Sagy, Themericourt, Vigny

11 95-011

Aincourt, Bray-et-Lu, Chaussy, Cherence, Drocourt, Haute-Isle, 
La Roche-Guyon, Limay, Mantes-la-Jolie, St-Cyr-en-Arthies, 
St-Martin-la-Garenne, Vetheuil, Vienne-en-Arthies, Villiers-en-
Arthies

41 95-041
Ableiges, Boissy- -
Bellay-en-Vexin, Le Perchay, Magny-en-Vexin, Montgeroult, 
Nucourt, Pontoise, Puiseux-Pontoise, Us, Vigny

42 95-042

Ambleville, Amenucourt, Banthelu, Bray-et-Lu, Charmont, 
Chaussy, Genainville, Haute-Isle, Hodent, La-Roche-Guyon, 
Magny-en-Vexin, Maudetour-en-Vexin, Montreui-sur-Epte, 
Omerville, Saint-Clair-sur-Epte, St-Gervais, Vetheuil, Vienne-
en-Arthies, Wy-dit-joli-village

43 95-043 Chaussy, Cherence, Hodent, Magny-en-Vexin, Omerville, 
Vetheuil, Vienne-en-Arthies, Villiers-en-Arthies

44 95-044
Aincourt, Arthies, Charmont, Genainville, Hodent, Magny-en-
Vexin, Maudetour-en-Vexin, St-Cyr-en-Arthies, Wy-dit-joli-
village

45 95-045
Avernes, Banthelu, Charmont, Clery-en-Vexin, Gadancourt, 
Guiry-en-Vexin, Magny-en-Vexin, Wy-dit-joli-village

46 95-046 Chars, Le-Bellay-en-Vexin, Magny-en-Vexin, Nucourt

47 95-047

Ambleville, Amenucourt, Bray-et-Lu, Buhy, Chaussy, Cherence, 
Genainville,Haute-Isle, La Chapelle-en-Vexin, La Roche-Guyon, 
Montreuil-sur-Epte, Omerville, St-Clair-sur-Epte, St-Cyr-en-
Arthies, St-Gervais, Vetheuil, Vienne-en-Arthies, Villiers-en-
Arthies

48 95-048

Banthelu, Bray-et-Lu, Buhy, Cergy, Clery-en-Vexin, Eragny, 
Jouy-le-Moutier, La Chapelle-en-Vexin, Montreuil-sur-Epte, 
Nucourt, Osny, Pontoise, Puiseux-Pontoise, St-Clair-sur-Epte, 
St Gervais, Saint-

05 95-005
Arronville, Berville, Cergy, Ennery, Frouville, Génicourt, 
Herouville, Labbeville, Livilliers, Menouville, Osny, Pontoise, 
Vallangoujard

08 95-008

Brignancourt, Cergy, Chars, Cormeilles-en-Vexin, Epiais-Rhus, 
Fremecourt, Génicourt, Grisy-les-Plâtres, Le-Bellay-en-Vexin, 
Marines, Moussy, Nucourt, Osny, Pontoise, Santeuil, Theuville, 
Thiais

13 95-013 Arronville, Berville, Breançon, Chars, Haravilliers, Le Heaulme, 
Marines, Menouville, Neuilly-en-Vexin

14 95-014

Ableiges, Avernes, Brignancourt, Chars, Commeny, 
Condecourt, Fremainville, Le Perchay, Longuesse, Marines, 
Rueil-Malmaison, Sagy, Santeuil, Seraincourt, Themericourt, 
Us, Vigny

15 95-015
Breançon, Cergy, Epiais-Rhus, Génicourt, Grisy-les-Plâtres, 
Haravilliers, Le Heaulme, Neuilly-en-Vexin, Osny, Pontoise, 
Theuville

Elles sont également définies en Annexe B.1.

Article 4 - Le comité de suivi

Article 4-1 - Fonctionnement du comité de suivi
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Pour accompagner la vie du réseau, les parties de la présente convention se réunissent 
Ce comité est également celui prévu au contrat 

prise pour le réseau de transport.

Ce comité sera présidé par le STIF. La Collectivité assurera la vice-présidence. 
Il se réunit annuellement dans les locaux de la Collectivités.

Le Comité de suivi peut également se réunir de manière extraordinaire, à la demande 

de la présente convent Valoise » et 
de guider son évolution.  

Article 4-2 - Organisation du comité de suivi

Les parties se concertent pour fixer ensemble la date à laquelle se tiendra la session 
annuelle du comité de suivi.

Ce comité sera organisé et présidé par le STIF. La collectivité assurera la vice-
présidence.

-vous préparatoire.

Chaque partie peut abonder 
les autres parties au plus tard trois semaines avant la session du Comité de Suivi.

rvice réalisé comportant notamment les éléments à caractère 
technique et financier qui figurent dans le rapport annuel transmis au STIF.

Au regard des informations confidentielles qui seront transmises, un engagement de 
confidentialité sera signé entre la

-rendu validé par 
-rendu sera établi à tour de rôle par le STIF et la 

Collectivité.

Article 4-3 - Attributions

Le Comité de Suivi exam

Ces avis seront transmis, si nécessaire, aux assemblées délibérantes chargées de valider 
les modifica

Le comité de suivi traite :

-

;
- Article 5
- Des projets relatifs à la vie du réseau ;
-

collectivité ;
- Et de tout autre sujet à la demande d'une des parties.
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Article 5 -

-151 du 7 janvier 1959, le STIF est 

titre, il d
pouvoir de décision.

Il existe deux types de modifications : les modifications temporaires et les modifications 
pérennes.

Article 5-1 - Modifications temporaires

Elles recouvrent le cas de travaux (inférieurs à un an) et perturbant de façon significative 
: déviation, ou exploitation en mode dégradé.

particulière pour une ou plusieurs lignes. 

Par dérogation à la procédure approuvée par le conseil du STIF du 13 décembre 2006, ce 

Article 7-1
-e ci-dessous.

L'Entreprise peut apporter des modifications temporaires à la consistance des services, 
sous les réserves suivantes : l'information de la Collectivité et de la clientèle doit être 
effectuée dans les meilleurs délais et au minimum 8 jours avant la modification, sauf 
situation imprévisible et/ou urgence.

préalablement la Collectivité, dans un délai minimum de huit jours.

consistance des services.

Quand elle en a connaissance, eilleurs 

efficacement la clientèle. 

Dans le cas de travaux prévisibles sur voirie, si cela relève de sa compétence, la 

de circulation correspondants au moins 3 jours ouvrés avant le démarrage. 

En cas de travaux importants se déroulant sur plusieurs semaines et impliquant une 
si cela relève de sa compétence la 

de déviation devra être validé par la Collectivité au moins 2 semaines avant le démarrage 
prévu des travaux.

Article 5-2 - Modifications temporaires sans incidence financière
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En instantané, le cumul de ces modifications temporaires ne peut pas conduire à une 
e du réseau, exprimée en 

Kilomètres Commerciaux Contractuels (KCC), de plus de 2%.

Article 5-3 - Modifications temporaires avec incidence financière

Tout demandeur (partie ou non de la présente convention) assure la charge financière du 

Article 5-4 - Modifications pérennes

a. Modifications pérennes sans majoration de la participation du STIF ou de 
la collectivité

Par dérogation à la procédure approuvée par le conseil du STIF le 13 décembre 2006, des 
ajustements
mais avec accord préalable de la Collectivité dans le cadre de ses missions telles que 

Article 7-1 -e ci-dessous.

-ligne à une autre. Ces ajustements ne doivent pas dégrader le 
tualisé. 

exprimée en kilomètres commerciaux contractuels (KCC), de plus de 2%.

Da

du réseau.

Au 31 décembre, le volume des kilomètres commerciaux contractuels (KCC) ne peut être 

par ailleurs.

vant le 15 janvier de chaque année, les 
réajustements qui ont été effectués, pour chaque ligne modifiée, afin de remettre à jour 
le service de référence.

Annexe A.1 qui synthétise 

n

le STIF peut 

b. Modifications pérennes avec incidence financière
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décembre 2006, la Collecti

Les propositions de modifications pérennes avec incidence financière sont présentées en 
-dessus. Il peut 

Elles concernent notamment des renforts liés à la desserte de nouveaux quartiers, zones 
r de trafic. Elles 

permettant de mieux prendre en compte les attentes des usagers. 
ssant de nouveaux itinéraires, elles peuvent constituer un meilleur maillage des 

liaisons existantes du réseau. 

Toute demande de modification substantielle fait l'objet de la part de l'Entreprise d'une 
étude globale préalable, intégrant les conditions de
envisagées et leurs conséquences économiques. Les conclusions de cette étude sont 

La prise en charg

territoriale.
llustrer la 

façon dont les propositions sont examinées par le STIF afin de déterminer son niveau 

-
On peut citer à cet égard, les 

renforts relatifs aux désenclavements des quartiers en politique de la ville ;

- le taux de charge de la ligne concernée, requérant un renfort de moyens et/ou de 
s adéquates de 

régularité et de sécurité ;

- ;

- le niveau de service et de fréquentation préexistants ;

- ;

-
vitesse commerciale, de la fréquentation, du taux de réalisation du service ;

-

:

- satisfaction de nouveaux besoins dûment identifiés : quartiers ou zone d'activités 
non desservis, surcharge pérenne de ligne... ;
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- efficience de la modification : rapport entre le kilométrage, nombre de courses, 
moyens humains et les besoins satisfaits ;

- équité territoriale.

Article 6 - Mise à disposition de biens par la collectivité

Article 6-1 - Biens mis à disposition par la Collectivité

réseau Vexin sont prises en charge par la Collectivité.
Concernant les abris voyageurs, pour ceux qui relevant de son contingent, la Collectivité 

ation ainsi que leur implantation.

d'exploitation mis à disposition par la Collectivité. 

Annexe B.6.

Un inventaire des ouvrages et biens d'exploitation désignés au premier alinéa du présent 
article est établi contradictoirement au plus tard à la date de la notification de la 

Cet inventaire est mis à jour par la Collectivité au fur et à mesure de la mise à disposition 
de biens nouveaux, et actualisé au 1er janvier de chaque exercice. 

L
Elle doit prendre toute disposition pour permettre la bonne exécution des études et des 
travaux, et de toute autre intervention nécessaire.

Les travaux ainsi entrepris le sont aux frais et risques de la Collectivité et sous son 
entière responsabilité. Ils sont exécutés dans les règles de l'art et dans le respect de 

responsabilité mise en cause à leur égard.

où ils se trouvent et qu'ils déclarent bien connaître, sans aucun recours contre la 
eprise reconnait ne pas pouvoir exiger 

de travaux ou de réparations autres que ceux expressément mis à la charge de la 
Collectivité par la présente convention.

Article 6-2 - Entretien des biens meubles et immeubles mis à disposition par la 
Collectivité

présente convention et à leur destination, le bon entretien, incombant généralement à un 
locataire, des biens meubles, immeubles mis à sa disposition par la Collectivité, 
propriétaire.

Annexe B.6. Toutes évolutions de prise en charge par la Collectivité de 
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et de réparations réalisées. Ce document régulièrement mis à jour par les transporteurs 
est tenu à la disposition de la Collectivité. 

:

-
fonctionnement des biens 
vétusté et leur défaillance rend nécessaire des travaux de renouvellement, 

incombent à la Collectivité pour les biens dont elle est propriétaire ;

-

dernières.

:

- un maintien des matériels en conditions « standard
;

-

Article 6-3 - Retour des biens

Lorsque la convention expire par survenance du terme prévu, les biens propriété des 

toire entre la 
Collectivité et les transporteurs. Un procès verbal contradictoire sera établi à cette 
occasion.

En cas de résiliation anticipée de la présente convention dans les conditions prévues à 
Article 11 - ci-dessous

Article 7 - Association de la collectivité au fonctionnement du réseau 

Article 7-1 - Suivi du réseau

Pour garan
collectivité les documents remis au STIF dans le cadre de son rapport annuel.

a.

La collectivité peut contrôler à tout moment la réalisation par l'Entreprise des missions 
qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention. Ainsi, la Collectivité peut, à tout 
moment et à ses frais, faire effectuer par des agents ou experts dûment mandatés des 
contrôles, qu'elle juge

La Collectivité alertera le STIF en cas de manquements répétés ou de dégradation de la 
qualité de service. Réciproquement, le STIF avertira la Collectivité des résultats 

présente convention.
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Ce suivi est réalisé selon le système de qualité de service du STIF dans le cadre du 

b.

:

-
;

- Usage par ligne.

alerter le comité de suivi sur les graves problèmes de charges 
rencontrés.

c.

:

-
xploitation de Type 2) ;

- Offre par ligne ;
- Offre non réalisée.

d.

:

- Etat du parc de véhicules ;
-
- Etat des lieux et inventaire.
- Le bilan a

Lors des renouvellements de véhicules, la Collectivité sera consultée en Comité de suivi 

dans la mesure où cela ne modifie pas le plan de renouvellement des véhicules du 

Pour toutes les demandes complémentaires ayant un impact financier, un avenant à la 
présente convention devra nécessairement être conclu entre les parties.

e.

modifications temporaires (Article 5-1 - 5-3) et des modifications pérennes sans 
majoration financière (Article 5-4 -a).

Article 7-2 - Relations avec les voyageurs

a. Traitement des réclamations
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reg
par courrier dans un délai de 15 jours ouvrés et dans un délai de 8 jours ouvrés pour les 
réclamations par courriel. 

Les réclamations reçues directement par la Collectivité devront être transmises à 

desquels elle enverra les éléments de réponse à la Collectivité par courrier.

Elle transme
synthèse annuelle plus élaborée et claire. 

Cette synthèse annuelle des réclamations par lignes et par thèmes, puis par degré de 
pertinence (fondée/infondée, amenant un traitement

b. Comité local des transports

Un comité local des transports, prenant la suite du comité instauré par la Région Île-de-
France, est institué.

du réseau aux acteurs représentatifs de la vie locale, selon la volonté de concertation du 
STIF et de la Collectivité. 

Ce comité est réuni chaque année par la Collectivité qui en assure la présidence. Il peut 

collectivités, de

La composition du Comité local des transports est arrêtée conjointement par le STIF et la 
Collectivité et présentée préalableme
présentés est défini entre le STIF et la Collectivité.

du réseau.

c. Plan de transport adapté et information en cas de perturbation

Dans le cadre de la loi n°2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et la 
continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs, le STIF 

rbation (Plan de 
Transport Adapté).

usagers).

: «

lignes. Selon le nive
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ces lignes. 

n

proposer aux voyageurs des moyens de substitution, dans la mesure de la disponibilité 
de ces derniers ».

susvisé figure en Annexe B.3 de la présente convention.

de transport adapté et les document

La Collectivité veille au respect du plan de transport adapté local et informe le STIF, 

grève.

Article 7-3 -

a. Fluidité du réseau

dont elle est gestionnaire sous réserve de faisabilité technique et financière.

b. Gestion des feux

Si cela relève de sa compétence, la gestion des feux tricolores est assurée par la 
Collectivité qui dispose d'un service spécifique.

c.

Si cela relève de sa compétence, la coll
politiques de circulation et de stationnement  sur son territoire pour maintenir et 
améliorer la vitesse commerciale des autobus et assurer la sécurité des usagers de la 
voirie.

Elle propose tous travaux 
la circulation des autobus sur le réseau. 

:
-
- les voies bus,
- les priorités aux feux
-

circulation des bus, tout en prenant en compte la sécurité des autres usagers de la voirie.
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d. Aménagem

proposition de l'Entreprise :

- ;
- mation (cadres)

;
-

statique 

L'Entreprise s'engage à mettre à jour l'information destinée aux voyageurs. 

En cas de dégradation ne nécessitant pas le remplacement des poteaux ou de 
l'information, pour quelque motif que ce soit, l'Entreprise procède à une remise en état 

personnel de l'Entreprise ou de la Collectivité. 

e.

Compte tenu de sa connaissance du fonctionnement et des besoins en matière de 
déplacements sur son territoire, la Collectivité pourra éventuellement prendre en charge 
la réa
local.

définition de ses relations avec son exploitant et de servir de support aux discussions 

ertise locale, et notamment, 

réseau.

f. Autres coordinations

prévention de la délinquance (CLSPD), aux Contrats urbains de cohésion sociale (CUCS),

ses de transport public.

g. Gares routières

Les gares routières situées dans le périmètre du réseau Vexin ne relèvent pas de la 
compétence de la Collectivité. 

Cette dernière fera néanmoins ses meilleurs efforts pour intervenir auprès des 
collectivités pro
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équipements.

Article 7-4 - Accessibilité

a.
travaux

plus tard au 10 février 2015 figurent en Annexe B.4.

Cet
de mise en accessibilité.

ilité pour chacune des lignes sélectionnées SDA.

Par ailleurs, la déclaration de mise en accessibilité reste conditionnée :

Pour les lignes urbaines : la ligne peut être déclarée accessible si au moins 70 % 
des arrêts desservis ont une accessibilité confirmée par les services de la voirie 
des collectivités locales compétentes ou par les associations représentatives 

de
Pour les lignes interurbaines : la ligne peut être déclarée accessible dès lors que

entrée et descente

constitue une condition nécessaire.
nclencher la démarche de la déclaration de mise en 

accessibilité dès lors que toutes les conditions sont réunies (pourcentage suffisant de 

circulant sur cette ligne totalement accessibles).

b.

Le service INFOMOBI se doit de fournir des indications parfaitement fiables aux 
personnes handicapées souhaitant effectuer un déplacement sur le réseau de bus en Ile 
de France.

collectivités et des entreprises sera à même de garantir la fiabilité des informations 
fournies. Cet article en précise les modalités.

Dans le cas où la Collectivité constitue un 
à faire son affaire avec ses communes membres de la mise à jour de la base des points 

r son territoire de toutes les lignes inscrites au plan de 

type 2. 
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base 
accessibilité des p » annexée à la présente convention (Annexe B.4.1). 
Dans un premier temps, le STIF fournira sur demande, un jeu de cartographies couvrant 

permettant leur repérage, orthophotos, réseau routier avec noms de voies ou autres. 

des cartog

De façon plus précise, il incombe à la Collectivité de : 
-

côté pair ou impair de la voie, o ;
- Usagers en Fauteuil Roulant » (UFR) des points 

;

- Proposer éventuellement des modifications de localisation (coordonnées XY) des 

Les réunions du comité d

les corrections nécessaires.

Ainsi, au cours de la réunion annuelle du comité de suivi :

- La Collectivi
base 

» ;
- nt 

;
- Le STIF fait état des incohérences et différences entre les informations 

offre théorique de transport.

Afin de permettre au STIF une comparaison avec les informations renseignées par 

nt la date de la réunion du 
comité de suivi. 
Elle devra être envoyée par mail et sous forme de tableur conforme au format normalisé 
initial.
Une double mise à jour des données échangées lors de la réunion annuelle du comité de 
suivi est ensuite effectuée dans un délai de deux mois. La première porte sur la base 

; la seconde porte sur la base accessibilité 

par mail au STIF dans un délai de deux mois.

Un groupe de travail avec des représentants de Collectivités signataires de conventions 

ce type.

Article 8 - Communication

Le terme communication doit être pris dans son sens le plus large et recouvrira tous les 
types d'actions en terme de communication (relations presse, actions commerciales, 
marketing et événementielles, achats d'espaces, dépliants, guides, plaquettes, mailings, 
site Internet, projets et chantiers, mise en services et inauguration, signalétique et 
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Article 8-1 - Principes généraux Politique Commune de Communication

Communication (PCC) concourt à cet objectif.

du réseau conjointement avec la Collectivité. 

venir et présentent le bilan des ac

Les parties peuvent également convenir de réunions ad hoc pour des actions de 
communication exceptionnelles.

charte graphique du mobilier urbain accessoire au transport public de voyageurs tendent 
à valoriser 

Article 8-2 - Cas particulier de la découpe des véhicules

niveau régional. A ce titre, le rôle du STIF en 
clairement exprimé.

territoire particulier.

Principes 

permet la coexistence avec les marques de la Collectivité et des Entreprises.

communes. A 

référence devra être habillé selon les principes définis par la charte du STIF et qui 
figurent en annexe B7.

Le matériel devra aussi être habillé localement selon les principes définis par le STIF et la
Collectivité. 

neufs quelle que soit leur capacité. Il est entendu entre les parties, que les véhicules de 
réserve porteront uniquement la livrée STIF, ceci afin de ne pas augmenter inutilement le 
nombre de véhicules de réserve.

Peinture vif argent 100% STIF
Symbolique réseau + bloc marque STIF : 100% STIF
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Adhésifs transporteur + pose (selon la charte) : 100% transporteur
Adhésifs collectivités + pose (selon la charte) : 100% collectivités

Les coûts relevant du STIF doivent être clairement indiqués dans le devis du ou des bus 
transmis par le transporteur.

ce désignée par le 

out changement ou 
modification identitaire appliqué sur son réseau (logo, habillage réseau).

Article 8-3 - Supports et documents de communication voyageurs

La Collectivité assure la prise en charge ainsi que la réalisation des documents de 
communication relatifs au réseau Vexin (fiches-

communication sur le réseau :

- tion 

- Le logo de la Collectivité devra figurer sur tous supports papier (fiches horaires, plan) 
u STIF. 

-

activé.

- abri voyageur, 

avec une autre entreprise, dans ce cas une entreprise est désignée comme 
a

-

insérer et en informe le STIF

La Collectivité apporte toute information sur la vie du réseau dans les bulletins et autres 
supports de communication. 

techniques le permettent, le plan du réseau, les informations du réseau et un lien vers le 

L'Entreprise s'engage à mettre à jour sans délai l'information destinée aux voyageurs 
dans les bus, dans les abris et sur les sites internet.
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Collectivité.

Article 8-4 - Marques

-figuratives (logos). Pour toute 
prise doit impérativement 

prendre contact par courrier avec la Direction de la Communication du STIF. 

Les nouvelles marques verbales ou semi-figuratives (logos) ayant pour vocation de 
nsport lui-même, ou 

Les nouvelles dénominations de réseaux doivent être déposées par la collectivité, en 
copropriété avec le STIF. 

La
surveillance de la marque verbale et/ou semi figurative (logos) ainsi que tous les frais y 
afférant.  

Un règlement de copropriété proposé par le STIF sera signé entre les parties. 

Article 8-5 - Communication institutionnelle

l'action de la Collectivité dans le cadre de ses compétences, et des actions menées par 
des associations qu'elle subventionne. 

Article 9 -

Article 9-1 - Cas général

Article 9-2 - peuvent 
être modifiées, notamment pour prendre en compte les modifications du service de 

Article 4-1 -
personnes dûment habilitées à cet effet par chaque partie.

Article 9-2 - Cas particuliers

soit nécessaire de passer un avenant à la présente convention sont :

- Annexe A.1 : Synthèse des modifications
- Annexe B.4
- Annexe B.6 : Lise des biens mis à disposition par la Collectivité

Ces modifications sont notifiées par courrier simple aux Parties.
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Article 10 - Engagements financiers des Parties.

Article 10-1 - Principes généraux

Annexe B.2 à la présente convention.

Les principes de la rémunération de ce service de référence sont destinés à : 

- ;

-
-157 du 7 janvier 

-I du décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, 
-de-France;

- Prévoir, conformément aux dispositions du Règlement européen 
n°1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de 
transports de voyageurs par chemin de fer et par Route, un bénéfice 

Le coût total du service de référence est fixé annuellement comme suit :

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Coût du service de 
référence

9 253,714 9 357,382 9 401,239 9 446,169 9 499,157 9 520,768 9 584,075

Article 10-2 - Engagements financiers du STIF

10.1 ci-dessus, le STIF 

contribution financière annuelle fixée à :

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Contributions 
financières

4 275,450 4 392,569 4 430,878 4 473,291 4 520,645 4 539,714 4 598,278

règle du prorata temporis.

Article 10-3 - Engagements financiers de la Collectivité

Pour la réalisation du service de référenc -dessus, la 

montant total de 4 205 4 436
ainsi :

- Un montant de 3 514 090 , soit 
3 707
Timbus

- Un montant de 691 000 , soit 729
TTC (euros constants 2008)
Ecquevilly

En année pleine, cette participation est payable par avance chaque trimestre (la date 
d'exigibilité de la facture étant le 1er jour du premier mois du trimestre). Elle sera 
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Annexe B.5 de la présente 
convention.

précitée de la présente conventi
n -1».

règle du prorata temporis.

La Collectivité ne verse plus

routières de Cergy Préfecture et Mantes desservies par le réseau. Le paiement 

Article 11 - Résiliation

Une résiliation anticipée de la présente convention pourra être demandée par les parties, 
à tout moment et pour quelque motif que ce soit.

à le faire, par lettre recommandée avec accusé de réception, six mois avant que ne 
étant requise pour 

la rendre effective.

La résiliation de la convention peut conduire le STIF à procéder dans le contrat 

Article 12 - Autres conventions 

Il est expressément convenu entre les parties que la présente convention vaut résiliation 

Colle Magny-en-Vexin et 
) et intègre les dispositions qui devaient 

Article 13 - Règlement des litiges

contestation juridictionnelle, une procédure de conciliation selon les modalités suivantes :

1.

2. Chaque partie désigne une personne qualifiée dans les 10 jours qui suivent la 
réception du courrier

3. Les personnes qualifiées remettent leurs conclusions aux parties sous 10 jours,

4.
parties.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.
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TITRE II - Annexes

A. Annexes Communes

Annexe A.1 Synthèse des modifications

B. Annexes Circonstanciées

Annexe B.1 Liste des lignes composant le périmètre du Réseau

Annexe B.2 Service de référence

Annexe B.3 Plan de Transport Adapté

Annexe B.4

Annexe B.5 ivité

Annexe B.6 Biens mis à disposition par la Collectivité

Annexe B.7 Livrée des véhicules
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SIGNATAIRES

Pour le Syndicat des transports 
-de-France,

La Directrice générale

Sophie MOUGARD

Pour les Entreprises CEOBUS 
et TIMBUS

Daniel MAISON

Pour La Collectivité,
Le Président

Arnaud BAZIN

Le Directeur

Bernard BOUVROT
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Page 1 sur 3

Marché 
Lot n°

Circuits spéciaux scolaires dans le département                         . Avenant n°1

Circuits spéciaux scolaires dans les départements
des Yvelines (marché 2010-

(marché 2010-111) Lot n° ____

AVENANT N°1

Etablissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39 Bis, 41 Rue de Châteaudun 75009 Paris 
(n° SIRET 287 500 078 00020),
Représenté par délégation par Madame Sophie MOUGARD, en sa qualité de Directrice
Générale, 
ci-après dénommé « le Cédant » ;

Et 

                                        ,                            , dont le siège social est situé
                                                                 (n° SIRET                        ),
Représentée par                             en sa qualité de                            ,                           
ci-après dénommée « le Cessionnaire » ;

Et 

                                           , Société au capital de               
registre de Commerce sous le numéro R.C.S.                           , dont le siège social est 
situé                                                           ,
Représentée par                             en sa qualité de Gérant, 
ci-après dénommée « le Titulaire ».
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Marché 
Lot n°

Circuits spéciaux scolaires dans le département                         . Avenant n°1

Préambule :

Le lot n° du marché référencé 2010- «
transports scolaires en circuits spéciaux scolaires dans le département                         »
a été notifié par courrier en date du          2011 à la société                            , à la suite 

du Code des 
marchés publics.

Par délibération en date du          2011, le STIF (le cédant) a délégué sa compétence 

délégation de compétence à                         , soit le cessionnaire.

Article 1 : Objet 

Le présent avenant a pour objet de permettre le transfert du lot n°    du marché n°     .   

En conséquence, le cessionnaire se substitue au cédant comme pouvoir adjudicateur du 
lot n° du marché n° 2010-    et aura les mêmes droits et les mêmes obligations que 
ce dernier. 

Article 2 : Durée du marché

La durée du marché reste inchangée. 
Cet avenant prend effet à sa date de notification.

Article 3 : Présentation des demandes de paiement

A compter de la notification du présent avenant
du CCAP devront être envoyées après service fait à l'adresse suivante :

                                                                                                                                   .             

Article 4 : Divers

Les autres clauses du marché initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne 
sont pas modifiées par le présent avenant. 

Fait à Paris, 
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Marché 
Lot n°

Circuits spéciaux scolaires dans le département                         . Avenant n°1

Pour le Cédant,
Le STIF

le

La Directrice Générale

Sophie MOUGARD

Pour le Cessionnaire,
                        ,

le

Le                        ,

                        .

Pour le Titulaire,
                        ,

Le

Le Gérant

                        .
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La commune , ayant son siège , 1 place de la Mairie -
95450 Ableiges, et représentée par Monsieur Max Levesque, Maire, en vertu de la 
délibération du conseil municipal n° / du 1er mars 2011 ci-après désignée «
organisatrice de proximité » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune en matière 
de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal n° / du 1er mars 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
ce de Proximité (ci-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

article 1er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

à de

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

Dans cette optique, la d

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

droits et obligations du STIF ou, le cas échéant, de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

Les pa

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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ation (consistance générale et conditions de 
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

I
des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au financement des services en 

financement définis au titre IV de la présente convention,

; en particulier

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports). Dans ce cadre, il lui appartient de mettre en 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

nsistance des circuits, notamment dans les 
cas :

rapport aux estimations initiales, 

qui ex

;

:

visage de conclure, selon les modalités 
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

- évolution du 

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,
conformément aux m

particulier dans le 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

prix pu

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 
III).

:

établir un 
conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

Par ailleurs, le STIF peut sais

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 
nsports scolaires sur un périmètre excédent celui du champ 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

- ispositions des marchés, de les modifier par 

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois avant 
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

vu des dispositions des marchés, de les modifier par avenant :
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

En application des dispositions de la présente convent

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

notamment les motifs de pour avis 
conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

Article 9.4- Reconduction des marchés

p
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

notamment un bilan de la prestation effectuée pour avis 
conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

t pas 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- OP ;

-

conseil général et le STIF ;

- diminué, pour les élèves non éligibles subventionnables 
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

conséquences financières des décisions relevant des compétences 
déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

tion progressive du périmètre antérieur des ayants-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

ou insuffisant) ;

-

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 
rendre à leur établissement
spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-établissement, tel 

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables » chacun 

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF, versée à
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
ferme (transport scolaire des 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

Nombre

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

entionnables transportés arrêté au 31 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB des élèves non éligibles dont on déduit la subvention 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
transportées arrêté au 31 décembre 

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

non éligibles et subventionnables transportés arrêté au 30 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB ait du tarif régional des élèves non éligibles dont on déduit la subvention 
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nnée N

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
transportées 

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires année scolaire N/N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires colaire N/N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les circuits spéciaux scolaires au 
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport ercice des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

- : le nombr
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
ces.

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

le ou les

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

sabilité à 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

15 jours a
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 18.3-Résiliation amiable

Les part
la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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scolaire N/N+1 aboutisse à une résiliation effective prenant effet à 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. STIF, dans les meilleurs délais, 

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

nvisager ensemble les futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de compétence au 

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.
délais
déléguées.

Article 20- Litiges

élai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

P assure la diffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c) n

à la permanence assurée en mairie
.

d)

saisit les données con
familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 

via un accès 
distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

OP édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

A compter de 2012, les familles pourron
internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 

2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation sur les cri
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

les 
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 

340



341



342



343



344



345



346



347



348



349



350



351



352



353



354



355



356



357



358



359



360



361



362



363



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 1

Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _______ du ________________2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Mairie de CHAUSSY, ayant son siège Place Charles de Gaulle 95710 Chaussy, et 
représenté par Monsieur Georges BIGOT, Maire, en vertu de la délibération du conseil 
municipal n° / du 28 janvier 2011,
ci-après désigné « organisatrice de proximité » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/___ du _______ 2011 portant 
délégation de compétences du STIF à la mairie de Chaussy en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du conseil municipal de Chaussy n°/ du 28 janvier 
2011 (délibér ;

364



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 2

PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
(ci-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er-II (article L.1231-10 du code des 
transports)

à des collectivités

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

Dans cette optique, la délégation de co

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

Sur le p

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits
spéciaux scolaires ».

gations du STIF ou, le cas échéant, de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée de trois ans
18. 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

Les parties mettent tout e

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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énérale et conditions de 
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il contrôle ponctuelle

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

Il définit les princi
des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au financement des services en fonction des critère

financement définis au titre IV de la présente convention,

es 

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, les circuits spéciaux scolaires 
répertoriés en annexe II, le STIF :

cas :
ts éligibles et/ou subventionnés par le STIF par 

rapport aux estimations initiales, 

ulières ;

: en

compétences déléguées. Dans cette hypothèse les parties se rapprocheront pour 
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Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 

DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires
directement en régie par , selon les modalités fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

transport conforme au modèle
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

.
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:

informer le STIF de tout évé

conformément à et la fréquentation du service (rapport 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

éligibles et/ou subventionnés 
par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications, une proposition de mise à jour de 

OP au STIF, pour avis conforme, au moins 3 mois avant la 
de 2 mois pour rendre son 

pas autorisée à mettre

Article 9-
scolaires

, conformément -II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
(LOTI),

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
tenir à la disposition au STIF, à sa 

demande expresse :

- la délibération mettant en place ladite régie,

-
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Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Le prix public

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

- conseil général, 

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
périmèt , le STIF 
accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement (Un parcours est , avec 
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) ;

- pté  ou spécialisé (SEGPA, 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-
les parti
pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière versée par le STIF 
charge du STIF en contrepartie de la délégation de compétence, égale 
scolaire 2011-2012 à 800,60 par élève éligible et par élève non éligible et 
subventionnable, et le cas échéant, du reversement de la subvention financée par le 
conseil général et gérée par le STIF .

Pour le calcul de la dotation définitive de base (à la charge du STIF) pour

Pour le calcul de la dotation prévisionnelle de base pour
lèves subventionnables par le STIF est arrêté au 30 septembre de 

Le montant de la dotation de base (à la charge du STIF) par élève est actualisé chaque 
année s transports scolaires ».
Soit TN la versée , avec :

TN = TN-1 * [ 1 + ITS(N) ], 

[ 1 + ITS(N) ] étant calculé sur la base de la formule détaillée ci-dessous :

0.45 x

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice salaire horaire ouvriers 
« transport terrestre et transport 
par conduite » Ministère du 
travail SHOUV § (indice 49 de la 
NAF 88)

+
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0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Prix HT du gazole en cuve en fin de 
mois, déduction faite du 
remboursement partiel de la TIPP

+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix (IP) de l'offre 
intérieure de produits industriels -
Autobus et autocars (Identifiant 
INSEE : 1559272)

+

0.05 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Entretien et réparation de 
véhicules personnels

+

0.30 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Services

transports scolaires » est fixé annuellement par décision du directeur général 
du STIF.

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
que définie ),

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
ndant à 50% du 

montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
et le cas échéant, au montant de subvention perçu 

par le STIF de la part du conseil général,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les circuits spéciaux s
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué sur présentation de 
pou eur de la collectivité locale, siège de 
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Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : BANQUE DE FRANCE
- Titulaire du compte : TRESORERIE DE MAGNY-EN-VEXIN
- N° de Banque : 30001
- N° de guichet : 00651
- N° de compte : 0000 A 050048 / 90

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

L
les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

rapports de contrôl

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

ir dans sa ou ses 
convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
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remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

Néanmoin assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.

Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
relation client figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

modific

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 
i des compétences qui 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

ransport 
public, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013, au 30 juin 
2015 ou au 30 juin 2017.

Article 18.2-Résiliation pour faute

artie peut décider, 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.
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La
saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

able prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

agent à se 
futures modalité

des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de l

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. TIF, dans les meilleurs 

déléguées.

Article 20- Litiges

Elles se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF
Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

Afin de répondre à toute qu pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

auprès des familles des dates 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

tion
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

mation), 
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie et 

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
article 16 de la convention de délégation de compétence, via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de c système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

acquitté par les familles, tel que défini à 
édures 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. tre 
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

g) Délivrance du titre de transport

manence
assurée en mairie
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, e les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur la duré
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

on 

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune d HERBLAY, ayant son siège Hôtel de Ville, 43 rue du Général de 
Gaulle - 95221 Herblay, et représentée par Monsieur Patrick BARBE, Maire, en vertu de 
la délibération du conseil municipal n° 59 du 16 mars 2011, ci-après désignée
« » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune Herblay en matière 
de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal de la commune Herblay n° 59 du 16 mars 
2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

politique tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

OP sera subrogée dans les droits et obligations du STIF ou, le cas échéant, de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

sable 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

nces déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1- P

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

ation et de 
fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 

, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
tion de 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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Il définit les condi
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

nformation multimodale.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au fin

financement définis au titre IV de la présente convention,

nvention

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports). Dans ce cadre, il lui
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

s sur un périmètre 

;

:

avenants
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

listés en annexe II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

des transports 
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalue les besoins en circuits spéciaux scola

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

isation des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

de qualité de service, en particulier dans le 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
exploitent,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

la perception du 

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

es personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

t
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

Par ai

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 
rational

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

- s nécessaire, au vu des dispositions des marchés, de les modifier par 

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

:
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

passés par lui sur le périmètre défini

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

En application des dispositio

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

AOP au STIF, pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

t
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai,

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application des dispositions de la présente convention et de
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

notamment un bilan d pour avis 
conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins olaire 2011-2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

- diminué, pour les élèves non él
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

nsemble des 
usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
roximité

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

inement piéton inexistant ou insuffisant) ;

-

s handicapés.

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 
re
spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
restations de la tranche ferme (transport scolaire des 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

ves non éligibles et subventionnables transportés arrêté au 31 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB n fait du tarif régional des élèves non éligibles dont on déduit la subvention 

au 31 décembre de 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
transporté

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0 t
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
le STIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
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té 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
mpagnateur) 

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les circui
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

- age du service
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
éventuelles rencontrées dans l

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Article 15- Contrôle

era nécessaire (demande 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels manquem
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

e sous son entière responsabilité à 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

peut décider, 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

La défai
saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

à se 
futures modalité

des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la dél

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. dans les meilleurs 

déléguées.

Article 20- Litiges

s se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

Afin de répondre à to être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e nscription
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie ccueil et 
.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
le STIF et vis via un accès 
distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 
s procédures 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. le titre 
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, OP gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur l
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

èves non 

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
.
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